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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
A SA MANIERE (2014) Dirigeant : M. Guillaume
THOMESSE Associé : Mme Francoise CHATAIN (3/7) Pour
sa carrière de courses
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Christian
CIMOLAI Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre
GIANNOTTI (3/7) Pour sa carrière de courses
ART OF FUSION (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (3/7) Pour sa
carrière de courses
CONFURICHHI UP (2014) Dirigeant : Mme Cathy
ROUBERTIE Associés : M. David LUMET, M. Francois
NICOLLE, M. Philippe JEROME, M. Serge LEBREC, M. Loic
MENARD (3/7) Pour sa carrière de courses
COUDREE (2013) Dirigeant : M. Christophe ANDRE
Associé : Mme Brigitte BOUREZ (3/7) Pour sa carrière de
courses
DUNE DE COEUR (2013) Dirigeant : M. Gabriel LEENDERS
Associé : M. Gerard CARON (3/7) Pour sa carrière de
courses
MY GIRL ELE (2014) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé :
M. Charley ROSSI (3/7) Pour sa carrière de courses
NAVARONE SPA (2011) Dirigeant : M. Sebastien CHEMIN
Associé : W. MENUET (S) (3/7) Pour sa carrière de courses
NEEDY GIRL (2015) Dirigeant : M. Al Habbo SENOUSSI
Associé : M. Simone BROGI (3/7) Pour sa carrière de
courses
PARK SQUARE (2013) Dirigeant : M. Christian BERTHO
Associés : M. Thierry POCHE, Mme Marie-Laure BARBIER,
M. Joel DELAUNAY (3/7) Pour sa carrière de courses
BEAUTE ABSOLUE (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU
DE LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (4/7) Pour sa
carrière de courses
EHMABELLE (2014) Dirigeant : M. Charles CHEVREUX
Associés : W. MENUET (S), Mme Delphine VIGNAIS
FOURNIER (4/7) Pour sa carrière de courses
FREEDOM POST (2013) Dirigeant : Mme Stephanie
SANCHEZ LEPAYSAN Associé : Mme Christophe CAZAUX
(4/7) Pour sa carrière de courses
SARIETTE IRE (2015) Dirigeant : Mise de MORATALLA
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC
FARM (4/7) Pour sa carrière de courses
CORANTIN (2015) Dirigeant : M. Roger-Eugene LAFFITTE
Associés : M. Andre BRAKHA, M. Denis GRANDIN (5/7)
Pour sa carrière de courses
DANACOAT (2013) Dirigeant : M. David LE PAGE Associé
: M. Fabrice FOUCHER (5/7) Pour sa carrière de courses
ECLIPSE INTIME (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre
BONNIER (5/7) Pour sa carrière de courses
FEE D’ARTOIS (2012) Dirigeant : M. Jean-Francois JUNG
Associés : Mlle Veronique VIGOUROUX, Mme Cecile
GREEN, Mlle Capucine NICOT (5/7) Pour sa carrière de
courses
HONG LO (2014) Dirigeant : M. Robert MATOSSIAN
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (5/7) Pour sa carrière
de courses
LAWRENCE (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M.
Alexis CHETIOUI (5/7) Pour sa carrière de courses
TENUE DE SOIREE (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : Mme Isabelle CORBANI (5/7) Pour sa
carrière de courses
ANOTHER LOVE (2014) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : M. Marc Isaac ZOUARI, Mme Micheline
PASCHAL (6/7) Pour sa carrière de courses

ANOUK DES ONGRAIS (2010) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (6/7) Pour sa
carrière de courses
ARIANE DE PRETOT (2010) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (6/7) Pour sa
carrière de courses
BANGA BANGA (2015) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé
: M. Roger-Yves SIMON (6/7) Avec tacite reconduction
DIT LA MISS (2013) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : ECURIE DES DUNES (6/7) Pour sa carrière de
courses
DOLUT (2013) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : ECURIE DES DUNES (6/7) Pour sa carrière de
courses
DON QUICHOTT (2013) Dirigeant : Mme Philippe CHEMIN
Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (6/7) Pour sa carrière de
courses
MISS SOAVE (2015) Dirigeant : M. Francois BAYROU
Associés : M. Serge BECERRA, M. Michel CAPDEPON, M.
David PAYEN, M. Stephane-Richard SIMON (6/7) Pour sa
carrière de courses
OCCHIOBELLO (2015) Dirigeant : M. Guy HANOUNA
Associé : ROB . COLLET (S) (6/7) Pour sa carrière de
courses
PRETTY STRANGE IRE (2014) Dirigeant : M. Gerard
BOURGUIGNON Associé : Mme Sylvie PARENT-RICARD
(6/7) Pour sa carrière de courses
FARZAD (2010) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associés : M. Franck CHARBIT, AS&D. ALLARD (S) (7/7)
Pour sa carrière de courses
REALLY FROST (2012) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : AS&D. ALLARD (S) (7/7) Pour sa carrière de
courses
TABARKA (2014) Dirigeant : M. Daniel QUEDILLAC
Associé : J. BOISNARD (S) (7/7) Pour sa carrière de courses
CHOUPETTEDULIMESLE (2012) Dirigeant : M. Patrick
PELMOINE Associé : W. MENUET (S) (10/7) Pour sa
carrière de courses
DIANE D’ARC (2013) Dirigeant : Mme Nicole TERRIERE
Associé : M. Francois NICOLLE (10/7) Pour sa carrière de
courses
FASTNET SQUALL IRE (2013) Dirigeant : Mlle Renee
DWEK Associé : L. GADBIN (S) (10/7) Pour sa carrière de
courses
HILARANT (2014) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ Associé :
Mme Patricia BUTEL (10/7) Pour sa carrière de courses
LE SLITHY TOVE (2015) Dirigeant : M. Ian SHENKIN
Associé : Mme Eric LIBAUD (10/7) Pour sa carrière de
courses
SIMFAUST (2014) Dirigeant : M. Andre GIROD Associés :
M. Nicolas BELLANGER, M. Michel PARIZE (10/7) Pour sa
carrière de courses
ZALKAYA (2012) Dirigeant : M. Gerard FRAYSSE Associé :
M. Jean-Francois CLAIS (10/7) Pour sa carrière de courses
A SONG FOR YOU GB (2013) Dirigeant : F. VERMEULEN
(S) Associé : M. Jules SUSINI (11/7) Pour sa carrière de
courses
ANGE OU DEMON (2014) Dirigeant : M. Christian
CIMOLAI Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre
GIANNOTTI (11/7) Pour sa carrière de courses
HIGH DREAM MILENA (2015) Dirigeant : M. Claudio
MARZOCCO Associé : M. Luca MARZOCCO (11/7) Pour sa
carrière de courses
ISIDOR BONHEUR YES (2014) Dirigeant : PEGASE
BLOODSTOCK Associés : D. GUILLEMIN (S), HARAS DU
HOGUENET, M. Laurent NOBILE, M. Thierry DESEINE,
Comte Guillaume de SAINT-SEINE (11/7) Pour sa carrière
de courses
MOON TROUBLE IRE (2013) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associés : M. David BARLOW, M. Noel Ross
WILSON (11/7) Pour sa carrière de courses
O DEE GB (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Julien PHELIPPON (11/7) Pour sa carrière de
courses
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REGINA DE PAIL (2014) Dirigeant : ECURIE PIGONI M&M
Associés : M. Bernard BEAUNEZ, M. Jean-Raymond
BRETON (11/7) Pour sa carrière de courses
SWISS BANK IRE (2015) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : M. Albert DELAEY (11/7) Pour sa
carrière de courses
THOMAS (2013) Dirigeant : M. Andre BOCQUET
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (11/7) Pour
sa carrière de courses
VESPERA IRE (2015) Dirigeant : HARAS DES ADELIS
Associés : SALABI RACING, M. JD. DAUDIER DE CASSINI
(11/7) Pour sa carrière de courses
ART DES ONGRAIS (2010) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (12/7) Pour sa
carrière de courses
COMBAT DES TRENTE (2013) Dirigeant : M. Franck
BOUCEY Associé : C. LOTOUX (S) (12/7) Pour sa carrière
de courses
ELITE DE PRETOT (2014) Dirigeant : Mme Philippe
CHEMIN Associé : CHEMIN & HERPIN (S) (12/7) Pour sa
carrière de courses
LE GITAN (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : C. BOUTIN (S), M. Bruno TOUZEAU (12/7) Avec
tacite reconduction
LUSTRE (2008) Dirigeant : M. Aymard de NICOLAY
Associé : M. Hubert de NICOLAY (12/7) Pour sa carrière de
courses
TRES SOLID (2011) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (12/7) Pour sa carrière de courses
ACARO (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : ROD . COLLET (S) (13/7) Pour sa carrière de
courses
D’OR ET DIAMANT (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed
MOUKNASS (13/7) Pour sa carrière de courses
MAISON D’OR IRE (2014) Dirigeant : Mme Cecile LUCAS
Associé : ROB . COLLET (S) (13/7) Pour sa carrière de
courses
MR SATCHMO (2015) Dirigeant : M. Yan HOUYVET
Associés : M. Martin du BREIL, M. Mickael DEVENA, Mme
Christine HERSANT, Mme Flore HOUYVET, M. Alexandre
HOUYVET (13/7) Pour sa carrière de courses
N. (2015) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI Associé : A&G
. BOTTI (S) (13/7) Pour sa carrière de courses
POLAR GIRL (2015) Dirigeant : M. Joel D’ERSU Associé :
J. BERTRAN DE BALANDA (S) (13/7) Pour sa carrière de
courses
CALMOS JO (2014) Dirigeant : Mme Christiane JOUANNO
Associé : M. Norbert LEENDERS (15/7) Avec tacite
reconduction
FIVE ICE CUBES (2015) Dirigeant : M. Alain Michel
HADDAD Associé : M. Tarek EL SHARIF (15/7) Pour sa
carrière de courses
RESURRECTION GB (2013) Dirigeant : M. Yvonnick
BOTHAMY Associé : M. Pierre J. FERTILLET (16/7) Pour sa
carrière de courses
ADMIRALTY ARCH GB (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S)
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Torsten RABER, M.
Eric MARTIN (17/7) Avec tacite reconduction
DELYCE D’APSIS (2013) Dirigeant : Mme Isabelle
AURAMBAULT Associé : M. Paul CHENU (17/7) Pour sa
carrière de courses
DOLOKHOV GB (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Loic FLOC’H
(17/7) Pour sa carrière de courses
ELUSIVE SUNDAY (2015) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Christophe
FERLAND (17/7) Pour sa carrière de courses
ENJEU D’ARTHEL (2014) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associés : M. Vincent LE ROY, M. Francis WOODS
(17/7) Pour sa carrière de courses

FIGUE DU PECOS AA (2014) Dirigeant : M. Philippe VIALLARD
Associé : M. Thierry de LAURIERE (17/7) Pour sa carrière de
courses
N. (2015) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : M.
Gianluca BIETOLINI (17/7) Pour sa carrière de courses
ORPEN CIRCLE SPA (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Marc-Antoine
BERGHGRACHT (17/7) Pour sa carrière de courses
SOURYEM (2014) Dirigeant : M. Pierre PASQUIOU Associé :
M. Stephane GOUYETTE (17/7) Pour sa carrière de courses
STYLE DE NUIT (2015) Dirigeant : M. Harald BISCHOFF
Associé : M. Jess PARIZE (17/7) Pour sa carrière de courses
VEFA (2015) Dirigeant : HF. DEVIN (S) Associé : ECURIE
CELTICA (17/7) Pour sa carrière de courses
ADRIA GER (2013) Dirigeant : ECURIE GINKGO Associé : M.
David WINDRIF (18/7) Pour sa carrière de courses
BOUNWELL (2014) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés :
ECURIE MANSONNIENNE, P. ADDA (S) (18/7) Pour sa carrière
de courses
EMIR SACREE (2014) Dirigeant : M. Graham PORTER
Associé : Mme Henrietta CHARLET (18/7) Pour sa carrière de
courses
ETOLE (2014) Dirigeant : M. Nicolas LANDON Associé : M.
Pascal JOURNIAC (18/7) Pour sa carrière de courses
EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Suc. Goulven
BERTHOULOUX Associé : Y. GOURRAUD (S) (18/7) Jusqu’au
31 juillet 2022
FIRST SPIRIT (2015) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR
Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (18/7) Pour sa carrière de
courses
FUMATA BIANCA IRE (2013) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associés : M. Camille DIARA, M. Francois
SAINT-ANDRE, M. Edouard MONFORT (18/7) Pour sa carrière
de courses
HIGH LIVE (2014) Dirigeant : M. Idrissa NIANG Associé :
HARAS DU QUESNAY (18/7) Pour sa carrière de courses
MOTORBIKE IRE (2013) Dirigeant : M. Adrien
DESESPRINGALLE Associé : A&G . BOTTI (S) (18/7) Pour sa
carrière de courses
NEELANJALI (2014) Dirigeant : M. Gerard BATON Associé : M.
Antoine CRASTUS (18/7) Pour sa carrière de courses
STAR DU NINIAN (2014) Dirigeant : Mme Elisabeth VIBERT
Associé : M. Yves DUMONT (18/7) Pour sa carrière de courses
TRITALYS (2012) Dirigeant : Mme Stephanie SANCHEZ
LEPAYSAN Associé : M. Frederic SANCHEZ (18/7) Pour sa
carrière de courses
BEAU GOSSE (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés :
M. Isaac SOUEDE, PALMYR RACING (19/7) Pour sa carrière de
courses
BORANAISE (2015) Dirigeant : Mme Corine BARANDE
BARBE Associé : M. Patrick VILEY (19/7) Pour sa carrière de
courses
DJIGUITE (2012) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Naji NAHAS (19/7) Pour sa carrière de courses
ILHABELA FACT GB (2014) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. Alain LOUIS-DREYFUS (19/7) Pour sa carrière de
courses
LADY BOUM (2014) Dirigeant : Mme Marie-Claude
TYSSANDIER Associés : Mme Benoit GABEUR, PALMYR
RACING (19/7) Pour sa carrière de courses
LO DE NALANE IRE (2015) Dirigeant : M. Naji NAHAS Associé :
M. Alain LOUIS-DREYFUS (19/7) Pour sa carrière de courses
MADE IN NORMANDY (2015) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT
(19/7) Pour sa carrière de courses
NORMANDY DREAM (2015) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associés : ECURIE NORMANDY SPIRIT, M.
Yvan LACHAUD (19/7) Pour sa carrière de courses
OVER REACTED (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Frank A. MC NULTY, M.
Benoit CHALMEL (19/7) Pour sa carrière de courses
SAINT HONORE (2014) Dirigeant : Mme Thierry LEMER
Associé : M. Yannick HENRY (19/7) Pour sa carrière de courses
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VILARO (2013) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Naji NAHAS (19/7) Pour sa carrière de courses
VIRIDORIX GB (2015) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associé : ECURIE NORMANDY SPIRIT
(19/7) Pour sa carrière de courses
WARSPITE IRE (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associé : Mme Ilse SMITS (19/7) Pour sa carrière de courses
ZADRAK (2011) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (19/7) Avec tacite reconduction
CABALE D’ESTRUVAL (2012) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (20/7) Pour sa carrière
de courses
CATCH DREAM (2012) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : M. Julien PHELIPPON (20/7) Pour sa carrière de
courses
GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Antoine BARDINI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M.
Alexandre GIANNOTTI (20/7) Pour sa carrière de courses
LEAPING GB (2013) Dirigeant : M. Maurice SCHEMOUL
Associé : M. Franck FORESI (20/7) Pour sa carrière de
courses
METS LA OUACHE (2015) Dirigeant : M. Bertrand
MILLIERE Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul
GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE
(20/7) Pour sa carrière de courses
RAMAN (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Pierre-Alain CHEREAU (20/7) Avec tacite reconduction
SANG POUR CENT (2015) Dirigeant : M. Bertrand
MILLIERE Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul
GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE
(20/7) Pour sa carrière de courses
ANGEL BABY (2014) Dirigeant : M. Patrick GONOT
Associé : M. Alain FRACAS (21/7) Pour sa carrière de
courses
BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : Mlle Neila MAHJOUB
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Antoine BARDINI, M.
Alexandre GIANNOTTI (21/7) Pour sa carrière de courses
COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : Mme Brigitte
BOUREZ Associé : M. Christophe ANDRE (21/7) Pour sa
carrière de courses
ELLELAND (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Edward WALSH (21/7)
Pour sa carrière de courses
LINARDO GB (2013) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : M. Stephane CERULIS, M. Venerando FARINARI
(21/7) Pour sa carrière de courses
MALEFIQUE (2014) Dirigeant : M. Pietro FLORIO
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, Mme Valerie
POUILLE (21/7) Pour sa carrière de courses
NOBLE LYRIC IRE (2013) Dirigeant : M. Quirinus
LAUMANS Associé : E&G . LEENDERS (S) (21/7) Pour sa
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CHABALKO (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE AULKO (3/7) Pour sa carrière de courses
DIVINE RAISELLE (2013) Locataire : M. Anthony
GREGOIRE Bailleur : M. Philippe DEGROOTE (3/7) Pour sa
carrière de courses
EBENE D’AUBRELLE (2014) Locataire : Mme Nathalie
LEFEVRE Bailleur : M. Frederic BOISTIER (3/7) Pour sa
carrière de courses
EDITION LIMITEE (2014) Locataire : M. Jerome
DELAUNAY Bailleurs : M. Frederic LANDAIS, M. Anthony
AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN (3/7) Avec tacite
reconduction
ELEVEN DES CHASTYS (2014) Locataire : Mme Rachel
PHILIPPON Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M.
Philippe CHATELUS (3/7) Pour sa carrière de courses

ESPRIT CELTIQUE (2014) Locataires : M. Nicolas
GUARINO, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M.
Nicolas GUARINO (3/7) Jusqu’au 31 juillet 2022
KAPKO (2011) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
AULKO (3/7) Pour sa carrière de courses
PESSAC (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (3/7) Pour sa
carrière de courses
RICKY LADY (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (3/7)
Pour sa carrière de courses
SLEEPINGKO (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE AULKO (3/7) Pour sa carrière de courses
SUNDAY RIVAL (2014) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (3/7) Pour sa carrière de
courses
ZOHAR (2014) Locataire : M. Remy NERBONNE Bailleur :
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (3/7) Pour sa carrière de
courses
ANAPA (2015) Locataire : M. Walter DELALANDE Bailleur :
Mme Victoria Ann WARD (4/7) Pour sa carrière de courses
CARMILA (2012) Locataire : Mme Stephanie JUTEAU
Bailleur : M. Joel MASOUNAVE (4/7) Jusqu’au 31 décembre
2017
COLLINE DU CHAMBON (2014) Locataire : M. Gilles
LUSSON Bailleurs : M. Jacques-Hubert MEILLERAND, M.
Vincent MEILLERAND (4/7) Pour sa carrière de courses
CORRIDA DES OBEAUX (2012) Locataire : M. Alexandre
HAMEL Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (4/7) Pour sa
carrière de courses
DEAUSEILLE (2013) Locataires : ECURIE LE MORS AUX
DENTS, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : HARAS DE LA
ROUSSELIERE SCEA (4/7) Pour sa carrière de courses
DOROGYNKA (2013) Locataires : ECURIE LE MORS AUX
DENTS, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Christian
LACORIE (4/7) Pour sa carrière de courses
LILIBELL BEY (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Arnaud LEMOTHEUX DE CHITRAY (4/7) Pour
sa carrière de courses
SPIRIT JELOIS (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN
(4/7) Pour sa carrière de courses
SUPERHERO (2014) Locataires : M. Roger de MIEULLE,
M. Norbert LEENDERS, M. Jean-Loup de MIEULLE Bailleur :
M. Norbert LEENDERS (4/7) Avec tacite reconduction
SURPRIS DE CHABOTS (2014) Locataire : Mme
Marie-France BESNARD Bailleurs : M. Didier
BLAISONNEAU, M. Jean-Luc LACHAIZE (4/7) Pour sa
carrière de courses
CHOCOLAT DAY (2015) Locataires : M. Karim
FERNANDEZ, M. Bruno de MONTZEY Bailleur : M. Patrice
NOYER (5/7) Pour sa carrière de courses
DARLING DE LORIOL (2013) Locataire : M. Nicolas
PAYSAN Bailleur : M. Richard BERTRAND (5/7) Pour sa
carrière de courses
DIDDLE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
David ROBERT (5/7) Pour sa carrière de courses
DRAKKAR CONDEEN (2013) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Patrick HERMAN (5/7) Pour sa
carrière de courses
INDIAN RODE (2012) Locataire : M. Daniel LENFANT
Bailleur : M. Alphonse LENFANT (5/7) Pour sa carrière de
courses
TRIPOLO (2007) Locataires : M. Jean-Claude CHAUSSEE,
E. LERAY (S) Bailleur : M. Eric LERAY (5/7) Pour sa carrière
de courses
A VOS MARQUES (2010) Locataire : M. Emmanuel SAYET
Bailleurs : ECURIE BARNUM III SARL, M. Patrick JOUBERT
(6/7) Pour sa carrière de courses
BEST DES GAGNEUX (2011) Locataire : M. Jean-Baptiste
ANDREANI Bailleur : M. Christian BONJEAN (6/7) Pour sa
carrière de courses
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EARLY OUEST (2010) Locataire : M. Pierrick TORLAY
Bailleur : M. Joel LERAY (6/7) Pour sa carrière de courses
ELDORA BALAGO (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : ELEVAGE MARION, Scea F.J. COMBAUD (6/7)
Pour sa carrière de courses
FORTUNY (2014) Locataires : M. Eric LABORDE, D.
GUILLEMIN (S) Bailleur : M. Eric LABORDE (6/7) Pour sa
carrière de courses
POLYO LINDO (2011) Locataire : Mme Magali VETAULT
Bailleur : ECURIE CERDEVAL (6/7) Pour sa carrière de
courses
WAKAMBA (2014) Locataires : M. Noel BOUDRAA, M.
Herve BILLOT, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT Bailleur : M.
Claude MARY (6/7) Pour sa carrière de courses
ASWELL (2010) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur :
Mme Isabelle de SAINT ANTHOST (7/7) Pour sa carrière de
courses
DUO DE MOUTIERS (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Andre ROUSSEAU (7/7) Pour sa carrière de
courses
ELIXIR DU SOLEIL AA (2014) Locataires : Mme Christina
JUNG, M. Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS Bailleurs : M.
Fabien BILLOUX, M. Fabrice GROS (7/7) Avec tacite
reconduction
LORD EMERY GER (2008) Locataires : Mlle Sophie
BOLLERI, M. Martial PROUHEZE, Mme Marie-Claire
LEFEBVRE Bailleur : Mlle Sophie BOLLERI (7/7) Pour sa
carrière de courses
MENTHOL (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière
de courses
RI (2014) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Francois-Marie COTTIN (7/7) Pour sa carrière de courses
SILENT HILL (2008) Locataires : M. Daniel LACASSAGNE,
M. Francis DELORD Bailleur : HARAS DES ROCS (7/7) Pour
sa carrière de courses
CRATIS (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (10/7) Pour sa carrière de
courses
GRANDGARDE (2013) Locataires : ECURIE
MAULEPAIRE, L. VIEL (S) Bailleur : ECURIE DROST (10/7)
Pour sa carrière de courses
LITTLE BAHIA (2013) Locataires : M. Olivier MONNIER,
Mme Alexandra MONNIER, M. Serge FOUCHER Bailleur :
Mme Alexandra MONNIER (10/7) Pour sa carrière de
courses
ROYALE SENORA (2013) Locataire : M. Jean-Pierre
LOPEZ Bailleurs : M. Jeremy LERAY, M. Joel LERAY, M.
Jonathan LERAY, M. Patrick LERAY (10/7) Pour sa carrière
de courses
BAKERO DU MESNIL (2010) Locataires : Mme
Marie-Claude CHAMBRON, Mlle Sarah DUCHESNAY
Bailleur : M. Jean-Pierre ROUILLAY (11/7) Pour sa carrière
de courses
EFFIKAS (2013) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE
Bailleurs : SCEA HARAS DE PEYRE, PALMYR RACING, M.
Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT (11/7) Pour
sa carrière de courses
LOST LANGUAGE (2014) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleurs : M. Gilles CHAIGNON, Mme Hilde HELSEN, M.
Geert HEYLEN (11/7) Pour sa carrière de courses
MIXBOROUGH (2012) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : M. Yves GONNORD (11/7) Pour sa carrière de
courses
TRY PLEASE (2014) Locataire : M. Bernard PIVETEAU
Bailleur : BAUDRON (S) (11/7) Pour sa carrière de courses
BLUE MARIPOSA (2015) Locataires : M. Sion-Claude TIBI,
M. Claude MENINI Bailleur : M. Dominique CIURLEO (12/7)
Pour sa carrière de courses
CATCH GRACE (2014) Locataires : M. Andre GIROD, M.
Marc PIMBONNET, Mme Rene-Marc GIRAUD Bailleur : M.
Rene-Marc GIRAUD (12/7) Pour sa carrière de courses

EXPRESS PRINCESS (2014) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : M. Marcel DENUAULT (12/7) Pour sa carrière de
courses
LADY HORSE (2014) Locataires : Mme Barbara MENUET, M.
Rene PELTIER Bailleur : M. Raymond DAVID (12/7) Pour sa
carrière de courses
CANAFE CHAUVIERE (2012) Locataire : M. Marcel PECOUT
Bailleur : M. Francis DELORD (13/7) Pour sa carrière de courses
DEUX SOU D’OR (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleur : M. Michel VAULTIER (13/7) Pour sa
carrière de courses
JUNEAU BASC (2014) Locataires : M. Sebastien
DUFRANCATEL, M. Mickael HOUTA Bailleurs : M. Eric
BERNHARDT, M. Sebastien DUFRANCATEL (13/7) Pour sa
carrière de courses
SWANSEA BEACH (2015) Locataire : Y. BARBEROT (S)
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (13/7) Pour sa carrière de
courses
URANIE DE CANDALE AA (2014) Locataires : M. William
BATES, Mme Michel THOMAS, M. Ludovic HELLIER Bailleur :
M. Yan de KERSABIEC (13/7) Jusqu’au 29 décembre 2019
DREAM OF STORM (2015) Locataire : M. Franck BEUGNON
Bailleur : M. Jean-Claude BEUGNON (14/7) Pour sa carrière de
courses
ECLIPSE DU PLESSIS (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
LOPEZ Bailleur : M. Bernard BLOND (14/7) Pour sa carrière de
courses
FOREVER MINE (2008) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : Mme France FERTILLET (14/7) Pour sa carrière de
courses
KERKYRA (2015) Locataire : Mme Eric LIBAUD Bailleur : Mlle
Marie-Laure COLLET (14/7) Pour sa carrière de courses
SNOWMASTER (2013) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (15/7) Pour sa carrière de
courses
AKFAMENAS (2014) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, ECURIE
DES 4 VENTS Bailleur : ECURIE DES 4 VENTS (17/7) Pour sa
carrière de courses
ATTENTION BAILEYS (2010) Locataire : M. Jean-Paul
GASNIER Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (17/7) Pour sa carrière
de courses
L’ARIZONA (2012) Locataires : Mme Veronique BRET, M.
Francois PLOUGANOU Bailleur : M. Pierre FONTAN (17/7)
Jusqu’au 10 juillet 2022
ROLI DE LIAF (2014) Locataire : M. Christophe PAUTIER
Bailleur : M. Gerard LARGEAU (17/7) Pour sa carrière de
courses
SHIVER IN THE RIVER (2013) Locataires : M. Anthony
THIERRY, JF. DOUCET (S) Bailleurs : M. Freddy HERBERT, M.
Anthony THIERRY (17/7) Pour sa carrière de courses
ZAMBEZIA (2014) Locataire : AS&D. ALLARD (S) Bailleur :
HARAS DE MONTGERMONT (17/7) Pour sa carrière de courses
CARRIQUIRI (2015) Locataire : Mlle Sandra de MONTZEY
Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (18/7) Pour sa carrière de
courses
CHABABA ROSETGRI (2014) Locataires : M. Theo
DETTWILLER, Mme Rachel PHILIPPON Bailleur : EARL
ECURIE ROSETGRI STUD (18/7) Pour sa carrière de courses
DAME ANJOU (2013) Locataire : Mme Barbara MENUET
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (18/7) Pour sa carrière de courses
DEEP DARK (2014) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleur :
ECURIE NORMANDIE PUR SANG (18/7) Avec tacite
reconduction
ELOGE (2014) Locataires : M. Geoffroy de CARCARADEC, M.
Gilles de PUINEUF, M. Geoffroy de QUATREBARBES, M. Xavier
de QUATREBARBES, M. Jean-Etienne RIME, M. Patrice de la
THEARDIERE Bailleur : M. Geoffroy de CARCARADEC (18/7)
Pour sa carrière de courses
GALHAN (2012) Locataire : HARAS DE BERNESQ Bailleur : M.
Gerard GAYET (18/7) Pour sa carrière de courses
HERLEVA (2011) Locataire : M. Christophe HUGUET
Bailleurs : Mme Etienne LEENDERS, M. Lionel ROBIN (18/7)
Pour sa carrière de courses
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PINK (2012) Locataire : M. Hedi GHABRI Bailleur : M.
Ahmed JAHIME (18/7) Pour sa carrière de courses
POONAM (2011) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : Mlle Adeline CROLAIS, M. Xavier-Louis LE STANG
(18/7) Pour sa carrière de courses
AMARA (2014) Locataires : ECURIE LE PIED A L’ETRIER,
E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Hubert LEPEE (19/7) Pour
sa carrière de courses
DAGOBOY (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), M.
Olivier TRICOT Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M.
Olivier TRICOT (19/7) Pour sa carrière de courses
DALAKINA (2013) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleurs : Mlle Nathalie GODEFROY, Mlle Stephanie
PRETET (19/7) Pour sa carrière de courses
DERBY DETE (2013) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Daniel TOUBLANC (19/7) Pour sa carrière de
courses
DREAM DE CANDALE AA (2013) Locataire : Mme
Anne-Laure GUILDOUX Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC,
M. Patrick JOUBERT (19/7) Pour sa carrière de courses
EXODE (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (19/7) Pour sa carrière de
courses
PALE GOLD (2013) Locataire : M. Jerome GENDRY
Bailleur : M. Louis GERARD (19/7) Pour sa carrière de
courses
SICYBURG (2013) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
M. Jean-Claude PENSO (19/7) Pour sa carrière de courses
STOP AND STARE (2015) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : Mme Michel THOMAS (19/7) Pour sa
carrière de courses
ECOUTILLE (2014) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, M.
Joel LANCELOT Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (20/7) Pour sa
carrière de courses
ELMANO (2014) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M. Jean
DANARD, M. Jean-Yves DANARD (20/7) Pour sa carrière de
courses
PUR SANG D’OR (2011) Locataire : Mlle Caroline
CARRARA Bailleur : M. A. PEREIRA DA SILVA ESA (20/7)
Pour sa carrière de courses
ZERMATTA CAN (2013) Locataire : M. Jean BAUDRON
Bailleur : Mme Riina REKILA (20/7) Pour sa carrière de
courses
ANGUILEO (2014) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (21/7) Pour sa carrière
de courses
CAESAR DE LA BRUNIE (2012) Locataires : M. Guy
AUTHIER, M. Francis DELORD Bailleur : M. Jacques
CROUZILLAC (21/7) Pour sa carrière de courses
DAGUET D’OUDAIRIES (2013) Locataire : Mlle Alice LE
BASTARD Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (21/7) Avec
tacite reconduction
DREAM DE MANON AA (2013) Locataires : C. CHENU (S),
M. Gerard CHENU Bailleur : Earl LA LICORNE (21/7) Pour
sa carrière de courses
FLORHINA (2008) Locataires : Mme Pascale
PASQUALINI, M. Sebastien DUGAST Bailleur : Mlle Marie
CHIAMPO (21/7) Pour sa carrière de courses
MISS REDER (2015) Locataire : M. Steve DAVID Bailleurs :
M. Jean-Paul CHEVALLIER, M. Yvan RONCERAY (21/7)
Jusqu’au 31 décembre 2027
PRIMERA (2014) Locataire : M. Bernard STOFFEL
Bailleur : M. Andrew Lewis BROOKS (21/7) Pour sa carrière
de courses
RAVIXEN (2015) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Scea PLESSIS (21/7) Pour sa carrière de courses
ROYAL GUERRIER (2013) Locataire : M. Jacky
CHAPDELAINE Bailleur : Mme Yvette GODEFROY (21/7)
Pour sa carrière de courses
SIBELLE DE JUILLEY (2014) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : M. Georges TRINCOT (21/7) Pour sa
carrière de courses

TRESSE (2015) Locataire : M. Dominique BRESSOU
Bailleurs : PALMYR RACING, M. Jacky-Marcel ROBIN (21/7)
Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ARGENTINA SPORT (2010) Dirigeant : M. Bernard
SIVADIER Associé : Y. FOUIN (S) (1/7)
ART OF FUSION (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : GALILEO RACING INC (2/7)
FREEDOM POST (2013) Dirigeant : M. Frederic SANCHEZ
Associé : Mme Christophe CAZAUX (2/7)
HADEEL (2013) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés :
ALEYRION BLOODSTOCK LTD, M. Arthur HOYEAU (2/7)
ALIZE DU SEUIL (2010) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : ECURIE DES DUNES (3/7)
BRUNE VIRGINIA (2011) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associé : HARAS DU HOGUENET (3/7)
CONCRETE MAC GB (2011) Dirigeant : M. Gilbert
GOEFFIC Associé : M. Francois SAINT-ANDRE (3/7)
DANCING DYNAMITE GER (2008) Dirigeant : Mme Arlette
CLABOTS Associé : M. Gilles PANNIER (3/7)
EVERLY (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VALLEE-LAMBERT Associés : M. Frank A. MC NULTY, M.
Francois NICOLLE (3/7)
FEE D’ARTOIS (2012) Dirigeant : Mlle Veronique
VIGOUROUX Associés : Mme Cecile GREEN, Mlle
Capucine NICOT (3/7)
FYNBOS GB (2014) Dirigeant : Mlle Melanie SAUER
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Rebecca
HILLEN, M. David REDVERS (3/7)
NEXT TEMPTATION (2011) Dirigeant : M. Alexandre
PREVOST Associé : F. VERMEULEN (S) (3/7)
NOANOA (2010) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE
Associés : M. Luc MONNET, M. Olivier REGLEY (3/7)
TAHITI WAY (2011) Dirigeant : Mlle Sylvie PAOLETTI
Associés : ARROYA I SOCIETE CIVILE, M. Yannick-Alain
BRIAND, M. Marc NARDONE (3/7)
VINTAGE MAG (2009) Dirigeant : M. Olivier AUCHERE
Associé : Mme Beatrice NICCO (3/7)
WORKFORT (2008) Dirigeant : M. Patrice GOULARD
Associés : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Bernard LE
ROUX (3/7)
ANGE OU DEMON (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS
BOUCHARD Associé : HARAS DU MEZERAY S.A. (4/7)
FINE INTENTION (2013) Dirigeant : M. Patrick
CHEVILLARD Associé : SARL ECURIE AZUR RIVIERA (4/7)
GAYASTAR (2012) Dirigeant : Mlle Chrystelle CARDENNE
Associé : M. Cedric PHILIPPE (4/7)
MET (2011) Dirigeant : M. Hedi LAHMICI Associé : M.
Michel DUQUAIRE (4/7)
TOPSON (2007) Dirigeant : M. Philippe BARRET Associés
: M. Olivier CASSEGRAIN, M. Franck DELIBEROS, M.
Francois NICOLLE (4/7)
WHOLE WORLD (2014) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT
Associé : Mme Claudine TAFFET (4/7)
DARSELECT GB (2011) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE
Associés : Mlle Charley LAUFFER, F. VERMEULEN (S) (5/7)
KANIVA IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (5/7)
PRIMAUTEE (2015) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Barthelemy VIVES (5/7)
PRINCESS TATOO (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : M. Alain KLODAWSKI, M. Bertrand ORY
LAVOLLEE, Mme Florence LEON-DUFOUR (5/7)
AIGUILLE ROUGE (2014) Dirigeant : ECURIE DES
MONCEAUX Associé : M. Didier PROD’HOMME (6/7)
AKKAPENKO (2014) Dirigeant : M. Derek Ronald LODGE
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (6/7)
ALSYLAL DOLOIS (2014) Dirigeant : M. Alain DUBUC
Associé : A. BONIN (S) (6/7)
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BLASON LIBRE (2011) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL
CARRIE Associé : M. Philippe PELTIER (6/7)
DOM ALRON (2013) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (6/7)
ISIDOR BONHEUR YES (2014) Dirigeant : PEGASE
BLOODSTOCK Associés : M. Bertrand Romain LEFEVRE,
D. GUILLEMIN (S), HARAS DU HOGUENET (6/7)
PELAGIE (2014) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (6/7)
SANTANA DU BERLAIS (2013) Dirigeant : M. Hubert
MAUILLON Associé : M. Jean-Marc LUCAS (6/7)
ZAYAMINA (2014) Dirigeant : M. Patrice GAILLARD
Associé : M. Philippe SOGORB (6/7)
COCKNEY BOB GB (2011) Dirigeant : M. Gerome
SALUSSOLIA Associé : M. Christian TRECCO (7/7)
KOBAL SKY (2008) Dirigeant : M. Jean-Yves
CHAUFFAILLE Associés : M. Cyril DUFRESNE, Mme
Christina JUNG (7/7)
LOCA (2012) Dirigeant : MAGNOLIA RACING Associé : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (7/7)
MARIO DE LA VEGA (2011) Dirigeant : HARAS DE LA
VEGA Associé : J. ORTET (S) (7/7)
OCCHIOBELLO (2015) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI, M. Charley
ROSSI (7/7)
CHELSEA DE FANGEY (2012) Dirigeant : M. Enio SALCE
Associés : Mme Sabrina BENALI, M. Stephane EVENO (8/7)
LUSTRE (2008) Dirigeant : M. Aymard de NICOLAY
Associé : M. Yves de NICOLAY (8/7)
MOON TROUBLE IRE (2013) Dirigeant : Mme Melissa
O’NEILL Associés : M. David BARLOW, JUSTWOW LTD
(8/7)
ANOTHER LOVE (2014) Dirigeant : ECURIE OLIVIER
PIRAUD Associés : M. Jean-Yves ALLAIN, M. Roger-Yves
SIMON, ECURIE R.E., M. Paul de CHEVIGNY (9/7)
ECOLE D’ART IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : MAYFAIR SPECULATORS SARL, M.
Michael TABOR, WYNATT (9/7)
FOREVER MINE (2008) Dirigeant : Mme France
FERTILLET Associé : M. Pierre J. FERTILLET (9/7)
LITERARY SOCIETY IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : MERRIEBELLE IRISH FARM LTD, M.
Michael TABOR, WYNATT (9/7)
MAISON D’OR IRE (2014) Dirigeant : Mme Susan
MAGNIER Associés : MAYFAIR SPECULATORS SARL, M.
Teo AH KHING (9/7)
TU TE CALMES (2014) Dirigeant : M. Fabrice CHAPPET
Associé : M. Sydney VIDAL (9/7)
VIVE LA DIFFERENCE IRE (2014) Dirigeant : M. Michael
TABOR Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (9/7)
AMAZE EM RIO (2010) Dirigeant : M. Gabriel KNAFO
Associé : M. Loic AUDON (10/7)
BRISK’N SEA (2012) Dirigeant : Mme Brigitte MONTIER
Associés : M. Gerard DUFIT, M. Emmanuel DIBATISTA
(10/7)
CENTURY STAR (2012) Dirigeant : M. Eric de
KERPEZDRON Associé : C. LOTOUX (S) (10/7)
CHABADA LE DUN (2012) Dirigeant : M. Salomon TAIEB
Associés : M. David DAHAN, M. Brice
DUCHEMIN-RAYMOND (10/7)
CHIMERE DU BERLAIS (2012) Dirigeant : M. Jean-Marc
LUCAS Associé : BALLANTINES RACING STUD LTD (10/7)
CODESSO (2012) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL
CARRIE Associé : M. David BERNIER (10/7)
DALINO (2007) Dirigeant : M. Bernard GUILLAUME
Associé : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (10/7)
EVASION ABSOLUE (2014) Dirigeant : RONCHALON
RACING (UK) LTD Associés : FRANKLIN FINANCE S.A.,
Mme Elisabeth VIDAL (10/7)
FILRINE (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (10/7)

FIRSTY LOUP (2011) Dirigeant : M. Stephane EVENO Associé
: M. Michel Marius MOUREAUX (10/7)
HIGH TOWER (2013) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL
Associé : HARAS D’ECOUVES (10/7)
JUNEAU BASC (2014) Dirigeant : M. Mickael HOUTA Associé :
M. Sebastien DUFRANCATEL (10/7)
KING OF SPADES (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (10/7)
KLOUD GATE (2012) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL
Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY (10/7)
LADY SPRING (2014) Dirigeant : Mme Francoise LE DANTEC
Associé : M. Christian DELCHER SANCHEZ (10/7)
LE BEL ANJOU (2008) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE CENTRALE (10/7)
MODEWARRE IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (10/7)
MON BISOU IRE (2013) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR
Associé : A&G . BOTTI (S) (10/7)
PRIME MINISTER (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : J.B.S. INVEST N.V. (10/7)
ROLI MAN (2009) Dirigeant : M. Fabian CELLIER Associés :
Mme Monique FY, M. Bernard MARTIN (10/7)
SHIVER IN THE RIVER (2013) Dirigeant : M. Rupert
PRITCHARD-GORDON Associé : A&G . BOTTI (S) (10/7)
SILVER BULLET (2012) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL
Associé : HARAS D’ECOUVES (10/7)
TRICEPS IRE (2014) Dirigeant : Comte Andre de GANAY
Associé : M. Christian-Bernard BAILLET (10/7)
VIENNA WOODS (2014) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN
Associés : ECURIE JML RACING, N. CLEMENT (S) (10/7)
WHOOLAHRA (2012) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé : L.
BAUDRON (S) (10/7)
BEYSSAC (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD Associé
: Mlle Christelle COURTADE (11/7)
COSTUMIERE (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD
Associé : Mlle Christelle COURTADE (11/7)
EMPIRIC GB (2013) Dirigeant : M. Ferdinando FRATINI
Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (11/7)
FILLE DE STAR (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD
Associé : Mlle Christelle COURTADE (11/7)
FITZ ROY (2010) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associé : Y.
FERTILLET (S) (11/7)
JOE THE TINKER (2015) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD
Associés : C. BOUTIN (S), Mme Isabelle CORBANI (11/7)
LA SAUTERELLE (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD
Associé : Mlle Christelle COURTADE (11/7)
MADRISOUTTE (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD
Associé : Mlle Christelle COURTADE (11/7)
OPEN BOY (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD
Associé : Mlle Christelle COURTADE (11/7)
OVER REACTED (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL (11/7)
PETITE FRANCE (2011) Dirigeant : M. Bernard DURRHEIMER
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (11/7)
ROYALE MAGIC (2009) Dirigeant : M. Jean-Yves LESAGE
Associé : M. Nicolas PAYSAN (11/7)
SILVER GRISE (2012) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON
Associé : M. Paul CHENU (11/7)
SPALLORITY (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc GAILLARD
Associé : Mlle Christelle COURTADE (11/7)
VINGT ROSES (2009) Dirigeant : M. Jean-Yves BINOIS
Associés : ECURIE CHRISTIAN LECRIVAIN, M. Charles
LECRIVAIN (11/7)
ATLANTIDE IRE (2013) Dirigeant : BOETIE RACING II Associé :
ECURIE LA BOETIE (12/7)
CASTLE DU BERLAIS (2013) Dirigeant : M. Georges FILLEUL
Associés : M. Jean-Marc LUCAS, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
(12/7)
DIAMOND FRAGANCE (2013) Dirigeant : M. Michel
DELAUNAY Associé : M. Barthelemy VIVES (12/7)
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DJIGUITE (2012) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Robert NAHAS (12/7)
DOLOKHOV GB (2014) Dirigeant : Suc. Jean-Francois
VIGNION Associé : M. Julien PHELIPPON (12/7)
ILHABELA FACT GB (2014) Dirigeant : M. Robert NAHAS
Associé : M. Alain LOUIS-DREYFUS (12/7)
LE PIN (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE Associé :
BOETIE RACING II (12/7)
LO DE NALANE IRE (2015) Dirigeant : M. Robert NAHAS
Associé : M. Alain LOUIS-DREYFUS (12/7)
ONTHEMOONAGAIN (2014) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (12/7)
PRINCE WHIP (2012) Dirigeant : M. Georges FILLEUL
Associé : M. Robert FILLEUL (12/7)
RONCHOIS GB (2013) Dirigeant : M. Jean-Andre ZAY
Associés : M. Elie LELLOUCHE, Mlle Sarah LELLOUCHE
(12/7)
SAINT STYLE (2013) Dirigeant : M. William DUVAL
Associé : M. Stephane-Richard SIMON (12/7)
SKATERS WALTZ IRE (2011) Dirigeant : BOETIE RACING
II Associé : ECURIE LA BOETIE (12/7)
VILARO (2013) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Robert NAHAS (12/7)
BERUSKA (2013) Dirigeant : Mlle Diana LOPEZ LERET
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (13/7)
COMBAT DES TRENTE (2013) Dirigeant : M. Jean de
CHEFFONTAINES Associés : M. Gerault de SEZE, M.
Hugues MISSONNIER (13/7)
SANDRO CREMA GB (2014) Dirigeant : SCUDERIA
MICOLO SNC Associé : M. Gianluca BIETOLINI (13/7)
WILLY TUNE (2014) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (13/7)
HALBANE (2010) Dirigeant : M. Jean-Pierre HIMEN
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (14/7)
LIRATO (2013) Dirigeant : M. Christophe ESCUDER
Associé : M. Lionel HELLY (14/7)
LISON (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (14/7)
LYDIANE IRE (2012) Dirigeant : M. Paul RICHARD
Associés : Mme Christiane HEAD-MAAREK, M. Bruno
MAZURE (14/7)
MELAMBOREAS (2013) Dirigeant : Mme Axelle NEGRE DE
WATRIGANT Associés : D. WATRIGANT (S), Mme Natalie
CARTER (14/7)
SINGAPORE SLING (2009) Dirigeant : M. Hugues
GUEUDAR DELAHAYE Associé : A. BONIN (S) (14/7)
VIEN (2008) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associé : Y.
FERTILLET (S) (14/7)
CAT GE (2013) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés :
M. Marc PIMBONNET, M. Bruno TISSOT (15/7)
DEFI CHOPE (2014) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE
Associé : M. Patrice LENOGUE (15/7)
JENYCHOPE (2014) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT
Associés : CHADE SAS, M. Frederic DEZZUTTO (15/7)
NEELANJALI (2014) Dirigeant : M. Gerard BATON
Associé : M. Antoine CRASTUS (15/7)
BILGE KAGAN IRE (2010) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associé : Mme Patrick MONFORT (16/7)
DOLMINA (2013) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
M. Philippe PELTIER (16/7)
FUMATA BIANCA IRE (2013) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associés : M. Camille DIARA, M. Francois
SAINT-ANDRE (16/7)
PINK (2012) Dirigeant : Mme Helen BARBE Associé : S.
KOBAYASHI (S) (16/7)
ABRAXAS GER (2012) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (17/7)
ALABASTER GER (2013) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (17/7)
ALTI PLANO (2010) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (17/7)

ARTIFICIER USA (2012) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (17/7)
AUTHOSELK (2011) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (17/7)
DANSLEMILLE (2013) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associé : Mme Patricia BUTEL (17/7)
LIKE TIN ANGEL (2014) Dirigeant : Mlle Veronique
AGOSTA Associé : M. Anthony BOLIS (17/7)
MON JEREMY (2012) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (17/7)
SAVE THE NATION GB (2013) Dirigeant : RIVIERA EQUINE
S.A.R.L Associé : HARAS D’ETREHAM (17/7)
URIELA JIN (2013) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (17/7)
BANC D’ARGUIN (2009) Dirigeant : M. Pierre-Yves
LEFEVRE Associés : M. Dominique DELORME, M. Robert
BRARD (18/7)
BEAU GOSSE (2014) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (18/7)
BETHLEEM (2007) Dirigeant : M. Robert BRARD Associés :
M. Pierre-Yves LEFEVRE, M. Dominique CHEDEVILLE
(18/7)
DIEG MAN (2013) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé :
M. Yannick FOUIN (18/7)
KENTUCKY WOMAN (2011) Dirigeant : M. David Georges
POWELL Associé : M. Roger-Yves SIMON (18/7)
ZADRAK (2011) Dirigeant : M. Pietro SINISTRI Associé : C.
BOUTIN (S) (18/7)
CATCH DREAM (2012) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON
Associé : L. BAUDRON (S) (19/7)
DANDENONG IRE (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER (20/7)
FASTNET WHIRLWIND IRE (2013) Dirigeant : OTI
MANAGEMENT PTY LTD Associé : Mme Susan MAGNIER
(20/7)
OLE CABALLERO GER (2013) Dirigeant : ECURIE
MADAME PATRICK PAPOT Associé : PALMYR RACING
(20/7)
BEAU MASSAGOT (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc
TERRIERES Associé : Mme Pascale BAILLET (21/7)
DARDIZA IRE (2011) Dirigeant : M. Philippe CASTEL
Associé : M. Antoine de WATRIGANT (21/7)
DESESPERATE WOMAN (2011) Dirigeant : Mme
Emmanuelle HAYE Associés : M. Marc
BLANCHARD-JACQUET, M. Cyrille CALVO (21/7)
DIABLINO (2013) Dirigeant : HARAS DU GRAND
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (21/7)
GREATY LION (2015) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD
Associés : M. Jean-Philippe ZAOUI, Sarl ECURIE BORGEL
(21/7)
LA VIE EST BELLE (2013) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : C. LOTOUX (S) (21/7)
MADURAI (2012) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : M. Barthelemy VIVES, Sarl ECURIE BORGEL
(21/7)
PRINCESS LESCRIBAA (2013) Dirigeant : M. Michel
CHENO Associés : M. Fabian CELLIER, M. Guy ARDRINO,
Mme Louis LAFITTE (21/7)
SANTA SENAM (2011) Dirigeant : M. Charles-Antoine
ROBINOT Associé : M. Pierre-Marie ROBINOT (21/7)
SNIF (2012) Dirigeant : M. Laurent THIBAULT Associés :
M. Jean-Charles DUBOIS, M. Stephane GARSON, M.
Ferdinand-Fabrice GUIMARD, J. THIBAULT (S) (21/7)
THREE FOR TWO (2013) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associés : C. LOTOUX (S), M. Barthelemy VIVES (21/7)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
ANAKSOUNAMOUN (2013) Locataires : M. Guy SOMME,
M. Jess PARIZE Bailleurs : M. Pierre BOUVARD, M.
Jean-Philippe ZAOUI (1/7)

XI XI

BO 2017/15 - plat/obstacle XI



CELTICK MITJA (2012) Locataire : Mlle Severine SOURD
Bailleur : M. Alban ROUSSELIERE (1/7)
SAINT RAPH (2008) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : Mlle
Sarah FOURNIER (1/7)
BELICIA TROIS (2011) Locataire : Mme Stephanie
JUTEAU Bailleurs : Mme Stephanie JUTEAU, M. Joel
MASOUNAVE (2/7)
GAUVAIN DE LARACHI AA (2014) Locataire : Mme
Catherine LEONI Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (2/7)
TONIC MOME (2007) Locataire : M. Yannick PAPON
Bailleur : M. Armand PAPON (2/7)
BAINDEGLACE (2011) Locataire : L. BAUDRON (S)
Bailleur : M. Fabrice MILORD (3/7)
BAKERO DU MESNIL (2010) Locataires : Mme
Marie-Claude CHAMBRON, Mlle Sarah DUCHESNAY
Bailleur : M. Jean-Pierre ROUILLAY (3/7)
CHALINA DE KERSER (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (3/7)
ESPRIT SAUVAGE (2013) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M. Guy CHEREL (3/7)
GONDOL DU DON (2008) Locataire : M. Dominic MAHE
Bailleur : M. Pierre GUYOT (3/7)
L’EXPRESSO (2014) Locataire : M. Gilles PANNIER
Bailleur : Mlle Bertille HAMEREL (3/7)
LEONIDA (2012) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleurs :
BOUTIN (S), M. Enrico CIAMPI (3/7)
MILL SUCCES (2010) Locataire : M. Guillaume
MOUSNIER Bailleur : M. Damien BELLANGER (3/7)
MYSTIC CHARM (2013) Locataire : Mme Martine
DEFONTAINE Bailleurs : M. Mathieu DEKKERS, M. David
Alastair HODGE (3/7)
PASSWORD (2009) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/7)
STYLE BOREALE (2010) Locataires : M. Robert PIRES, M.
Michel PLANARD Bailleurs : Mme Laurence GAGNEUX, M.
Michel PLANARD (3/7)
TITFORTAT SUCCES (2013) Locataires : M. James
LONGLEY, Mlle Victoria HAIGH Bailleur : M. Rene
DELALANDE (3/7)
EVARISTE (2014) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER
Bailleur : M. Benoit DUCRET (4/7)
PRINCESSE THEBERGE (2010) Locataire : M. Christian
GICQUEAU Bailleur : M. Raymond LERAY (4/7)
ROYALE TURBO (2011) Locataire : Mlle Sarah AUDOY
Bailleurs : M. Georges AUGUSTIN, M. Herve BARUS (4/7)
SPERTEZZA (2012) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER
Bailleur : M. Sylvain Julien MARTIN (4/7)
SUNDAY PANIS (2011) Locataire : M. Olivier JOURNET
Bailleur : M. Sebastien LAMY (4/7)
TARDI (2008) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleurs : M. Guy CHEREL, M. Jean-Philippe DUBOIS (4/7)
ARIANE DE PRETOT (2010) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/7)
ELIO SKA (2014) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleurs : M. Cedric BABIN, Mlle Anne Christine TAVARES
(5/7)
LORD EMERY GER (2008) Locataires : Mlle Sophie
BOLLERI, M. Martial PROUHEZE, Mme Marie-Claire
LEFEBVRE Bailleur : Mlle Sophie BOLLERI (5/7)
POLYO LINDO (2011) Locataire : Mme Magali VETAULT
Bailleur : ECURIE CERDEVAL (5/7)
PRINCE DE PERSE (2010) Locataires : Mlle Sophie
BOLLERI, M. Martial PROUHEZE, Mme Marie-Claire
LEFEBVRE Bailleur : Mlle Sophie BOLLERI (5/7)
ROYALE SENORA (2013) Locataire : M. Patrick LERAY
Bailleurs : M. Patrick LERAY, M. Joel LERAY, M. Jeremy
LERAY, M. Jonathan LERAY (5/7)
VERY GOOD CHATHO (2009) Locataire : Mlle Sophie
BOLLERI Bailleur : M. Anthony GABRYSZEWSKI (5/7)
DEMI LUNE DE COTTE (2013) Locataire : M. Tanguy
BOIVIN Bailleur : M. Philippe PELTIER (6/7)

RUSQUELA (2010) Locataires : M. Fabrice DERVAL, M.
Bertrand LEFEVRE, M. Olivier COUFFON Bailleurs : M.
Jean-Paul BALDIN, Mme Francette LELOUP (6/7)
LITTLE BAHIA (2013) Locataires : M. Olivier MONNIER, Mme
Alexandra MONNIER, M. Arnaud VETAULT Bailleur : Mme
Alexandra MONNIER (7/7)
YANKEE HILL (2009) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (7/7)
CAPRI (2012) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M. Francois
NICOLLE Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (8/7)
CRINIERE DOREE (2014) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER
Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (8/7)
JANI PERSE (2012) Locataire : M. Jean-Marc BAUDRELLE
Bailleur : M. Hubert LANGOT (9/7)
KENZA DES AIGLES (2011) Locataire : M. Fabrice CHAPPET
Bailleur : Mme Helene MATHIOT (9/7)
PRINCESSE CHARLIE (2013) Locataire : M. Christian
DELCHER SANCHEZ Bailleur : Mme Monique
VANSEBROUCK (9/7)
AVIS D’OPERE (2011) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
Mlle Fanny GUEDJ (10/7)
CATCH GRACE (2014) Locataires : M. Andre GIROD, Mme
Rene-Marc GIRAUD Bailleur : M. Rene-Marc GIRAUD (10/7)
CUPIDON (2011) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : M.
Richard GODEFROY (10/7)
CYBELLE D’ANJOU (2012) Locataires : M. Roland ROISNARD,
J. MARION (S) Bailleur : M. Roland ROISNARD (10/7)
FOLK DANCER (2011) Locataires : M. Alain PINAUD, M. Pierre
LACHAUD, M. Francis DELORD Bailleur : ECURIE CENTRALE
(10/7)
KONING BERRY (2013) Locataire : Mlle Emilie LENZI Bailleur :
M. Guy CHEREL (10/7)
LADY DES SIGALES (2012) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleur : M. Olivier MELIN (10/7)
LARISTO (2009) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs : M. Guy
CHEREL, ECURIE VICTORIA DREAMS (10/7)
SPINING ARROW IRE (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (10/7)
DREAM PARCS (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Gabriel NOUARD (11/7)
FOND WORDS IRE (2012) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (11/7)
UNSYMPHONIC (2008) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Jacky-Marcel ROBIN, M. Jerry PLANQUE (11/7)
AIGLE DES ONGRAIS (2010) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/7)
AROLD DES ONGRAIS (2010) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/7)
BALADALA RECONCE (2011) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/7)
BALADOUN (2011) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Daniel AUROUX (12/7)
BOHEME DES ONGRAIS (2011) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/7)
CORCOVADO MOUNTAIN (2014) Locataire : M. Alexandre
RAMET Bailleur : M. Alexandre RAMET (12/7)
GREANETEEN (2014) Locataires : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT, M. Denys AUDOUARD, HARAS DU
SAUBOUAS, PALMYR RACING Bailleurs : GENETIQUE
OBSTACLE, PALMYR RACING (12/7)
MONSIEURBRUN (2014) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Scea PLESSIS (12/7)
RUBIS SURPRISE (2011) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Didier BERLAND (12/7)
ULTIMA VOLTE (2013) Locataire : M. Remy MATHIS Bailleur :
EURL ECURIE DES JOUIS (12/7)
BEAU BOY (2012) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ Bailleur :
M. Xavier-Louis LE STANG (13/7)
NO TWIST NO FATE GB (2009) Locataire : M. Jean-Luc MACE
Bailleur : M. Pierre MENARD (14/7)
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ENEKO (2014) Locataire : Mme Agathe FOUASSIER
Bailleur : M. Benoit DUCRET (15/7)
UNEXPECTED GIFT GB (2013) Locataire : Mlle Sonia
DELAROCHE Bailleurs : GEMINI STUD, M. Michel HASKI,
M. Benjamin TEBOUL (15/7)
VILLA LUCCA (2012) Locataires : M. Yannis FOUCHARD,
F. HAYERES (S) Bailleurs : M. Philippe DOUDARD, M.
Yannis FOUCHARD (15/7)
DREAM DE CANDALE AA (2013) Locataire : M. Yan de
KERSABIEC Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick
JOUBERT (16/7)
ESCULAPE D’EMRA (2014) Locataires : M. Jacques
BOITTEAU, M. Remy NERBONNE Bailleurs : M. Emmanuel
BOITTEAU, Mlle Rachel BOITTEAU, M. Jacques BOITTEAU
(16/7)
LOU LOUP (2013) Locataire : Mlle Carole BOTTON
Bailleur : M. Bernard BARGUES (16/7)
ROYALLE COAST (2013) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : M. Paul JAUNASSE, M. Christophe PAILLUSSON
(16/7)
IDOL’S LAD (2010) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (17/7)
RED LOVE MOON (2011) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS
(17/7)
AXOUM DES MOULINS (2010) Locataire : M. Christophe
PLISSON Bailleur : M. Claude WIELANEK (18/7)
CARLADOUN (2010) Locataire : M. Jacky CHAPEL Bailleur
: Mme Elisabeth MARCHAIS (18/7)
KEN PARTY (2014) Locataire : M. Jean-Francois CLAIS
Bailleur : M. Matthieu PALUSSIERE (18/7)
METS LA OUACHE (2015) Locataires : M. Bertrand
MILLIERE, M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE Bailleur : M.
David LE TEXIER (18/7)
PERLE DE JUILLEY (2014) Locataire : Mme Rachel
PHILIPPON Bailleur : M. Georges TRINCOT (18/7)
URVOY DES MALIVERTS (2008) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleur : M. Didier GALLET (18/7)
VOLCANNE DEURIE (2009) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : ECURIE RIB (18/7)
ESCORT’CHANCE (2012) Locataire : ECURIE B.A.G.
Bailleur : Mme Pascale SOUVERAIN (19/7)
FLORHINA (2008) Locataires : Suc. Claude DUGAST, M.
Sebastien DUGAST, Mme Pascale PASQUALINI Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (19/7)
LAURIGA (2013) Locataire : M. Nicolas PAYSAN Bailleur :
Mme Brigitte PAYSAN (19/7)
LIGHT OF DREAM (2013) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleur : M. Henri PAYSAN (19/7)
OURAGAN JOHNNIE (2014) Locataire : M. Eric
LECOIFFIER Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (19/7)
SINGARAJA (2013) Locataires : M. Julien PHELIPPON,
Mlle Lucie BILLY Bailleur : M. Jacques PHELIPPON (19/7)
SPRING CONCERT IRE (2012) Locataire : M. Nicolas
PAYSAN Bailleur : M. Jean BAYON (19/7)
CABANE DE CANON (2012) Locataire : Mme
Marie-France BESNARD Bailleur : M. Herve DELOM DE
MEZERAC (20/7)
CALINE DE LA COUR (2012) Locataire : Mme
Marie-France BESNARD Bailleur : M. Jacky DELEPINE
(20/7)
COUP DU FOU (2007) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (20/7)
CRASPOUETTE (2011) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC (20/7)
DAME DES CHABOTS (2013) Locataire : Mme
Marie-France BESNARD Bailleurs : M. Didier
BLAISONNEAU, M. Jean-Luc LACHAIZE (20/7)
DIEGO DU LYS (2013) Locataire : Mlle Alexandra LE LAY
Bailleur : Mme Christine CABY (20/7)

IVRESSE D’ANJOU (2011) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleurs : M. Alain VANDENHOVE, M. Loic
GUILLOUX (20/7)
LA REUSSITE (2012) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Henri BLOIS (20/7)
SALY GIRL (2013) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : S.C.E.A. HENRI BLOIS (20/7)
ALOUN BRUERE (2010) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Michel PELTIER (21/7)
AUDACE D’AINAY (2010) Locataires : M. Daniel
LACASSAGNE, M. Francis DELORD Bailleur : ECURIE
CENTRALE (21/7)
BABETTE COLLONGES (2011) Locataire : M. Martial
GRAIN Bailleur : Gaec DELORME FRERES (21/7)
CATHY DES CHAMBRES (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (21/7)
EMERAUDE DOREE (2009) Locataire : M. Bruno CHEVET
Bailleur : M. Walter KEMSEKE (21/7)
NAIADITIQUE (2012) Locataires : M. Francis DELORD, M.
Daniel LACASSAGNE Bailleur : ECURIE CENTRALE (21/7)
POUMENE DE LUZ (2009) Locataires : Mme Michel
CHAPURON, M. Philippe GARGALLO Bailleur : M. Philippe
GARGALLO (21/7)
RUNAWAY DES BOIS (2005) Locataire : M. Xavier-Louis
LE STANG Bailleur : M. Jean GILBERT (21/7)
SEVEN CLANS IRE (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (21/7)
VEROCE D’HELLINE (2009) Locataires : M. Bruno
TREMBLIN, Mme Michel CHAPURON Bailleurs : Mme
Elisabeth SANDRIER, M. Pierre SANDRIER (21/7)

DECLARATIONS DE COULEURS
CARRARA (Mlle Caroline) C. grenat, croix de Saint André
noire, t. grenat, un losange noir.
CHAUVIN (Julien) C. bleue, coutures roses, t. bleue.
CLEMENT (Mme Anne-Sophie) C. bleu-clair, épaulettes et
brassards gris, t. bleu-clair, un losange gris.
COTTIN (David) C. verte, t. noire, un losange or.
DOREAU (Mme Hélène) C. noire, croix de Lorraine rose, m.
noires, coutures et t. roses.
ECURIE DES PINSONS C. blanche, ceinture bleue, m.
bleues, diabolos blancs, t. bleue.
ECURIE J. KONJOVIC C. bleu-clair, coutures violettes, m. et
t. violettes. (Reprise des couleurs de M. KONJOVIC)
ECURIE NORMANDY SPIRIT C. grise, m. mauves, t. mauve,
une étoile grise. (Reprise des couleurs de M. Olivier
THOMAS)
ECURIE SERGE STEMPNIAK C. orange, trois losanges et
m. noirs, t. rouge.
ENBEBO S.L. C. bleue, bande jaune, m. jaunes, brassards
bleus, t. jaune.
EURL DES JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER C.
gros-vert, bande beige, m. chevronnées gros-vert et beige,
t. gros-vert, un losange beige.
GEFFEN (Robin John Henry) C. chevronnée bleu-clair et
gros-bleu, m. gros-bleu, t. écartelée bleu-clair et gros-bleu.
HURE (Michel) C. damier rouge et noir, m. rouges, étoiles
noires, t. rayée rouge et noir.
L’ABBE (Mme Caroline) C. noire, trois losanges rouges, m.
noires, coutures rouges, t. noire, un losange rouge.
NAHAS (Naji) C. rouge, m. bleues, t. écartelée rouge et bleu.
(Reprise des couleurs de Mr Robert NAHAS)
O’CALLAGHAN (Noel) C. blanche, un losange et m.
gros-bleu, brassards blancs, t. écartelée blanc et gros-bleu.
RICCI (Ivano) C. gros-bleu, étoiles gros-vert, m. gros-vert,
étoiles gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles gros-vert.
SAINT-MARTIN (Yves) C. gros-bleu, épaulettes bleu-clair,
m. et t. gros-bleu.
THOMAS MARZLOFF (Mme Marie) C. mauve, m. grises, t.
grise, étoiles mauves.
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VERON (Mme Jennifer) C. blanche, une étoile rouge, m.
bleues, t. rouge. (Reprise des couleurs de Mr Denis LAJON)
VIDAL (Sylvain ) C. gros-vert, chevron rouge, t. rayée rouge
et gros-vert.

SOCIETES
CONSTITUTION :
ECURIE DES PINSONS: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. HUGUES BEUZELIN, PORTEUR DE PARTS :
HBI SASU.
ECURIE J. KONJOVIC: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. KOSTA JR KONJOVIC.
ECURIE NORMANDY SPIRIT : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME BENEDICTE THOMAS, PORTEUR DE
PARTS : MME MARIE THOMAS MARZLOFF.
ECURIE SERGE STEMPNIAK: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. SERGE STEMPNIAK, PORTEUR DE PARTS :
D’HERNOCOURT SAS.
ENBEBO S.L. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
ENRIQUE BECA BORREGO, PORTEUR DE PARTS :
KIKULKAN DE INVERSIONES S.L.
EURL DES JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER:
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. CHRISTOPHE DES
JAMONIERES.

CAVALIERES
COLLET VIDAL Camille
GUILLOUX Julie
LE LEVREUR Maelle
PESLIER Megane
TAHON Lisa
THOMAS Camille
VOLANTE Laura

Renouvellement :

HEBRARD DE VEYRINAS Laura
LAUFFER Charley
LOCHMANN Alexia

GENTLEMEN-RIDERS
CAILLET Brian
ROTH LE VAILLANT Gabriel

PERMIS D’ENTRAINER
CARRARA Caroline
DOREAU Hélène
LE BASTARD Alice

Renouvellement :

POIRIER Olivier
SPIELDENNER Bernard

ELEVEURS-BAILLEURS
BELLANCE (M. Nicolas)
BURGNIARD (Mme Sandrine)
CAILLEBOT (M. Ewen)
CHEVAL SERVICE S.A.S.
CHLOUP (M. Arnold)
E.A.R.L. ECURIE LES BOULAIES
EVAIN (Mlle Hélène)
FAUCHEUX (M. Vincent)
FRICONNET (M. Jean-Denis)
G.A.E.C. DES LIVETS
G.A.E.C. DES REGNAUDS

GIRRES (M. Jacques)
HUBERT (M. Denis)
JENNET GADBLED (Mlle Kalicya)
KOHLI (M. Lotfi)
MARTINEAU (M. Nicolas)
MILLOT (M. Quentin)
MOUTEL (M. Vincent)
NASRALLAH (M. Nadim)
PERRIN (Mme Jacqueline)
PIGNOT (M. Charles Antoine)
PILARD (Mme Laura)
PLANCHENAULT (Mme Corinne)
S.C.E.A. ERIC FEURTET

ELEVEUR
FOUILLET (M. Adrien)

APPRENTIS
BOUVIER Laurianne née le 27/12/1999
CA le 17/08/2015 (Sté d’Ent. P. & F. Monfort)
JUSTUM Maximilien né le 04/05/2001
CA le 11/07/2016 (Sté d’Ent. Y. Fertillet)
MEYER Marlène née le 06/06/2001
CA le 01/09/2016 (T. Lemer)
VIEL Mathéo né le 17/04/2001
CA le 06/07/2016 (Sté d’Ent. L. Viel)

Au lieu de :

COUPU Antoine né le 04/08/1999
CA le 04/08/2014 (B. Lefèvre)
ELBAZ Victor né le 20/04/2000
CA le 01/03/2017 (S. Cérulis)
HENRY Baptiste né le 04/05/2000
CA le 01/09/2015 (H-A. Pantall)

Il faut lire:

COUPU Antoine né le 04/08/1999
CA le 10/01/2017 (Sté d’Ent. L. Viel)
ELBAZ Victor né le 20/04/2000
CA le 17/07/2017 (R. Le Dren Doleuze)
HENRY Baptiste né le 04/05/2000
CA le 10/07/2017 (Sté d’Ent. A. Couétil)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BARASTON Maëva
(M. Planard)
MAUREL Gaëlle
REBOUH Christian
(Sté d’Ent. K. Borgel)
ROBERT Eva
(M. Delzangles)

Renouvellement :

GUILLOT Adrien
(Sté d’Ent. JC. Rouget)
JACOB Quentin
(Sté d’ent. H. Billot)
SALIOT Antoine

JOCKEYS
ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses.

PFEIL Zoé
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JOCKEYS
ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

CLAUDIC Benoît

JOCKEYS

Renouvellement :

FERRER Alexia
LEFILLEUL Nathan
MARCIALIS Jessica

AGENTS DE JOCKEY
BREUX Jean-Michel

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY
BARZALONA Mickaël
Contrat agréé jusqu’au 29 juin 2018
Sponsor : Al Basti Equiworld

Renouvellements :

BEAURAIN Thomas
Contrat agréé jusqu’au 8 juin 2018
Sponsor : West Racing
DENUAULT Wilfrid
Contrat agréé jusqu’au 8 juin 2018
Sponsor : West Racing
JOUIN Olivier
Contrat agréé jusqu’au 8 juin 2018
Sponsor : West Racing
REGAIRAZ Morgan
Contrat agréé jusqu’au 13/06/2018
Sponsor : Audi Audera Caen
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Conformément à l’arrêté du 29 mai 2015relatif aux Commissaires de courses de chevaux et à
l’article 21 des statuts de France Galop, Madame Nathalie BÉLINGUIER a été agréée par la
Préfecture de Police en tant que Commissaire de courses.

Ainsi, la liste initialement approuvée lors du Comité du 13 décembre 2016 et publiée le 9 février
2017 au Bulletin officiel N°2017/2 s’en trouve modifiée comme suit :

COMMISSAIRES DE COURSES DE FRANCE GALOP EN 2017

Thierry ADENOT
Nathalie BÉLINGUIER
Louis de BOURGOING

Nicole BRAEM
Christine du BREIL

Jean-Pierre CHARTIER
Emmanuel CHEVALIER du FAU

Gilles DELLOYE
Bernard GOURDAIN

Olivier de LA GAROULLAYE
Jean-Guillaume de LAGENESTE

Gérard LAVOINE
Amaury de LENCQUESAING

Alain PAGES
Pascal PIGNOT
Pierre POURET

Geraldine REILLE-VILLEDEY
Christophe RIOM

Patrick SABAROTS
Arnaud de SEYSSEL

Roger WINKEL

BO 2017/15- plat/obstacle XVII



Decisions BO 2017/15 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES
DE LA SOCIÉTÉ SPORTIVE DES COURSES DE TOULOUSE

Les commissaires de la Société Sportive des Courses de Toulouse, agissant en application des dispositions de
l’article 209 du Code des Courses au Galop, ont décidé d’exclure M. Bruce Estrabol des enceintes réservées,
pour une durée de six mois, du 1er septembre 2017 au 28 février 2018.

Fait à Toulouse le 18 juillet 2017
Les commissaires de la Société des Courses de Toulouse
Christian GRANEL - Alain GREFEUILLE - Robert INFANTI

DECISION DES COMMISSAIRES DE LA SOCIETE
D’ENCOURAGEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES

A la suite d’une altercation en date du 26 Juin 2017 dans le bureau du Garde des pistes du Centre d’Entrainement
de Sers, survenue entre ledit garde, Thibaud MORAND, et M. Claude-Olivier CORRAL, les Commissaires palois
ont convoqué les deux personnes susvisées.
Après les avoir entendus lors d’un débat contradictoire, le 25 juillet 2017 à 11 heures, dans les locaux de
l’hippodrome de Pau, les Commissaires ont décidé d’infliger une amende de 300 � à M. Claude-Olivier CORRAL,
celui-ci ayant assené un coup de poing à l’issue de l’algarade ayant mis aux prises les deux hommes.
Cette décision est susceptible d’appel.

Pau, le 25 Juillet 2017
J. CAMY - J.P. CAPITAINE - F. GALIBERT - O. de LA GAROULLAYE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Christopher COUILLAUD dont le contrôle d’alcool dans
l’air expiré, effectué le 25 juin 2017 sur l’hippodrome d’ERBRAY a révélé une concentration alcoolique dans l’air
expiré supérieure au taux fixé par les dispositions de l’annexe 11 dudit Code ;
Rappel des faits et du rapport de la Commission Médicale :
Le jockey Christopher COUILLAUD a fait l’objet d’un contrôle d’alcool dans l’air expiré le 25 juin 2017 sur
l’hippodrome d’ERBRAY dont le taux mesuré s’est avéré supérieur au seuil fixé par le Code des Courses au
Galop. Ce résultat a été porté à la connaissance du Dr Le Masson, médecin conseil de France Galop ;
Le 26 juin 2017, le service médical a reçu par courriel la notification de décision de sanction qui a été établie par
les Commissaires de courses le 25 juin 2017, au motif que le jockey a « tenu des propos injurieux et a eu une
attitude irrespectueuse à l’encontre du starter et des commissaires ». Un contrôle d’alcool dans l’air expiré a été
effectué à la demande des commissaires de courses, et dont le résultat a également été joint ;
Le 3 juillet 2017, la Commission médicale a reçu des explications dudit jockey qui a indiqué qu’ayant été déclaré
non partant au départ de la 9ème course, il s’était permis de boire trois verres d’alcool, expliquant également ce
taux d’alcool par le fait qu’il n’avait pas mangé depuis la veille, qu’il a fourni un effort physique lors des deux
courses qu’il venait de monter mais aussi par la chaleur importante qu’il faisait le jour du contrôle ;
La Commission médicale a informé le jockey Christopher COUILLAUD qu’elle se réunirait et statuerait sur son
dossier le 11 juillet 2017, lui précisant par ailleurs qu’il pouvait y assister seul ou être accompagné de son médecin
traitant. Le jockey n’a pas répondu à ce courrier et ne s’est pas présenté devant la Commission médicale.
Devant les faits avérés et son comportement rapporté par les Commissaires de course d’ERBRAY le 25 juin 2017,
et en raison du fait que ce jockey a déjà été convoqué devant la Commission médicale pour des faits similaires
le 18 octobre 2016, la Commission médicale considère qu’il n’a pas pris conscience des risques encourus par
la prise d’alcool répétée et a décidé en conséquence de prononcer à son égard une contre-indication médicale
à la monte en course prenant effet le 11 juillet 2017 ;
Au vu des éléments du dossier, la Commission médicale a également demandé une réévaluation de sa
dépendance à l’alcool et pour cela, l’a invité à reprendre rendez-vous avec un centre d’addictologie ;

XVIII BO 2017/15 – plat / obstacle



Au vu du suivi qui sera mis en place par le centre d’addictologie, la Commission médicale l’autorisera à consulter
un médecin agréé par France Galop pour une réévaluation de sa non contre-indication médicale à la monte en
course ;
S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au §1 de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des
Courses au Galop, elle a transmis le dossier à Messieurs les Commissaires de France Galop ;
Vu les éléments du dossier et l’absence de la moindre réponse de l’intéressé ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 27 octobre 2016 concernant le jockey Christopher
COUILLAUD et son taux d’alcool supérieur à la limite autorisée un jour de course ;

* * *
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le rapport de la Commission médicale permet de caractériser la
présence d’alcool à un taux supérieur à celui fixé par le Code des Courses au Galop suite au contrôle du jockey
susvisé, ce qu’il a expliqué et tenté de justifier ;
Attendu qu’il y a lieu de prendre acte du rapport de la Commission médicale mentionnant qu’elle a prononcé une
contre-indication temporaire à la monte en course concernant le jockey Christopher COUILLAUD à compter du
11 juillet 2017, et lui a demandé une réévaluation de sa dépendance à l’alcool l’invitant à reprendre rendez-vous
avec un centre d’addictologie, étant observé qu’au vu du suivi mis en place par le centre d’addictologie, la
Commission autorisera ledit jockey à consulter un médecin agréé par France Galop pour une réévaluation de sa
non contre-indication médicale à la monte en course ;
Attendu que ledit jockey pouvait d’autant moins ignorer ses obligations, puisqu’elles lui ont été rappelées
particulièrement récemment dans une décision du 27 octobre 2016, rendue par les Commissaires de France Galop
en raison d’un cas déjà lié à un taux d’alcoolémie supérieur à la réglementation ;
Qu’en effet, suite au contrôle du jockey susvisé le 11 septembre 2016 sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT, les
Commissaires de France Galop, par décision en date du 27 octobre 2016, ont considéré que s’agissant d’une
première infraction à la réglementation sur le contrôle d’alcool dans l’air expiré, il convenait de prendre acte des
mesures médicales à respecter et de classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, tout en précisant audit
jockey que toute réitération d’un tel comportement pourra être sanctionnée par lesdits Commissaires ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de :
- la décision des Commissaires de France Galop en date du 27 octobre 2016 classant ce premier dossier sans

suite au niveau disciplinaire tout en faisant observer que toute réitération d’un tel comportement par ledit jockey
sera susceptible d’être sanctionnée par lesdits Commissaires ;

- l’interdiction prononcée le 25 juin 2017 à l’encontre du jockey susvisé ;
- la contre-indication médicale temporaire à la monte en course prononcée par la Commission médicale à

l’encontre dudit jockey à compter du 11 juillet 2017 ;
- la récidive du jockey à cette réglementation sur le contrôle d’alcool dans l’air expiré ;
de prendre acte de la contre-indication médicale temporaire à la monte en course prononcée par la Commission
médicale à l’encontre du jockey Christopher COUILLAUD à compter du 11 juillet 2017 et de l’ensemble des
démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de ladite Commission avant de pouvoir
remonter en courses publiques et d’interdire, en tout état de cause, audit jockey, au vu de son infraction au Code
des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une
durée d’1 mois ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte de la contre-indication médicale temporaire à la monte en course prononcée par la Commission

médicale à l’encontre dudit jockey à compter du 11 juillet 2017 et de l’ensemble des démarches médicales que
ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de ladite Commission avant de pouvoir remonter en courses
publiques ;

- d’interdire, au jockey Christopher COUILLAUD, au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de
monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée d’1 mois.

Boulogne, le 25 juillet 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - D. LE BARON DUTACQ - P.-Y. LEFEVRE

« Susceptible de recours »

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
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des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Mlle Mathilde CHANUSSOT dont l’analyse du
prélèvement biologique, effectué le 23 avril 2017 sur l’hippodrome de LYON PARILLY, a révélé la présence d’une
substance prohibée (classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au
Galop ;
Rappels des faits :
- Le 17 mai 2017, la Commission médicale a envoyé au jockey susvisé un courrier l’informant, d’une part, du

résultat de son prélèvement biologique et d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir avant le 24 mai 2017,
des explications quant à la présence de cette substance, lui indiquant par ailleurs la possibilité de demander
dans un délai de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

- Le 23 mai 2017, le jockey Mlle Mathilde CHANUSSOT a adressé un courrier électronique d’explications
reconnaissant la prise de la substance prohibée à l’occasion d’une soirée et ne demandant pas d’analyse de
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

La Commission médicale s’est réunie le mardi 20 juin 2017 et le jockey Mlle Mathilde CHANUSSOT y a assisté ;

Ladite Commission a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en course à
l’égard dudit jockey, prenant effet immédiatement, et a demandé à l’intéressée d’effectuer une nouvelle visite de
non contre-indication à la monte en course assortie d’un prélèvement biologique à la recherche de substances
prohibées dont le résultat devra être négatif, le tout à ses frais ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu des résultats, elle lèvera ou non la contre-indication
médicale à la monte en course ;
S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code
des Courses au Galop, la Commission médicale transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;
* * *
Après avoir dûment appelé le jockey Mlle Mathilde CHANUSSOT à se présenter à la réunion fixée au mercredi
19 juillet 2017 en application des dispositions des articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la présentation de l’intéressée à qui il a été indiqué que les
Commissaires de France Galop pourraient l’entendre au nombre de deux, le troisième Commissaire ayant connu
un problème de dernière minute l’empêchant d’être physiquement présent ;
Attendu que Mlle Mathilde CHANUSSOT a indiqué aux deux Commissaires de France Galop physiquement
présents qu’elle désirait accepter leur proposition d’être entendue par eux deux et que ses propos soient ensuite
communiqués au troisième Commissaire de France Galop dans le cadre de leur délibéré commun ;
Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Attendu que le jockey Mlle Mathilde CHANUSSOT a déclaré en séance :
- qu’elle avait été à une soirée qui s’était avérée trop alcoolisée et qu’elle avait fait une erreur en consommant

cette substance une semaine avant le prélèvement biologique en cause ;
- que cela avait été occasionnel et qu’elle prenait acte des propos de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui

indiquant que lorsqu’on monte en course, en bénéficiant en plus de la décharge pour bien commencer sa
carrière, c’est une bêtise qui peut la mettre en danger et que c’est bien regrettable ;

- qu’elle n’a pas eu le temps ni les moyens d’aller faire les examens médicaux demandés mais qu’elle va le faire
prochainement ;

- en réponse à M. Louis GISCARD D’ESTAING lui demandant quel est son statut et son palmarès, qu’elle est
apprentie chez l’entraîneur Marc PIMBONNET qui est au courant de sa situation et qu’elle espère ensuite
devenir son employée ;

- qu’elle a conscience que les Commissaires de France Galop ne souhaitent pas la revoir pour ce type de
problématique ;

Attendu que l’intéressée a déclaré qu’elle n’avait rien à ajouter suite à une question du Président de séance ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que la Commission médicale a transmis le dossier aux
Commissaires de France Galop en raison de la nature de la substance en cause et en application des dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Mlle Mathilde CHANUSSOT, pour son infraction aux dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop, au regard de la présence d’une substance prohibée classée
comme stupéfiant dans son prélèvement biologique, présence non contestée et même expliquée par la
reconnaissance de la consommation de la substance lors d’une soirée ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Mlle Mathilde

CHANUSSOT à compter du 20 juin 2017 ;
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de

la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ;
- d’interdire, en tout état de cause, au jockey au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter

dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée d’1 mois ;
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PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Mlle Mathilde CHANUSSOT

à compter du 20 juin 2017 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la
satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée d’1 mois.

Boulogne, le 19 juillet 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - L. GISCARD D’ESTAING - H. D’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop ;
Saisis par un Secrétaire des Commissaires de France Galop d’un dossier relatif au comportement de M. Patrick
DREUX quant aux propos que ce dernier a tenus à l’égard dudit Secrétaire en le qualifiant « d’escroc, de voleur et
de bon à rien », tout en lui indiquant qu’il fera paraître un article dans la presse et alerter les médias ;
Après avoir dûment demandé à M. Patrick DREUX de fournir ses explications avant le mercredi 19 juillet 2017 pour
l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit, avant cette date, à être entendu par les
Commissaires de France Galop et avoir pris connaissance de ses explications, transmises par son conseil ;
Après avoir examiné les éléments du dossier ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le courrier électronique en date du 10 juillet 2017 transmis par un Secrétaire des Commissaires de France Galop
et présent au dossier mentionnant notamment :
- qu’il avait rappelé M. Patrick DREUX suite au refus de dérogation qui lui a été opposé afin qu’un de ses chevaux

soient parmi les derniers à sortir des stalles ;
- que M. Patrick DREUX avait demandé qu’on le rappelle, chose qu’il avait faite ;
- qu’il lui a expliqué les raisons du refus, le starter ayant fait une attestation de complaisance sans avoir vu le

cheval dans les stalles ni en sortir ;
- que M. Patrick DREUX a lui même déclaré que le starter n’avait pas vu le cheval lorsqu’il l’a appelé ;
- que le Chef du Département des Secrétaires des Commissaires de France Galop était présent dans le bureau

du Secrétaire impliqué et a entendu le juge du départ ;
- que M. Patrick DREUX l’a, au cours de la conversation, traité d’escroc, de voleur, de bon à rien et lui a indiqué

faire paraître un article dans la presse et alerter les médias ;
- que n’acceptant pas l’ensemble de ces propos il lui a raccroché au nez ;
Vu le courrier électronique en date du 18 juillet 2017, reçu le même jour, transmis par le conseil de M. Patrick DREUX
mentionnant notamment :
- que M. Patrick DREUX contactait le service des Commissaires de France Galop afin de joindre le Chef du

Département des Secrétaires desdits Commissaires pour lui faire part d’une correspondance rédigée par le
starter de l’hippodrome de MARSEILLE, transmise par son entraîneur, portant sur la délivrance d’un certificat
pour la pouliche « ANDALOUSE ERIA », qu’il venait d’acquérir, l’autorisant à entrer en dernier dans les stalles,
ayant été constaté sur vidéos que lors de ses trois dernières courses, elle en sortait mal ;

- que le jockey Christophe SOUMILLON qui avait été sollicité pour monter ladite pouliche à sa prochaine course,
lui avait expliqué qu’il préférait refuser la monte, car la pouliche avait des problèmes dans les boîtes, notamment
qu’elle piquait du nez en sortant et refusait de sortir correctement et que lors des précédentes courses où il avait
eu l’occasion de la monter, eu égard à ce problème, il avait pu relever que cette situation empêchait la pouliche
de s’exprimer normalement et qu’elle perdait jusqu’à 20 longueurs au départ ;

- que du fait de cette information, M. Patrick DREUX allait rencontrer ledit starter, lequel, suite au visionnage des
vidéos de courses, lui délivrait ledit certificat ;

- que celui-ci devait faire l’objet, pour être opposable, d’une validation par les Commissaires de France Galop et
que l’entraîneur contactait M. Patrick DREUX, pour l’informer d’un refus de la part des services de France Galop ;

- que M. Patrick DREUX prenait attache par téléphone avec le service concerné afin d’obtenir des explications et
que le Chef du Département des Secrétaires des Commissaires de France Galop étant indisponible, il eu affaire
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à une personne dont il ne connaît pas le nom et qui ne s’est pas présentée, qu’il expliquait le problème et qu’il
lui était sèchement répondu, en ces termes : « Vous avez eu un certificat de complaisance et ce n’est pas parce
que vous êtes marseillais que vous devez être avantagé par rapport aux autres….. Vous n’avez qu’à faire recourir
la pouliche à Marseille, et une fois qu’elle sera constatée à nouveau mal partie ou dangereuse on verra bien….il
a des chevaux qui partent à 20 longueurs et qui gagnent… » ;

- que cette personne, par ses remarques désobligeantes, se permettait de remettre en question l’honnêteté du
starter et celle de M. Patrick DREUX et que ce dernier, stupéfait par cette réponse, s’emportait et lui répliquait,
que c’était une escroquerie et du vol envers les parieurs, que de laisser courir un cheval dans ces conditions
mais qu’à aucun moment, les critiques formulées par M. Patrick DREUX n’étaient personnellement dirigées
contre cette personne ;

- que 48 heures après, M. Patrick DREUX réussissait à joindre le Chef du Département des Secrétaires des
Commissaires de France Galop qui lui expliquait la procédure à suivre pour la prochaine fois, sans porter de
jugement de valeur à son encontre et notamment sur les marseillais ;

- qu’il serait parfaitement injuste et infondé de sanctionner son client qui n’a fait que réagir spontanément aux
critiques désobligeantes qui lui étaient faites ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une
faute disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout
manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la
réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
toute faute disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code,
les plus appropriées selon la gravité de l’infraction, à l’exception de la peine d’amende lorsqu’il s’agit de faits
extra-professionnels ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Patrick DREUX en utilisant des expressions insultantes et
agressives envers un employé de France Galop évoquant notamment un « escroc, voleur et bon à rien », tout en
indiquant faire paraître un article dans la presse et alerter les médias, avait eut un comportement particulièrement
incorrect et ayant été perçu comme insultant par le salarié en cause, comportement qui ne saurait être toléré ;
Attendu que ce comportement de M. Patrick DREUX, qui reconnaît notamment avoir utilisé les termes
« escroquerie », « vol » et s’être emporté, est constitutif d’une conduite particulièrement inappropriée, indélicate
et injurieuse à l’égard dudit Secrétaire, employé de France Galop, et qu’elle ne saurait être tolérée de la part
d’une personne titulaire d’agréments délivrés par les Commissaires de France Galop ;
Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une faute
disciplinaire qui doit être sanctionnée, en l’espèce, par une amende de 200 euros ;
Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, en outre, que la réitération d’un tel comportement ne saurait être tolérée et sera
susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner M. Patrick DREUX par une amende de 200 euros.

Boulogne, le 19 juillet 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - L. GISCARD D’ESTAING - H. D’ARMAILLE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CLUNY
0714 195 Vendredi 14 juillet 2017

�� ������ ����CLUNYCommissaires de courses : Olivier DUPORTE -
Guy de LABRETOIGNE - Cécile BENOIST D’AZY

3333 4034 PRIX OURAGAN COLLONGES
(Steeple-Chase)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Diteou, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Al Gane (Dom Alco),
65 k, Ecurie Barnum Iii Sarl (H Beswick), E Clayeux (s)

1

Panigale, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Zarazienne
(Zieten USA), 68 k, Patrick-Roger Nicolas (CE Cayeux),
E Caroux

2

Diva Conti, f, am, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Gazelle Lulu
(Altayan IRE), 67 k (65 k), Patrick Joubert (G Malone), E
Clayeux (s)

3

Sulfite, f, al, 4 ans, par Simplex et Vilaya (Cadoudal), 65 k, Yves
Dauce (B Gelhay), Y Dauce

4

Lacaune, f, 4 ans, 65 k, Sarl Carion E.m.m. (C O’Farrell),
A Boisbrunet (s)

tbé

5 partants ; 30 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 348 �

encolure, courte encolure, 11 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Emmanuel Clayeux, Jacky Rauch.
504 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
294 � Patrick Joubert.
199 � Earl La Dariole.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. David
MAXWELL par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
A l’issue de la course, le jockey Marc Olivier BELLET (BALING DEFENDER),
arrivé 3ème a porté réclamation contre le cheval XAMAKA (Richard
LE STANG), arrivé 2ème, pour avoir été gêné dans la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audittion des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé le cheval XAMARA de la 2ème à la 3ème place.
Les Commissaires ont notifié au jockey Richard LE STANG une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir occasionné une gêne non
intentionnelle d’un concurrent entraînant un déclassement

3334 4035 PRIX LAVIRCO
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

As De Marcigny, h, b, 7 ans, (AQ), par Epalo GER et Perle De
Marcigny (Bulington), 72 k, Christian Porte (B Gelhay), C Ligerot

1

Stardream, h, b, 7 ans, par Dream Well et Starlin (Sleeping
Car), 68 k (66 k), Hans-Peter Sorg (T Vodrazka), H Despont

2

Une Dam, f, b, 9 ans, (AQ), par Dear Doctor et Toille Dam
(Mitsoupam), 65 k (641/2 k), Mlle Severine Sourd (J Zerourou),
Mlle S Sourd

3

Mix Pile, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Wonder Pile
(The Wonder), 72 k (70 k), �, Laurent Godard (A Baudoin-Boin),
L Godard

4

Baba Stone, h, b, 8 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse
(Oblat), 67 k (66 k), Emmanuel Sayet (G Malone), E Sayet

5

Quart De Thaix, h, 13 ans, (SF), 70 k (68 k), �, A Kleindienst
(G Fabre), A Kleindienst

6

Arfang Des Neiges, f, 7 ans, (AQ), 65 k, H Despont
(CE Cayeux), H Despont

7

Still Young, h, 11 ans, 67 k (68 k), C Ponnelle (Mr C Ponnelle),
C Ponnelle

tbé

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 271 �

7,5 long, tête, 2,5 long, 8,5 long, loin, 18 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Daniele Paulhac.
468 � Hans-Peter Sorg.
273 � Mlle Severine Sourd.
185 � Suc. Viviane Muller, Olivier Muller.
87 � Emmanuel Sayet.

CORLAY
0108 195 Vendredi 14 juillet 2017

CORLAYCommissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN -
Hélène de CATUELAN - Philippe GARIN - François L’ALLINEC

3335 4021 PRIX DU SULON
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Paris Do Brasil, h, b, 7 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 69 k (65 k), (8.000), Mickael Cousin (A Pageot),
L Viel (s)

1

True Journey, h, b, 10 ans, (AQ), par True Brave USA et
L’Odyssee (Beyssac), 70 k (66 k), (9.000), Gilles Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

2

Asti Du Domaine, h, gr, 7 ans, (AQ), par Silver Cross et Odile
De Neulliac (Turgeon USA), 68 k (64 k), (7.000), Bernard
Prunault (R Le Stang), XL Le Stang

3

Navarone SPA, h, b, 6 ans, par Palamoss IRE et Rose Victory
(Victory Note USA), 70 k, (9.000), Sebastien Chemin (R Julliot),
W Menuet (s)

4

Viva Gloria, f, b, 7 ans, par Konig Shuffle GER et La Viva
(Chamberlin), 68 k (64 k), (7.000), �, Guy Desille (T Figueira),
A Lacombe

5

Reine Lysa, f, 7 ans, 71 k (67 k), (10.000), M Labaisse
(L Ganne), J Merienne

6

Abrax, h, 6 ans, 70 k (66 k), (9.000), DANY Louis (B Moreaux),
N Paysan

7

Les Affres, h, 7 ans, 68 k (64 k), (7.000), XL Le Stang
(E Metivier), XL Le Stang

8
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Rikita Du Manoir, f, 12 ans, (SF), 67 k, (8.000), D Lenfant (Mr
E Fouquet), D Lenfant

9

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 108 �

tête, 2,5 long, 1/2 long, 9 long, 9 long, 1,5 long, encolure, 5 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
360 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.
210 � Didier Gallet.
142 � Lac Internacional, prime non attribuée.

67 � Guy Desille.

Paris Do Brasil, réclamé 9.109,00 � par son propriétaire.

3336 4022 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Star De La Coquais, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Nobystar (Village Star), 68 k (66 k), Thierry Poche (A Orain),
T Poche

1

Moon Wells, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Lavirca Rouge
(Lavirco GER), 67 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier), P Quinton (s)

2

Diana Des Bois, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Diane Des
Bois (Village Star), 72 k, Mme Joelle Brillet (R Julliot),
W Menuet (s)

3

Bille Polaire, f, bf, 6 ans, (AQ), par Kap Rock et Opaline Vallis
(April Night), 70 k (68 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

4

Cyclone D’Allen, h, gr, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Hesmeralda (Royal Charter), 72 k, David Berra (MO Belley),
D Berra

5

Dream’s Burg, f, 6 ans, 66 k (64 k), Suc. O Van Der Linden
(R Le Stang), XL Le Stang

6

Eagle De L’Aube, h, 6 ans, 71 k, E Lecoiffier (K Guignon),
E Lecoiffier

7

Balto De La Touche, h, 6 ans, (AQ), 70 k, H Paysan (Mr
B Caron), N Paysan

tbé

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 90 �

2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 6 long, courte encolure, 1,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
432 � Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives, Daniel Desforges.
252 � Marcel Fouquenet, Mme Joelle Brillet.
171 � Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.

81 � Bruno Vagne.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Arthur BRUNETTI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

3337 4020 PRIX HENRI DE SERE GD ST-CH DE CORLAY
(Steeple-Chase)

4.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.500 cette année et par 6.500 l’année dernière.
(on ne passe pas la banquette)
La course sera précédée d’un défilé.

Brice Canyon, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Fille Formidable
USA (Trempolino USA), 67 k, David Maxwell (A Gasnier),
P Quinton (s)

1

Baling Defender, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Suave
Marie (IRE) (Suave Dancer USA), 69 k, Mme Sylvie Ringler
(MO Belley), J Boisnard (s)

2

Xamaka, h, b, 8 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 70 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang
- rétrogradé -

3

Scheibenhard, h, gr, 10 ans, par Okawango USA et Shan
State USA (Al jabr USA), 71 k, Jean-Luc Guil lochon
(N.W O’Driscoll), JL Guillochon

4

Honneur Au Roi, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et First
Served (Highest Honor), 73 k, Ecurie de la Verte Vallee (L
Solignac), S Foucher

5

Vri Lous Blun, h, 8 ans, (AQ), 71 k, PH Le Caer (Y Kondoki),
PH Le Caer

6

Vapeur De Brion, h, 8 ans, (AQ), 71 k, GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

7

Petit Soleil, h, 6 ans, 70 k, R Le Dortz (E Metivier), XL Le Stang 8

Vent De L’Aube, h, 8 ans, (AQ), 69 k, D Lenfant (Mr
E Fouquet), D Lenfant

arr

Vurtye Star, f, 8 ans, (AQ), 67 k, Mme M Desvaux (A Desvaux),
Mme M Desvaux

tbé

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 248 �

2,5 long, 1,5 long, 3 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 2 long, 3/4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Olivier Tricot.
720 � Mme Sylvie Ringler, Roger Frieh.
420 � Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
285 � Pierre Yver, Mlle Berengere Yver.
135 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

3338 4023 PRIX PAUL DE ROBIEN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, cette année,en
steeple-chases, une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Sergent Collins, h, bf, 11 ans, (AQ), par Colonel Collins USA
et Mylaine (Legend Of France USA), 74 k (72 k), Gilles Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

1

Videpoche, h, gr, 8 ans, (CS), par Nidor et Quadina (Baroud
D’Honneur), 71 k, David Lumet (R Julliot), E Leray (s)

2

Be Work, f, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Precieuze
(Video Rock), 72 k, Vincent Langenais (A Gasnier), P Quinton (s)

3

Arminis, h, bf, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Cypriere (Shafoun),
72 k (70 k), Jerome Follain (Y Kondoki), J Follain

4

Blue Discover, h, bf, 8 ans, par Discover D’Auteuil et Little
Blue (Reve Bleu), 73 k (71 k), Jerome Follain (A Orain), J Follain

5

Diadem De Creek, h, 8 ans, 67 k (65 k), �, X Le Stang (R Le
Stang), X Le Stang

6

Bakero Du Mesnil, h, 7 ans, 68 k, Mme MC Chambron
(A Desvaux), Mlle S Duchesnay

arr

Vivre A Redoue, h, 8 ans, (AQ), 70 k, Mme PH Thomas (Mr
O Thomas), S Gouyette

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 196 �

10 long, 1,5 long, 4 long, 1/2 long, 5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gilles Chaignon.
468 � David Lumet.
273 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
185 � Mme Pascale Chevillard, Mlle Catherine Bonneau.
87 � E.a.r.l. Ecurie du Fosse Blanc, Patrick Perroud.

DIEPPE
0404 195 Vendredi 14 juillet 2017

DIEPPECommissaires de courses : Gérald SAUQUE - Denis MASSION -
François KOHN - Michel MARTIN-SISTERON

3339 3613 PRIX DE LA VILLE D’HAUTOT SUR MER (PRIX
CAMILLE PISSARO)
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000,
12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. ; pour 14.000 4 k. En outre, les poulains ayant, en courses de
haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3268 5 Mesa Arch, h, bf, 3 ans, par Dobby Road et Emotional Rescue
(Diableneyev USA), 69 k (65 k), (10.000), Ecurie Centrale
(F Leroy), FM Cottin (s)

1

3268 3 One Sweet, h, al, 3 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn
IRE (Galileo IRE), 71 k (67 k), (14.000), Mme Josiane Rovisse
(M Farcinade), FX Chevigny (s)

2

3167 3 Quel Ouf, h, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Solenzara IRE
(Marju IRE), 71 k (67 k), (14.000), Jean-Noel Bocahut (J Giron),
Mme P Butel

3

3297 Forty Foot IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Kinnego IRE
(Sri Pekan USA), 67 k (63 k), (10.000), Stephan Hoffmeister
(S Bigot), M Seror

4

3268 4 The Reckoning, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 69 k (65 k), (12.000), Mme
Guy Seror (C Smeulders), M Seror

5

3057 My Pottinguer, h, 3 ans, 71 k (67 k), (14.000), Earl de la Vallee
(S Pechaire), Y Fouin (s)

6

3293 3 El Pampa King, h, 3 ans, 69 k (65 k), (12.000), �, Ecurie de
la Colmine (M Govaerts), REMY Nerbonne

7

3299 Maitland, h, 3 ans, 71 k, (14.000), AL Brooks (E Chazelle),
L Baudron (s)

8

3268 Earthquake, h, 3 ans, 71 k (67 k), (14.000), P Lenogue
(C Babel), P Lenogue

dist
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3268 1 Bounwell, h, 3 ans, 73 k (69 k), (14.000), L Baudron (s)
(L Delozier), L Baudron (s)

tbé

10 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 441 �

Eng. sup. : Forty Foot IRE, Earthquake

3/4 long, 3,5 long, 3,5 long, 4,5 long, 1,5 long, 3/4 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Marc Hovelacque, Mlle Valerie Dissaux.
648 � Le Haras de la Gousserie.
378 � Charles-Hubert de Chaudenay.
256 � A. Cunningham, A. Grace, O. Hegarty, prime non attribuée.
121 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.

Bounwell, réclamé 16.004,00 � par ADDA (S).
One Sweet, réclamé 16.325,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’00’’59
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé le hongre
EARTHQUAKE de la 6ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la
pesée après la course. Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le
jockey Corentin BABEL par une amende de 150 euros.

3340 3617 PRIX ORPI MAINCENT IMMOBILIER (PRIX
EUGENE ISABEY)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000.Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 11.000
porteront 2 k. ; pour 13.000 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3124 2 Ole Caballero GER, h, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Orsina
IRE (Glow USA), 72 k (68 k), (13.000), Mme Patrick Papot
(P Dibatista), G Macaire (s)

1

3202 3 Angie Royale, f, al, 4 ans, par Kapgarde et April Day (Garuda
IRE), 68 k, (11.000), Marc Blanchard-Jacquet (D Delalande),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

3079 Kovablue, h, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Anashkova
(IRE) (Langfuhr CAN), 70 k (66 k), (11.000), Mme Caroline
Namuroy (S Pechaire), Y Fouin (s)

3

3274 Distrayante Beauty, f, ab, 4 ans, par Shakespearean IRE et
Elusive Light GB (Fantastic Light USA), 70 k (66 k), (13.000),
Stephan Hoffmeister (C Smeulders), M Seror

4

3212 5 De D’Or Esqua, h, al, 4 ans, par Grand Couturier GB et
Taquineuse Esqua (Nononito), 72 k (68 k), (13.000), Laurent
Jamault (M Farcinade), O Regley

5

3221 5 Diane Bere, f, 4 ans, 68 k, (11.000), L Baudron (s) (E Chazelle),
L Baudron (s)

6

2608 2 Tim Cassandre, h, 4 ans, 72 k (68 k), (13.000), �, E Moussion
(M Lefebvre), Y Fouin (s)

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 435 �

Eng. sup. : Tim Cassandre

7 long, 15 long, 1,5 long, 20 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michael Herrmann, prime non attribuée.
648 � Mme Emmanuelle Haye, Cyrille Calvo, Mme Isabelle Duplantier.
378 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
256 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
121 � Laurent Jamault.

Angie Royale, réclamée 14.124,00 � par son propriétaire.
Ole Caballero GER, réclamé 16.015,00 � par PASSION RACING CLUB.

Temps total : 04’34’’15
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Maxime LEFEBVRE en
ses explications, les Commissaires lui ont adressé des observations pour
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

3341 3614 PRIX GARNEREY
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000.
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ;
pour 14.000 4 k. En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, reçu une
allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3225 2 Defi Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Lady Jak
(American Post GB), 69 k (65 k), (12.000), Hubert De Waele
(M Farcinade), P Lenogue

1

3225 4 Jenychope, f, al, 3 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill
USA), 73 k (69 k), (14.000), Marcel Chaouat (M Lefebvre),
Y Fouin (s)

2

3225 5 Frozen Queen IRE, f, b, 3 ans, par Frozen Power IRE et Our
Sheila GB (Bahamian Bounty GB), 67 k (63 k), (10.000), Didier
Henri Dubois (N Gauffenic), D Windrif

3

3225 Salsa, f, bf, 3 ans, par Kingsalsa USA et Couleur Azur (Saint
Preuil), 67 k, (10.000), �, Ecurie Centrale (M Delmares),
FM Cottin (s)

4

Edjira, f, gr, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Our Ziga (Linamix),
67 k, (10.000), Baudron (s) (E Chazelle), L Baudron (s)

5

3172 6 Kidane Traou Land, f, 3 ans, 71 k (67 k), (14.000), C Plisson
(M Govaerts), C Plisson

arr

2912 4 Erohine La Colmine, f, 3 ans, 69 k (65 k), (12.000), Ecurie
des Dunes (F Mitchell), P Quinton (s)

dér

7 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 199 �

Certf. vétérinaire : Carioca Du Wal.

7,5 long, 9,5 long, loin, 9,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
648 � Alain Chopard.
378 � Hyde Park Stud, prime non attribuée.
256 � Francois-Marie Cottin.
121 � Olivier Triboire, Haras de Grandcamp Earl, S.c.e.a. Ecurie des Jap.

Defi Chope, réclamée 14.800,00 � par Mme YVETTE HOUDAYER.
Jenychope, réclamée 16.250,00 � par ECURIE ANJOU PASSION.

Temps total : 04’02’’52
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Maxime LEFEBVRE pour avoir, en utilisant sa cravache, levé le coude
au delà de la ligne de l’épaule. Par ailleurs, le jockey Adrien MERIENNE,
examiné par le médecin de service, n’étant pas suffisamment bien pour se
mettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Maximilien FARCINADE sur la pouliche DEFI CHOP.

3342 3616 PRIX NEXITY IMMOBILIER (PRIX AUGUSTE
RENOIR)
(Haies. - Femelles)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été classées
1ère ou 2ème d’une course à obstacle d’une course de dotation totale de
22.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3231 Cite Martignac, f, al, 6 ans, par Spirit One et Sogno GB
(Rudimentary USA), 69 k (65 k), Jacques Beres (Mlle M Daubry-
Barbier), FM Cottin (s)

1

3071 1 Cartesienne, f, b, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Russie
(Network GER), 71 k (69 k), Mme Gill Studd (L Delozier),
F Nicolle

2

3130 Limnoska, f, al, 5 ans, par Limnos JPN et Polynikova (Polish
Summer GB), 69 k, Mme Caroline de la Soudiere-Niault
(A Duchene), Mme C de la Soudiere-Niault

3

3135 Lunaya, f, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Lamaya (Azamour IRE),
70 k (68 k), Hubert De Waele (C Smeulders), P Lenogue

4

Wally Willong, f, b, 6 ans, par Nickname et Willy Willong (True
Brave USA), 66 k (64 k), Thomas Lebaron (M Farcinade),
J Bertran de Balanda (s)

5

3222 Red Nousa, f, 6 ans, 68 k, B Le Roux (C Lefebvre),
GAB Leenders

6

3075 Poulaphouca, f, 7 ans, 66 k, Stall Newbridge (H Tabet), Mme
DU Smith

7

3114 2 Batouna, f, 6 ans, (AQ), 68 k, Mlle F Legrand (D Delalande),
A Couetil (s)

8

3114 5 Butineuse, f, 5 ans, 66 k, A Cazaux (T Beaurain), GIL Chaignon 9

Praticks (IRE), f, 6 ans, 66 k, Ecurie Centrale (M Delmares),
FM Cottin (s)

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 264 �

12 long, 3 long, 8,5 long, 2 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Bertrand Gouin, Mme Eugene Masson.
756 � Suc. Yves D’ Armaille.
441 � Bertrand Gouin, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.
299 � Mlle Alexandrine Berger.
141 � Mme Laure de Premont, Mlle Tess Van Der Gaag Wentinck.

Temps total : 04’38’’25
Le jockey Adrien MERIENNE, examiné par le médecin de service, n’étant pas
suffisamment bien pour se mettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Corentin SMEULDERS sur la pouliche LUNAYA.

3343 3618 PRIX JOIN IMMOBILIER (GRAND
STEEPLE-CHASE DE DIEPPE)
(Steeple-Chase)

4.500 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 24.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.
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3076 1 Nabuco Has, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Nasou
(Kaldounevees), 68 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), G
Macaire (s)

1

3215 3 Chez Pedro IRE, h, b, 5 ans, par Westerner (GB) et Rose Of
Inchiquin IRE (Roselier), 69 k, Mme Patrick Papot (A Moriceau),
D Bressou

2

3178 Arc Du Chatelet, h, b, 7 ans, (AQ), par Crillon et Jolie Folle
[Garde Royale (IRE)], 69 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

3

3270 4 Al Roc, h, bf, 6 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 70 k, Passion Racing Club (E Chazelle),
Y Fouin (s)

4

3288 Parc Monceau, h, b, 6 ans, par Trempolino USA et Where Is
Fleur (Exit To Nowhere USA), 68 k, Mme Patrick Papot
(T Beaurain), P Quinton (s)

5

3219 Tiot Cas, h, 10 ans, (AQ), 66 k, Mme P Chemin (W Denuault),
Chemin & Herpin (s)

6

3301 Duc De Guise, h, 7 ans, 70 k, Mme JP Roussel (H Tabet),
Y Fouin (s)

arr

3227 4 Unzo Du Bara, h, 9 ans, (AQ), 72 k, J Duchesne (M Delage),
F Nicolle

tbé

3036 1 Pythagore (GB), h, 12 ans, 69 k, JP Colombu (A Duchene),
E Clayeux (s)

tbé

9 partants ; 37 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 932 �

.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Scea Hamel Stud.
1 584 � Sean Harnedy, prime non attribuée.

924 � Snc Ecurie Gerard Jouenne.
627 � Emmanuel Clayeux.
297 � Pascal Beraud, Bernard Beraud.

Temps total : 05’30’’92
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
les causes et les conséquences éventuelles d’un mouvement survenu après
le saut de l’avant-dernier obstacle entre les hongres NABUCO HAS (Kilian
DUBOURG), arrivé 1er, et CHEZ PEDRO (Antoine MORICEAU), arrivé 2ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que, suite à
un mouvement concomitant, les hongres NABUCO HAS et CHEZ PEDRO
étaient rentrés en contact après le saut de l’avant-dernier obstacle sans
toutefois que ce mouvement n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la
course.
Par ailleurs, après avoir entendu les jockeys Kilian DUBOURG (7 coups/ 1ère
infraction) et Antoine MORICEAU (8 coups/1ère infraction), les Commissaires
les ont respectivement sanctionnés par une amende de 75 euros pour avoir
fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

3344 3615 PRIX LIGNY GASPARY IMMOBILIER (PRIX
EUGENE BOUDIN)
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dustin Des Mottes, h, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Puszta
Des Mottes (Useful), 69 k (67 k), Ecurie Lafeu (L Delozier),
F Nicolle

1

3221 2 Fava Has, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Mme Caroline Bressou (M Regairaz),
Mme P Butel

2

3214 Diego Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 71 k (69 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

3

3221 3 Modestino, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Queen Maresca
(Maresca Sorrento), 69 k (67 k), Frederic Bianco (P Dibatista), M
Rolland (s)

4

2497 3 Delta Des Obeaux, f, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 68 k, Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

5

3216 Kick Down, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme A Michel (C Smeulders),
M Seror

6

Mick Taros, h, 4 ans, 69 k, JM Robin (K Dubourg),
G Macaire (s)

7

3229 Gaelick Kap, f, 4 ans, 65 k (63 k), DH Dubois (N Gauffenic),
D Windrif

8

3221 4 Defi Des Carres, h, 4 ans, 70 k, JCN Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

9

3163 1 Aussie, f, 4 ans, 67 k, J Marion (s) (E Chazelle), J Marion (s) 10

3274 5 Guyonne, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (M Delmares),
FM Cottin (s)

–

2960 Tsar Noir, h, 4 ans, 67 k (65 k), Y Fouin (s) (G Boughaita),
Y Fouin (s)

arr

2806 Fragant Rosetgri, h, 4 ans, 67 k (65 k), P Mulder
(M Farcinade), Mlle ML Mortier

tbé

13 partants ; 46 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 583 �

Certf. vétérinaire : Surdoue De Ballon, Dame Wal.

12 long, 7 long, encolure, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 11 long, loin, 3 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Ecurie des Mottes.
756 � Scea Hamel Stud.
441 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
299 � Frederic Bianco.
141 � Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle.

Temps total : 03’54’’97
Le jockey Adrien MERIENNE, examiné par le médecin de service, n’étant pas
suffisamment bien pour se mettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Paul DIBATISTA sur le hongre MODESTINO.
Par ailleurs, le jockey Arnaud DUCHENE s’étant accidenté dans la course
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey
Kilian DUBOURG sur le hongre MICK TAROS.

3345 3619 PRIX IMMO DIEPPE (GRAND CROSS COUNTRY
DE DIEPPE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

6.200 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année
dernière.

2857 Tadoum Ludois, h, gr, 10 ans, (AQ), par Smadoun et
Falownia (Dom Pasquini), 67 k, Jacques Bigot (R Bonnet),
J Bigot

1

3081 1 Ray Of Light, h, bb, 12 ans, (SF), par Passing Sale et I Am
Free [Garde Royale (IRE)], 66 k, Jacques Bigot (O Jouin),
J Bigot

2

3288 Vice Roi Georges, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Jack
Line (Conyers USA), 67 k, Jean-Philippe Schaller (S Paillard),
J Planque

3

3089 3 Blason D’Or, h, ab, 6 ans, (AQ), par Nidor et Polanie CAN
(Danzig Connection USA), 69 k, Comte Eric de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders

4

3081 2 Colier D’Or, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et Hahasia
(Sleeping Car), 67 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun), Chemin
& Herpin (s)

5

1 Votre Plaisir, h, 8 ans, (AQ), 67 k, JP Vanden Heede
(T Beaurain), S Foucher

6

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 792 �

Eng. sup. : Vice Roi Georges

Sans jockey : Omar.

6,5 long, 6 long, 7 long, tête, 11 long.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
1 584 � Roger-Yves Simon, Loic Malivet.

924 � Mme Georges-Jean Pelot, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
627 � Joel Leray.
297 � Suc. Paul-Claudius Chartier.

Temps total : 09’34’’52

LE DORAT
0527 195 Vendredi 14 juillet 2017

LE DORATCommissaires de courses : Serge BARTHELEMY -
Jacqueline GATEAU - Alain PORTELLI - Etienne RIFFAUD

3346 4027 PRIX DU HAUT LIMOUSIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.500 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Kilmartin, h, bc, 4 ans, par Diamond Green et She Say’s (GB)
(Oasis Dream GB), 70 k, Sebastien Dugast (D Ulinski), S Dugast

1

Enki Baba, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Baba San Siro
(Dom Alco), 71 k (69 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

2

Sleepingko, h, b, 5 ans, par Balko et Sleepingkoe (Sleeping
Car), 70 k (68 k), Marion (s) (E Berthonnet), J Marion (s)

3

Debout Les Morts, h, b, 4 ans, (AQ), par Laveron GB et Mere
Poule (Saint Preuil), 67 k (65 k), �, Haras de Saint-Voir
(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

4

Coude A Coude, f, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Reine
Wind (Rochesson), 68 k, Pascal Journiac (C Gabard),
P Journiac

5

Dedicace D’Albain, f, 4 ans, (AQ), 65 k, A Montoille (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

6

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 225 �
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2 long, 7 long, 3 long, 8 long, 1 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mise de Moratalla.
432 � Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
252 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
171 � Haras de Saint-Voir, Armand Goncalves.

81 � Pascal Journiac, Mme Gilles Journiac, Mme Christelle Journiac.

3347 4028 PRIX GEORGES ET CHARLES DU BREIL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 4.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et
par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cybel De La Brunie, f, b, 5 ans, (AQ), par Le Balafre et Idee
Fixe (Beyssac), 73 k (71 k), Guy Authier (A Champenois), Mlle
M Chiampo

1

Babifleur, h, gr, 6 ans, (AQ), par Smadoun et Fleur D’Anjou
(Roli Abi), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel), A Chaille-
Chaille

2

Aaron Favardy, h, bf, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Gin’ela
(Roi De Rome USA), 69 k (67 k), Didier Marion (E Berthonnet),
J Marion (s)

3

Bogoss De La Brunie, h, al, 6 ans, (AA), par Khanjer Joli et
Music De La Brunie (Dan Music), 63 k (61 k), �, Scea Haras de
Peyre (A Beaudoire), E Papon

4

Vedy De La Thinte, f, b, 8 ans, (AQ), par Anzillero GER et Sly
De La Thinte [Bamako III (FR)], 65 k (67 k), Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

5

Vhisky Singer, h, 8 ans, (AQ), 67 k, �, P Journiac
(G Denuault), P Journiac

6

Fairlino, h, 9 ans, (AA), 65 k (63 k), �, D Lacassagne
(L Franzel), Mlle M Chiampo

7

Tina Bruere, f, 10 ans, (AQ), 71 k (69 k), AND Martin (P
Moreau), P Journiac

8

Tiji Du Quartier, f, 10 ans, (AQ), 72 k (70 k), JC Berdoll
(V Chatellier), JC Berdoll

9

Aloumika, f, 7 ans, (AQ), 65 k, Mme MF Besnard (D Ulinski),
P Bourgeais

arr

Prince De L’Auge, h, 14 ans, (AA), 63 k, D Guillot (N Lefilleul),
D Guillot

arr

Boxeur De Maulde, h, 6 ans, (AC), 65 k, V Meillerand (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

tbé

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 254 �

Eng. sup. : Prince De L’Auge

4,5 long, 6 long, 3 long, 1 long, encolure, 4,5 long, 7,5 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine
Crouzillac.

396 � Arnaud Chaille-Chaille.
231 � Ludovic Daim, Gabriel Leveque.
156 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

74 � Claude Favier.

3348 4029 GRAND ST-CH-C-C. DE LA VILLE DU DORAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Tamara Du Granit, h, al, 10 ans, (AQ), par With The Flow USA
et Etnou (Le Pontet), 71 k, Pierre-Olivier Robert (E Berthonnet),
J Marion (s)

1

Beauty Maria, f, b, 9 ans, par Bernebeau et Samba Maria
(Hero’s Honor USA), 69 k, Eric Papon (A Beaudoire), E Papon

2

Uprila, f, b, 9 ans, (AQ), par Passing Sale et Changrila (Olmeto
IRE), 66 k, Arnaud Chaille-Chaille (V Roisnard), A Chaille-Chaille

3

Amour Du Puy Noir, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Virosa
(Villez USA), 71 k, Mlle Margaux Cottin (D Ulinski), P Cottin

4

C’Lartist Maulde, h, bf, 5 ans, (AQ), par Maximum Security
(IRE) et Ondine De Brejoux (Murmure), 75 k, �, Alain Dolley
(A Lelievre), A Boisbrunet (s)

5

Louiko, h, 8 ans, 70 k, �, A Rasquier (N Lefilleul), A Rasquier 6

Viva Libertad, f, 8 ans, (AQ), 71 k, F Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

arr

Till De La Thinte, h, 10 ans, (AQ), 72 k, D Cadot (s)
(C Gabard), D Cadot (s)

tbé

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 323 �

14 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Pierre-Olivier Robert.
504 � Mme Myriam Vasseur, Mme Valerie Ulinski.
294 � Thierry Adenot, Hubert Tassin.
199 � Frederic Bayle, Daniel Valade, Mlle Annie Corinne Boyer.
94 � Scea de Maulde.

POMPADOUR
0540 195 Vendredi 14 juillet 2017

POMPADOURCommissaires de courses : Pierre POURET - Yves PRADEAU -
Matthieu LASTERNAS - Paquita PECOUT

3349 4030 PRIX DOCTEUR REDON
(Haies)

3.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Amafacon, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Second Emotion
(Medaaly GB), 67 k (671/2 k), Terry Amos (J Reveley),
G Macaire (s)

1

Terre De Lune, f, gf, 3 ans, par Turgeon USA et Pepite De
Lune (Mansonnien), 68 k (66 k), Patrick Fellous (Ml le
N Desoutter), G Macaire (s)

2

Lu Divine, f, bf, 3 ans, par Loup Breton (IRE) et Modema
(Okawango USA), 65 k, Jean-Jacques Paris (E Bureller),
JJ Paris

3

Axamoon, f, gr, 3 ans, par Deportivo GB et Halix (Tropular GB),
65 k, Pierre Lhoste (S Carrere), J Ortet (s)

4

Bolgado, h, b, 3 ans, par Vertigineux et Lourinha (Loup
Solitaire USA), 67 k, Mlle Cecile Sablon (E Esan), E Dell’Ova

5

Epicure De Berce, h, 3 ans, 68 k, Mme H Cadot (W Lajon),
L Cadot

tbé

Flore Ever, f, 3 ans, 65 k (63 k), P Drioton (A Muste), P Vidotto tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 168 �

1,5 long, 4,5 long, nez, 3 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Pierre de Maleissye Melun, Terry Amos.
612 � Francis Picoulet.
357 � Earl Apyrene.
242 � Patrice Gaillard.
114 � Jean-Marie Lapoujade.

Temps total : 03’45’’90

3350 4031 PRIX VICTOR BASSE - THREE NATIONS CUP
(Haies. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et cavalières.

Le Francesca, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Konile
(In The Wings GB), 68 k (66 k), Mme Francoise Touzac (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

1

Sanpaco, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Aimela (Sagamix),
71 k (69 k), Mme Francis Montauban (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

2

Team Red, h, al, 8 ans, par Denham Red et Tiana (Saint
Cyrien), 67 k, Hubert Mauillon (Mr P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

Ballyrock, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Rochambelle
(Truculent USA), 67 k, Fabien Lagarde (Mr J Foucher),
F Lagarde

4

Polikita, f, b, 7 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
65 k, Scea Haras de Peyre (Mr D Artu), E Papon

5

Daliacelte, f, 9 ans, 66 k, JP Labranche (Mr JD Manceau), Mlle
M Chiampo

tbé

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 350 �

6,5 long, 1,5 long, 3 long, 8,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Gaec Leviau.
612 � Ecurie Winning.
357 � Arnaud Chaille-Chaille.
242 � Armand Israel, Serge Becerra.
114 � Jean-Claude Solhonne.

Temps total : 05’02’’20
Agissant sur réclamation de Madame Eric PAPON, représentant Monsieur
Eric PAPON, entraîneur de la jument POLITIKA (No6), se plaignant que le
hongre BALLYROCK (No3) n’avait pas respecté le parcours après le premier
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passage de la haie dite de la cuvette, en remontant vers la haie des écuries,
les commissaires ont ouvert une enquête.
Après audition de Madame PAPON ainsi que des gentlemen Messieurs
Jerôme FOUCHER (No3) et Damien ARTU (No6) et examen du film contrôle,
les commissaires ont maintenu l’arrivée, considérant, d’une part, que le
hongre BALLIROCK avait échappé à la main de son gentleman, s’écartant
de la trajectoire idéale à un endroit où il n’y a pas de lisse sur la piste, et,
d’autre part, qu’il n’avait pas gagné de terrain sur les autres concurrents
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu la cavalière Charlotte
PRICHARD en ses explications, l’ont sanctionné par une mise à pied de 1
jour pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids dépassant
de plus d’une livre celui enregistré lors de la pesée précédant la course

3351 4032 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Prince Des Gabiers, h, al, 10 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 67 k (671/2 k), Ecurie Jaeckin (J Reveley),
G Macaire (s)

1

Shoban Du Mathan, h, gr, 8 ans, par Smadoun et Stone’s
Glow USA (Arctic Tern USA), 70 k (68 k), Arnaud Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

2

Ghur USA, f, al, 7 ans, par Hard Spun USA et Judhoor GB
(Alhaarth IRE), 69 k, Johnny Reynaert (W Lajon), GAB Leenders

3

Ulysse De Brabois, h, b, 9 ans, (AQ), par Dreams To Reality
USA et Cristalline Brabois (Muguet D’Or), 72 k (70 k), Martial
Grain (L Sloup), M Grain

4

Crystal D’Un Jour, h, gr, 6 ans, par Great Journey JPN et
Crystal Royal (Royal Charter), 70 k, Alain Seguy (E Esan),
A Seguy

5

Volontaire, h, 8 ans, (AQ), 69 k (65 k), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

6

Kirtan, h, 5 ans, 70 k, Mlle A Pelletant (E Bureller), Mlle
A Pelletant

arr

Dream’s Bird, f, 7 ans, 68 k, F Delord (G Olivier), F Lagarde arr

Kenethou, m, 10 ans, 67 k, F Delord (Mr J Foucher), F Lagarde arr

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 345 �

Eng. sup. : Prince Des Gabiers

7,5 long, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Claude Dujon, Marc Silheres.
612 � Jean-Marie Baradeau.
357 � Shadwell Farm, prime non attribuée.
242 � Gerard-Paul Levy, Mlle Laure Picard.
114 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.

Temps total : 04’36’’90
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Aurore PELLETANT en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions
de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre KIRTAN
n’étant pas conformes.

3352 4033 PRIX GABRIEL JUGE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Silent Hill, h, al, 9 ans, par Take Risks et Oiseliere (Apeldoorn),
71 k, Daniel Lacassagne (G Olivier), F Lagarde

1

Voeux D’Estruval, h, bf, 8 ans, par Daliapour IRE et Perle
D’Estruval (Video Rock), 77 k (75 k), Simon Munir (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

2

Trefle Du Paradis, h, al, 10 ans, (AA), par Blue Boy et
Soussette (Sousse), 67 k, Jean-Luc Courivaud (E Bureller),
A Mesnil

3

Arzembouy Premier, h, b, 7 ans, (AQ), par Lavirco GER et
Laurence (Hawker’s News IRE), 73 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

4

Croix De Malte, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Petite Nany
(Green Tune USA), 69 k, Mme Anne-Helene Leenders (W Lajon),
GAB Leenders

5

Balerine Collonges, f, 6 ans, (AQ), 65 k (63 k), �, M Grain
(L Sloup), M Grain

6

Lou King, h, 8 ans, 69 k, �, Mlle M Chiampo (Mr J Foucher),
Mlle M Chiampo

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 142 �

4,5 long, 12 long, 4,5 long, 3 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Serge Becerra.
612 � Mme Bernard Le Gentil.
357 � Bruno Vincent.
242 � Paul Nicolle.
114 � Jacques Cypres.

Temps total : 06’39’’80

SENONNES-POUANCE
0241 195 Vendredi 14 juillet 2017

SENONNES-POUANCECommissaires de courses : Gérard SAUTEJEAU -
Laurent THIBAULT - Bernard HUNAULT - Michel THIBAULT

3353 4026 PRIX DE LA VERZEE
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses à obstacles, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale
de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3114 4 Cantate Mag, f, bf, 5 ans, par Kapgarde et Jane Des Tilleuls
(Turgeon USA), 68 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (A Poirier),
A Couetil (s)

1

Twirling, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Rose Blue
(Art Bleu GB), 67 k, Serge Hamon (H Lucas), S Hamon

2

3275 Beaute Fatal, f, bb, 5 ans, par Barastraight (GB) et La Titie Du
Perche (Rochesson), 72 k (70 k), Gaetan Rocton (A Coupu),
B Letourneux

3

Verdel De Kerza, h, bb, 8 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Girl De Sourdon (Sarpedon), 67 k (65 k), Earl de Kerza
(M Gorieu), GAB Leenders

4

3191 5 Perkal, h, al, 12 ans, par Kalmoss et Perle D’Amezeul
(Chamberlin), 71 k (69 k), Moise Bricault (G Dumont), M Bricault

5

Lachlan Bridge (GER), h, 9 ans, 68 k, B Van Dalfsen (P Blot),
P Cottin

6

3236 3 Tivoli Sym, f, 5 ans, 73 k (71 k), S Seignoux (B Hubert), Mme
V Seignoux

7

2822 Oxlow, h, 7 ans, 67 k, Mme C Baron-Losfeld (P Lucas), Mme
C Baron-Losfeld

8

C’Royal, h, 5 ans, 67 k (63 k), P Le Bastard (Mlle M Dezoteux),
P Fleurie

arr

Thunder King, h, 6 ans, 67 k, D Lemesle (S Cossart), J Morel arr

Katioushka, f, 6 ans, 65 k (63 k), Mme E Collinson (B Hicks),
Mme E Collinson

arr

Unanimite, h, 6 ans, 69 k, S Munir (J Charron), PH Peltier tbé

12 partants ; 43 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 373 �

1 long, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, 2 long, 30 long, 30 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide
Maggiar.

504 � Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
294 � Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
199 � Mme Bernadette Prigent.
94 � Moise Bricault, Andre Geffriaud, Mme Andre Geffriaud, Mlle Malika Hamon.

Temps total : 04’38’’78
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête pour
déterminer les causes de la chute du jockey Johnny CHARRON
(UNANIMITE) survenue sur le plat à un tour de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
du jockey Johnny CHARRON n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses
concurrents.

3354 4024 PRIX DU GROUPEMENT DES ARTISANS DE ST
AIGNAN/ROE-C DE H DE SENONNES
(Haies)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 68 k.
Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop
recevront 2 k.

Guaduloup, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Petite Chance (Le
Balafre), 66 k, Patrice Detre (D Jacob), G Macaire (s)

1

1 Calinzana, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Calling All Angels
(Ange Gabriel ) , 64 k, Mme Henri Devin (H Lucas),
E&G Leenders (s)

2

Espoir Du Grillon, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Delle
Azahar (Martaline GB), 66 k, Philippe Peltier (J Charron),
PH Peltier

3
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3 Iralsa, f, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Princesse Irena (Apple
Tree), 64 k (62 k), Marc Bouyssou (Mlle L Alexander), G Macaire
(s)

4

Euronice, f, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Theonice
(Alberto Giacometti IRE), 64 k, Franck Deliberos (G Masure),
F Nicolle

5

Thiago Des Dunes, h, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

6

Casanier, m, 3 ans, 66 k, F Powell (P Blot), P Cottin 7

Mantico, h, 3 ans, 66 k, D Berra (S Cossart), D Berra arr

Spalicha Rosetgri, h, 3 ans, 66 k, F Fouquet (G Dumont),
F Fouquet

arr

Ouragan Johnnie, h, 3 ans, 66 k, E Lecoiffier (P Lucas),
E Lecoiffier

arr

Niverna, f , 3 ans, 64 k, Mme L Denuault (B Hubert),
J Boisnard (s)

tbé

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 166 �

7,5 long, 4,5 long, 1 long, 7,5 long, 2,5 long, 14 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
504 � Mme Henri Devin.
294 � Mme Rolande Flon, Yves Flon.
199 � Marc Bouyssou.

94 � Franck Deliberos, Patrice Vagne.

Temps total : 04’23’’10
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jordan DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

3355 4025 PRIX DE POUANCE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas, en courses d’obstacle, reçu 6.500 (victoires et places). Poids :
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies ( victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3153 1 Carla Des Plages, f, bf, 5 ans, (AQ), par Passing Sale et Lady
Des Plages (Chamberlin), 71 k (69 k), Boisnard (s) (M Androuin),
J Boisnard (s)

1

Diane D’Arc, f, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Lextrienne
(Neustrien), 65 k, Mme Nicole Terriere (G Masure), F Nicolle

2

2598 Damoiselle Allen, f, b, 4 ans, (AQ), par Le Balafre et Nouvelle
Recrue (Ragmar), 65 k (66 k), Bruno Vagne (J Charron),
PH Peltier

3

Devise D’Oudairies, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Jade D’Oudairies (Apeldoorn), 65 k (63 k), Yann de Gigou
(M Gorieu), GAB Leenders

4

3146 3 Demoiselle De Pic, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nobless D’Aron (Ragmar), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes (J
Duchene), P Quinton (s)

5

Comedie Musicale, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Tenor
(H Lucas), E&G Leenders (s)

6

3153 Dadou Ville, f, 4 ans, (AQ), 65 k, J Robic (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

7

Cevega, f, 5 ans, (AQ), 67 k, P Rives (S Bourgois), F Belmont arr

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 208 �

1 long, 9,5 long, 2 long, 3,5 long, 5,5 long, 2 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
504 � Mme Nicole Terriere, Michel Terriere.
294 � Bruno Vagne.
199 � Comte Michel de Gigou.

94 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 04’19’’02
Les commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Benjamin
HUBERT, par le jockey Mathieu ANDROUIN sur la jument CARLA DES
PLAGES.

VITTEL
0906 195 Vendredi 14 juillet 2017

VITTELCommissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT -
Bertrand PETITCOLAS - Alain NOIRJEAN - Nelly CONTIGNON

3356 4036 PRIX PARIONS SUR HIPPODROME.COM
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en courses de haies, ni reçu 9.000 (victoires et places), ni
reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées

pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k. par
1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3240 Dans Les Regles, h, b, 4 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et
Regle De L’Art (Video Rock), 67 k, Ecurie Couderc (THO Gillet),
E Clayeux (s)

1

3266 Dotation, f, b, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et Rive Droite
(Ragmar), 65 k (64 k), Denis Chachignon (G Boinard),
E Vagne (s)

2

3223 5 Droit De Reponse, h, bb, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 72 k, Haras de Saint-Voir (H Jumelle),
G Macaire (s)

3

Dead Heat De Bedon, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER
et Kerosene De Bedon (Solido), 67 k (65 k), Etienne Cournault
(A Masson), F Matzinger

4

3115 Desirs Des Blaises, h, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Loutre (Luchiroverte IRE), 67 k, Antonin Roussel (Mr A Roussel),
A Roussel

5

Delphes, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), H d’ Armaille (F Girard),
E Clayeux (s)

6

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 592 �

Sans motif : Dominico.

4 long, 3 long, 6 long, loin, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras de Saint-Voir, Paul Couderc.
648 � Patrice Vagne.
378 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.
256 � Etienne Cournault.
121 � Mme Audrey Dury.

Temps total : 04’42’’93

3357 4037 PRIX DESTINATION VITTEL CONTREXEVILLE
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3134 4 Douar De Kerbarh, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nik Bey
[Nikos (GB)], 72 k, Gilles Baratoux (H Jumelle), G Macaire (s)

1

3160 1 Chacha And Rhum, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Jazz And
Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 69 k, Guillaume Thomesse
(JG Gueracague), F Matzinger

2

3266 5 Comtesse Gueulatis, f, gr, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 65 k (64 k), Gerard Hyvernat
(G Boinard), C Ligerot

3

Tango Oscar (GER), h, bf, 5 ans, par Saddex (GB) et Tres
Passing (Medaaly GB), 67 k (66 k), Gestut Eulenberger Hof (C
Smith), Mme M Rotering

4

Carabin De Balme, h, al, 5 ans, par Solar One et Calyptol
(Phantom Breeze IRE), 67 k (65 k), Mlle Vanessa Frison
(T Blainville), Mlle V Frison

5

3160 5 Lustig, h, 5 ans, 71 k (69 k), JL Linger (A Masson), F Matzinger 6

3256 1 Calgary Fly, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Earl Baty (RL O’Brien),
G Macaire (s)

arr

7 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 561 �

Sans motif : Don Iron.

4 long, 3 long, 20 long, 3 long, courte encolure.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michel-Andre Le Fur.
648 � Pascal Noue.
378 � Centre D’Elevage Gueulatis.
256 � Gestut Eulenberger Hof.
121 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’29’’09

3358 4038 PRIX DE THEY SOUS MONTFORT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, les 4 ans reçu une
allocation de 8.000, les 5 ans reçu 5.000 en steeple-chase (victoires et
places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3273 Ducello, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Idy (Quart De
Vin), 69 k, Jacques Detre (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

1

3273 4 Diligent, h, bb, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Rapide (Assessor
IRE), 71 k, Mme Patrick Papot (RL O’Brien), G Macaire (s)

2
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2887 1 Duc Gueulatis, h, gr, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Lucette De
Toury (Dom Alco), 69 k (67 k), Mme Eliane Ligerot (G Boinard),
C Ligerot

3

3087 Datcha Des Issards, f, b, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et
Opaline Du Bouchat (Video Rock), 65 k, Bnne J.p. de Laitre
(THO Gillet), E Vagne (s)

4

2497 Crocorelle, f, b, 5 ans, (AQ), par Croco Rouge IRE et Quistrelle
(Useful), 67 k, Andre Sannier (JG Gueracague), A Sannier

5

5 partants ; 30 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 430 �

3/4 long, 4 long, 1 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Thierry Cypres.
648 � Michel Parreau-Delhote.
378 � Centre D’Elevage Gueulatis.
256 � Elevage Laitre Scea.
121 � Jean-Philippe Schaller.

Temps total : 04’32’’69
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Jean-Gilles
GUERACAGUE (CROCORELLE) arrivé, cinquième, se plaignant d’avoir
été gêné à mi-parcours par le hongre DUC GUEULATIS.
Après audition des jockeys Jean-Gilles GUERACAGUE et Giovanni
BOINARD et examen du film de contrôle, les commissaires ont considéré
que l’incident n’avait pu être évité puisque s’étant déroulé au franchissement
d’un obstacle. Les Commissaires ont donc maintenu l’ordre d’arrivée et n’ont
pris aucune sanction à l’encontre de l’un ou l’autre des intéréssés.
Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Raymond Lee
O’BRIEN (DILIGENT) se plaignant d’avoir été gêné dans le tournant final par
le hongre DUCELLO ( Quentin SAMARIA).
Après examen du film de contrôle et audition des intéréssés, les
commissaires ont considéré que la gêne n’avait pas eu d’incidence sur le
classement final. Aucune sanction n’a été prise à l’encontre de l’un ou l’autre
des jockeys.

LE LION-D’ANGERS
0218 196 Samedi 15 juillet 2017

�� ������ ����
LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : Maxime PELTIER - Michel GAUTIER -

François COUETOUX du TERTRE

3359 3470 PRIX APGO REVERDY - PRIX JACQUES ET
GILBERT TROTTIER
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.000 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Un trophée sera remis au propriétaire du cheval gagnant et des cadeaux
seront offerts au jockey à l’entraineur du gagnant par le Président de
l’Association des Chevaux de Courses au Galop de l’Ouest (A.P.G.O.)
ou son représentant.

Référence : +14.

3304 5 Beaute Promise, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Coeur
De Valse (Anabaa Me), 70 k, Mme Gerard Aoudai (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

1

3179 4 Forsus, h, bb, 4 ans, par Great Pretender IRE et Rose Candy
(Roli Abi), 68 k, Menuet (s) (R Julliot), W Menuet (s)

2

3045 2 Keep Guard, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Sacarine (Turgeon
USA), 67 k, Mme Henri Devin (W Denuault), E&G Leenders (s)

3

3084 1 Raphy, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Lumiere Du Porh
(Djarvis), 69 k, Francois Henri Delaunay (Y Kondoki),
P Quinton (s)

4

3304 Vernois, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Daisy Night
(Gaspard De La Nuit), 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (S Paillard),
G Cherel

5

3259 1 Perla Des Bois, f, 4 ans, 68 k, T Bedon (A Orain), Mlle S
Jaffrelot

6

Thomas, h, 4 ans, 69 k (67 k), A Bocquet (Mlle M Dezoteux),
S Foucher

arr

3237 1 Ordinary Love, f, 4 ans, 69 k, PH Peltier (J Charron),
PH Peltier

arr

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 510 �

6 long, 8 long, 10 long, 8 long, 6 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Mme Gerard Aoudai.
900 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
525 � Mme Henri Devin.
356 � Jean-Luc Dano.
168 � Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

Temps total : 05’03’’18

3360 3471 PRIX CHAMBERKO
(Steeple-Chase)

4.100 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
(Nouvelle ligne d’arrivée).

3120 1 Buiseness Sivola, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Louve Orientale GB (Red Ransom USA), 71 k, Simon Munir
(M Regairaz), D Bressou

1

3289 3 Badoudal, h, bf, 10 ans, par Caballo Raptor CAN et
Pierrebrune (Cadoudal), 67 k (65 k), Jacques Seror (T Coutant),
A Chaille-Chaille

2

3231 Tzarine Du Moutier, f, bf, 10 ans, (AQ), par Network GER et
Hue Du Manoir (Iron Duke), 68 k, Jacques Bigot (A de Chitray),
J Bigot

3

3134 Curoya Desbois, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Uroya
(Malinas GER), 67 k, Emile Thebault (S Cossart), D Sourdeau de
Beauregard (s)

4

2628 Atwork, h, ab, 7 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Jurbanie (Le
Nain Jaune), 69 k, Christophe Dubourg (K Dubourg), C Dubourg

5

3285 3 Ael Bihouee, f, 7 ans, (AQ), 65 k, Mme H Cadot (H Lucas), L
Cadot

arr

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 457 �

1,5 long, 6 long, 3/4 long, 15 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Gilles Trapenard, Ecurie Manuel Garcia S.c., Thomas Trapenard.
900 � Ecurie Passing.
525 � Benoit Jouenne.
356 � Earl Guittet-Desbois.
168 � Christophe Dubourg.

Temps total : 05’17’’39

3361 3469 PRIX DE MONTRIOU
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang,
n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies,
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2950 2 Deriganof, h, gr, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Tounet
(Sleeping Car), 66 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

1

3223 4 Diamant Brut, h, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quistis
(Network GER), 66 k, Matthieu Hamon (J Charron), PH Peltier

2

2216 Desesperados, h, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Gladice (Cadoudal), 66 k, Franck Deliberos (G Masure),
F Nicolle

3

3212 Dennzo, h, b, 4 ans, (AQ), par Greengroom et Conseption
(Commendable IRE), 66 k, Fouin (s) (A de Chitray), Y Fouin (s)

4

3223 Django Macalo, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Ketchup II (Kadrou), 66 k (64 k), Mme Henrietta Charlet (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

5

Dicson, h, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), Haras de Saint-Voir
(L Delozier), F Nicolle

6

Delta Gamma, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme I Peltier (R Julliot),
PH Peltier

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 197 �

4 long, 2,5 long, 1 long, 2 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Haras de la Rousseliere Scea.
756 � Herve D’ Armaille.
441 � Franck Deliberos.
299 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
141 � Mme Sylvie Bouchanville.

Temps total : 04’34’’60

AURILLAC
0503 197 Dimanche 16 juillet 2017

�� ������ ����AURILLACCommissaires de courses : Claude BASTIDE - Loic EYRIGNAC -
Michel DUQUAIRE - Jacques PECONTAL

3362 4041 PRIX ABEL GANCE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Samedi 15 juillet 2017
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 5.000, 7.000
ou 9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 7.000
porteront 2 k., pour 9.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Diabolo Forez, h, bf, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee
(Twen GER), 70 k (66 k), (7.000), Lageneste (s) (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

1

Aie Aie Aie, f, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Arolla (Shareef
Dancer USA), 70 k (66 k), (7.000), Claude Patfoort (P Dibatista),
G Macaire (s)

2

Duc D’Aubrelle, h, al, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et L’Ete
Sera Chaud [Garde Royale (IRE)], 74 k (70 k), (9.000), Frederic
Boistier (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

3

Diane De Balme, f, bb, 4 ans, par Cachet Noir USA et Viva
Rederie (Cadoudal), 68 k (64 k), (7.000), Marcel Pecout
(L Franzel), Mlle M Chiampo

4

Dans Le Sang, h, al, 4 ans, (AQ), par Rashbag GB et Souris
Blanche (Saint Des Saints), 72 k, (9.000), Ecurie D’Ossau
(E Bureller), H Lageneste (s)

5

Nowornever, h, 4 ans, 74 k (70 k), (9.000), B Jeffroy
(T Coutant), A Chaille-Chaille

tbé

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 77 �

2,5 long, loin, loin, loin.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
360 � Frederic Duvivier.
210 � Frederic Boistier.
142 � Jean-Luc Henry.

67 � Haras de Saint-Voir.

Duc D’Aubrelle, réclamé 9.999,00 � par CHRISTIAN TROGER.

Temps total : 04’21’’50

3363 4042 PRIX DE LALAUBIE
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Aive D’Alm, f, b, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 71 k (69 k), Jean-Marie Bonnin (B Pinard),
JM Bonnin

1

Ardent D’Olivate, h, b, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Diwan [Northern Crystal (GB)], 71 k (69 k), Philippe
Delhommeau (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

2

Santa Bella, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Mansonnia
(Mansonnien), 65 k (63 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel), A
Chaille-Chaille

3

Klassiker, h, al, 8 ans, par Sabiango GER et Colorada Dancer
(Loco IRE), 70 k, �, Mme Arlette Montigny (D Ulinski), Mlle M
Chiampo

4

Ultimum, h, 9 ans, 70 k (68 k), CO Corral (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

tbé

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 110 �

6,5 long, 1,5 long, 3,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Scea Fradin.
432 � Jean-Philippe Rivoire.
252 � Arnaud Chaille-Chaille.
171 � Paul Montigny.

Temps total : 04’29’’20
Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ (ULTIMUM), tombé, a porté
réclamation contre le cheval ARDENT D’OLIVATE (Quentin SAMARIA), arrivé
2ème pour l’avoir gêné au saut du talus.
Après avoir entendu les jockeys, le résultat a été maintenu, les moyens
techniques n’ayant pas permis aux Commissaires de juger.

LIGNIERES EN BERRY
0711 197 Dimanche 16 juillet 2017

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Daniel MOUCHEBOEUF - Michel DUBOUIS

3364 4043 PRIX PARIS TURF (PRIX MARC DEUQUET)
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n‘ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 2.000
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3260 1 Calinmaltais, h, b, 5 ans, par Redback GB et Nona Allegrina
(Scribe IRE), 71 k (711/2 k), Boisbrunet (s) (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

1

3266 1 L’Eaureate, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Eau De Chesne (R
B Chesne GB), 65 k, Christophe Toussaint (H Beswick),
E Clayeux (s)

2

3120 3 Duchesse De Launay, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 68 k (661/2 k), �, Jean-Christophe
Auvrai (M Govaerts), A Lacombe

3

Coniac, h, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Akene IV
(Kashtan), 67 k (651/2 k), Mme Nicole Terriere (E Berthonnet),
F Nicolle

4

3185 4 Espoir Des Preux, h, b, 5 ans, par Laveron GB et Villemanzie
(Villez USA), 68 k (661/2 k), Mlle Sylvie Le Gall (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

5

Caramel D’Allier, h, 5 ans, 69 k (671/2 k), Y Maupoil
(G Malone), E Clayeux (s)

6

3186 4 Crack De Loddes, h, 5 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), H Despont
(CE Cayeux), H Despont

7

Casting D’Allier, h, 5 ans, 67 k (651/2 k), Mme B Bader
(T Vodrazka), H Despont

arr

3185 Chupa Klass, f, 5 ans, (AQ), 65 k, Bourgogne Racing Club
(J Zerourou), C Provot

tbé

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 321 �

Eng. sup. : Coniac

2,5 long, nez, 1 long 1/4, 3 long, 10 long, 2 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
432 � Emmanuel Clayeux, Christophe Toussaint.
252 � Jean-Christophe Auvrai.
171 � Pierre Terriere, Michel Terriere.
81 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.

Temps total : 04’26’’10
Agissant sur réclamation du jockey Maxime GOVAERTS (DUCHESSE DE
LAUNAY) contre le jockey Elie BERTHONNET (CONIAC), arrivé 2ème, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé le hongre CONIAC à la 4ème place,
considérant que la gêne était intentionnelle et dangereuse.
En outre, les Commissaires ont infligé une interdiction de monter pour une
durée de 8 jours au jockey Elie BERTHONNET.

3365 4044 PRIX GROUPE CARRUS (PRIX DE LIGNIERES)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 3.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3329 Vicomte Du Seuil, h, b, 8 ans, (AQ), par Special Kaldoun
(IRE) et Marie Du Seuil (Video Rock), 73 k (711/2 k), �, Mme Marc
Boudot (G Malone), E Clayeux (s)

1

3291 2 Baron Gueulatis, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 70 k (701/2 k), Gerard Hyvernat
(B Gelhay), C Ligerot

2

3088 A Vos Marques, f, bb, 7 ans, (AQ), par Network GER et Marly
Du Misselot (Sheyrann IRE), 65 k (641/2 k), Emmanuel Sayet
(H Beswick), E Sayet

3

3253 4 Vik De Beauchene, h, al, 8 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et
Polka De Beauchene (Visionary), 67 k (651/2 k), Dominique
Lemesle (V Bernard), J Morel

4

3291 Valet De Ciergues, h, bb, 8 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Dame Aurelie (Royal Charter), 67 k (651/2 k), Hubert Despont (T
Vodrazka), H Despont

5

2926 1 Aye Aye, f, 7 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), D Clayeux (P Lucas),
E Clayeux (s)

arr

3188 5 Craftwelle, f, 5 ans, (AQ), 69 k (671/2 k), Mme I de Saint Anthost
(G Fabre), Mlle S Duchesnay

arr

3241 5 Alizee De Loire, f, 7 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), H Despont
(CE Cayeux), H Despont

arr

8 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 382 �

Sans motif : Vado, Belle Des Boulats.

8 long, 4,5 long, 15 long, 2,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Marc Boudot.
468 � Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
273 � Mme Francoise Thenard-Chan.
185 � Raymond Bellanger, Scea Ecurie Jc. Laisis.
87 � Charles Devillard, Jean-Louis Devillard.
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Temps total : 05’25’’60

SAINT-PIERRE-LA-COUR
0236 197 Dimanche 16 juillet 2017

SAINT-PIERRE-LA-COURCommissaires de courses : André-Noel DUTERTRE -
Patrick GULLAT - Anthony GIRARD

3366 4039 PRIX DES FOURRAGES THIERRY DUTERTRE
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.250 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné
en steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cimdor, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Simsile (Simon Du
Desert), 70 k, Leray (s) (R Julliot), E Leray (s)

1

Batoum Ludois, h, gf, 6 ans, (AQ), par Smadoun et Praline
Ludoise (Nononito), 68 k, Pascal Journiac (G Denuault), P
Journiac

2

Centaur De La Brunie, h, bf, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Naya De La Brunie (Satin Wood IRE), 63 k (64 k), Francis Delord
(K Guignon), Mlle M Chiampo

3

Bella Mome, f, al, 6 ans, (AQ), par Marshall et Quamone
(Nashamaa IRE), 67 k, Baptiste Letourneux (F Neveu),
B Letourneux

4

Djaplu, h, al, 5 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et Djalousi
(Djainor), 63 k (64 k), �, Mme Pascale Pasqualini (Mr
J Foucher), Mlle M Chiampo

5

5 partants ; 8 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 15 �

6 long, 4 long, 20 long, 1 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Jean Rimbert.
360 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
210 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
142 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

67 � Suc. Marcel Delord.

3367 4040 PRIX MARC VETTIER
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et places).
Poids : 67 k. Tout cheval ayant reçu, en steeple-chases (victoires et places),
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 2.500 portera 2 k. ; 5.000
porteront, 4 k. ; 7.500, 6 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Plumix, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink),
67 k, Claude Herman (Mr G Viel), E Leray (s)

1

Ursulone, f, al, 9 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Manza
(Bobinski GB), 65 k (63 k), Patrick Le Gloannec (Mr A Zuliani),
N Paysan

2

Topaze Deurie, f, b, 10 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Birdie
IV (Carmont), 67 k (65 k), Eric Schuler (Mr J Foucher), E Schuler

3

Vrai Lutteur, h, b, 8 ans, par Russian Blue IRE et Damaris
(Desert Story IRE), 71 k (69 k), �, Jean Chapdelaine (Mr
E Fouquet), JEAN Chapdelaine

4

Ferrio De Beaumont, h, b, 7 ans, par Assessor IRE et Diva
De Beaumont (Dear Doctor), 67 k (65 k), �, Jean-Louis Bertin
(Mr C Riou), JL Bertin

5

Hermes De La Brunie, h, 11 ans, (AC), 67 k (63 k), �, F
Delord (Mlle E Bazire), Mlle M Chiampo

6

Vitador, h, 8 ans, (CS), 71 k, E Leray (s) (Mr M Kendrick),
E Leray (s)

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 86 �

1 long, 4 long, nez, loin, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
396 � Patrick Le Gloannec.
231 � Daniel Folliot, Mme Andree Folliot.
156 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.

74 � Joel-Jean Hamon, Andre Orain.

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 198 Lundi 17 juillet 2017

�� ������ ����
GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Eugène GARNIER - Philippe LEROY -

Joel MICHON - Yves FLEURET

3368 4045 PRIX CER
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Polidara, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Anadara (Xaar GB),
72 k, Ecurie Bred To Win Sc (T Beaurain), P Quinton (s)

1

Pepite Du Mathan, f, al, 4 ans, par Turgeon USA et Stone’s
Glow USA (Arctic Tern USA), 66 k (64 k), Arnaud Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille

2

Dream Rochelaise, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et
Natacha Rochelaise (Assessor IRE), 70 k (68 k), Ecurie des
Dunes (A Moriceau), P Quinton (s)

3

Chisum, f, b, 4 ans, par Milk It Mick GB et Campiglia (Fabulous
Dancer USA), 65 k (63 k), Mlle Blandine Dahm (A Coupu),
J Boisnard (s)

4

Del Capricio, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 67 k, Passion Racing Club (JO Audon),
PJ Fertillet

5

About A Girl, f, 4 ans, 68 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
D Bressou

arr

Diam’s Des Dunes, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

arr

7 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 354 �

7 long, 10 long, 8 long, 15 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.
432 � Jean-Marie Baradeau.
252 � Scea Solange Esnouf.
171 � Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
81 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

3369 4046 PRIX MERCEDES BENZ
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Capital De Choisel, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Dara
IRE (Danehill USA), 68 k, Earl Jl (J Charron), D Berra

1

Caledo Rochelais, h, b, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Perle
Rochelaise (Scooter Bleu IRE), 72 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

2

Royaled’audouville, f, b, 5 ans, par Ungaro GER et Lute
D’Audouville (Lute Antique), 66 k (64 k), Dominique Delorme
(A Moriceau), D Delorme

3

Nictho De Baune, h, al, 5 ans, par Nicobar GB et Sofia De
Baune (Saint Cyrien), 70 k (68 k), Bertrand Lefevre (A Lotout),
B Lefevre

4

Centenys, h, am, 5 ans, par Centennial IRE et Faline Du
Rocher (Red Paradise IRE), 67 k (65 k), Daniel Lenfant
(T Vabois), D Lenfant

5

Comete De Kerser, f, 5 ans, 65 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

6

Cadoubelle Mome, f, 5 ans, 66 k, D Berra (R Julliot), D Berra 7

Donne Ta Loi, f, 5 ans, 67 k (65 k), Mlle C Samson (V Bernard),
J Delaunay

8

Klaus Your Eyes, h, 5 ans, 69 k (67 k), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

9

Rose Tagada, f, 5 ans, 65 k (63 k), A Ramet (T Blainville),
P Leblanc

9

Monte Stello, h, 5 ans, 67 k (65 k), A Chaille-Chaille (T Viel),
A Chaille-Chaille

–

King Runner Castel, h, 5 ans, 69 k (67 k), Mlle S Duchesnay
(G Fabre), Mlle S Duchesnay

arr

12 partants ; 27 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 183 �

Certf. vétérinaire : Catalane Roque.

nez, 3 long, 1/2 long, 8 long, 3 long, encolure, 2 long, 3 long, dead-heat.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �
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Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie D, Joseph Viol.
396 � Mme Solange Esnouf, Mme Maryse Desvaux, Mme Brigitte Hebert.
231 � Omer Legoupil.
156 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

74 � Daniel Lenfant.

3370 4047 PRIX A.M.B. BOURGUENOLLES
(Steeple-Chase)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)
: 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Polo Rouge, h, b, 6 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 73 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

1

Blackmix De Kerser, h, gr, 6 ans, par Al Namix et Naomie De
Kerser (Pistolet Bleu IRE), 72 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

2

Aladin Du Chenet, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Orthence
(Epervier Bleu GB), 70 k, �, Benoit Costil (J Duchene),
P Quinton (s)

3

Pur Sang D’Or, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Red
Gardenia (Victory Note USA), 67 k, Mlle Caroline Carrara (J Da
Silva), Mlle C Carrara

4

Antig Des Ongrais, h, gr, 7 ans, par Dream Well et Pretty Des
Ongrais (Baroud D’Honneur), 70 k (68 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

5

Aswell, h, 7 ans, (AQ), 67 k, L Godard (GG Vibert), L Godard 6

Walk Sibo, h, 9 ans, 68 k (66 k), Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s)

7

Vert Bleu, h, 8 ans, (AQ), 69 k (67 k), L Godard (A Baudoin-
Boin), L Godard

8

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 169 �

10 long, 2 long, 1,5 long, 4 long, 8 long, 10 long, 2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Caroline Bressou.
432 � Mme Kerstin Drevet.
252 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
171 � Armando Pereira Da Silva Esa, Claude Michel.

81 � Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene Menard.

3371 4048 PRIX ETS MALPLANCHE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Calypso Dumestivel, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Royale
Solitaire (Loup Solitaire USA), 70 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

1

Art Des Ongrais, h, bf, 7 ans, par Goldneyev USA et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 72 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

2

Uvenery, h, b, 9 ans, (AQ), par Le Balafre et Infancy
(Highlanders), 72 k, Philippe Peltier (R Julliot), PH Peltier

3

Vikins Flight, h, bb, 8 ans, (AQ), par Day Flight GB et Kama
Du Thil (Air Du Nord USA), 67 k, Philippe Brechet (Mr J Foucher),
Mlle S Duchesnay

4

Vletcher, h, 8 ans, (AQ), 67 k, JP Paillette (L Solignac),
JP Paillette

arr

Brise De Kerser, f, 6 ans, 73 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

tbé

Bolero De Kerser, h, 6 ans, 70 k, Ecurie des Dunes (A
Gasnier), P Quinton (s)

tbé

Racoleur, h, 12 ans, (SF), 69 k, D Delorme (A Moriceau),
D Delorme

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 163 �

nez, 2 long, 15 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.
432 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
252 � Alain Couetil.
171 � Joel Lepenant, Mme Liliane Lepenant.

MESLAY-DU-MAINE
0226 199 Mardi 18 juillet 2017

�� ������ ����MESLAY-DU-MAINECommissaires de courses : Christian GAUTIER - Gérard BENARD -
Jean-Yves BOUVET - Daniel PERTHUE

3372 3473 PRIX DU VASSE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, reçu 6.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans 65 k., 5 ans , 67 k. Les
pouliches et les juments ayant reçu 3.000 (victoires et places) en steeple-
chase porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3231 Crasy Net, f, am, 5 ans, (AQ), par Network GER et Promo
D’Alienor (April Night), 69 k (671/2 k), Mme Nathalie Lefevre
(A Lotout), B Lefevre

1

2801 Dona Flora, f, bf, 4 ans, par Al Namix et Dona Carmen (Dom
Pasquini), 65 k (651/2 k), Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I
Pacault

2

3309 2 Celebrita, f, al, 4 ans, par Balko et Katiouska (Medaaly GB),
67 k (651/2 k), Rene Tabart (P Dibatista), G Macaire (s)

3

Borning Run, f, b, 4 ans, par Born King JPN et Running
Running (Zero Problemo IRE), 65 k (631/2 k), Ecurie de la Verte
Vallee (M Govaerts), S Foucher

4

3309 3 Miss Aubaline, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Miss Aubane
(Kahyasi IRE), 65 k (631/2 k), Pascal Beraud (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

5

3077 4 Garule, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), Mme J Shalam (W Denuault),
M Rolland (s)

6

Chanson Douce, f, 5 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), G Denuault (s)
(C Lefebvre), G Denuault (s)

7

3237 4 Kandorelia, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), R Dubois (W Lajon),
GAB Leenders

8

2613 La Fugeuse, f, 5 ans, 69 k (691/2 k), O Sauvaget (F Neveu), O
Sauvaget

9

3237 Ma Torpille, f, 4 ans, 65 k (661/2 k), J Leylavergne (R Bonnet),
G Lassaussaye

10

3223 2 Discretion, f, 4 ans, (AQ), 65 k (67 k), Haras de Saint-Voir
(J Reveley), E Vagne (s)

tbé

2867 Mer D’Iroise, f, 4 ans, 65 k (66 k), I Kellitt (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

12 partants ; 48 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 594 �

2 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 2 long, 1 long, 1 long, 6 long, 30 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Andre Quesny.
756 � Haras de Mirande.
441 � Gildas Blain.
299 � Sprl de la Vallee.
141 � Olivier Tricot.

Temps total : 03’58’’86
En raison d’une température supérieure à 30 degrés Celsius constatée sur
l’hippodrome, il a été accordé à l’ensemble des jockeys prenant part à la
course une livre supplémentaire.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Eric VAGNE
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification de la pouliche DISCRETION n’étant pas
conformes.

3373 3475 PRIX ANDRE PELOURDEAU
(Steeple-Chase)

4.200 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
dernier inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 10.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3308 1 Titi Loup, h, b, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Gribouille Parcs
(Ungaro GER), 70 k (681/2 k), Hubert Mauillon (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

1

3231 Darling Oust, f, bf, 6 ans, par Early March GB et Fabulous
Darling (Freedom Cry GB), 67 k (651/2 k), Yves Longepe
(A Moriceau), D Bressou

2

3048 Land Baron, h, b, 9 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 69 k (691/2 k), �, Regis Bertin (P Lucas), R Bertin

3

Bowmalko, f, bf, 6 ans, (AQ), par Balko et Ina Scoop
(Murmure), 67 k (651/2 k), Thierry Poche (A Orain), T Poche

4

3286 3 Auteuil Dore, h, b, 7 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et
Grande Duchesse (Rivelago), 71 k (711/2 k), William Travers-
Durand (C Lefebvre), W Menuet (s)

5

3196 Gielo De Somoza, h, 8 ans, 69 k (691/2 k), JCN Bignon
(R Bonnet), G Lassaussaye

6

Voisin D’Un Soir, h, 8 ans, (AQ), 67 k (651/2 k), E Germain-
Lacour (B Porier), E Germain-Lacour

7
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3296 Positano Sud, h, 7 ans, 70 k (701/2 k), F Bianco (W Denuault),
M Rolland (s)

arr

3196 Zisun, h, 6 ans, 70 k (701/2 k), Y Hedan (L Solignac), Y Hedan arr

9 partants ; 33 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 561 �

Sans motif : Belleroc De Kerser.

Certf. vétérinaire : Celtic Saint.

2,5 long, 4 long, 5 long, 6 long, 15 long, 15 long.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Arnaud Chaille-Chaille.
864 � Michel Houeix.
504 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.
342 � Didier Guyot.
162 � Michel Bedier.

Temps total : 04’56’’23
En raison d’une température supérieure à 30 degrés Celsius constatée sur
l’hippodrome, il a été accordé à l’ensemble des jockeys prenant part à la
course une livre supplémentaire.

3374 3472 PRIX DES CENTAURES
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3201 1 Dorienne Vauzelle, f, b, 4 ans, (AQ), par Loxias et Laureine
(Sleeping Car), 67 k (651/2 k), �, Mme Nathalie Lefevre
(A Lotout), B Lefevre

1

2951 2 Deaupamine, f, b, 4 ans, (AQ), par Smadoun et Monepopee
(Panoramic GB), 69 k (691/2 k), Leray (s) (O Jouin), E Leray (s)

2

3313 2 Datcha Des Mottes, f, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Omance (Video Rock), 67 k (651/2 k), Mme Pierre Nicolle
(T Chevillard), F Nicolle

3

3201 2 Dadilas Du Livet, h, b, 4 ans, (AQ), par Axxos GER et Queen
Las [Kaldou Star (GB)], 70 k (701/2 k), William Travers-Durand
(C Lefebvre), W Menuet (s)

4

3201 5 Darctique D’Enocq, h, b, 4 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Lucidrile (Beyssac), 67 k (671/2 k), Daniel Lassaussaye
(R Bonnet), G Lassaussaye

5

3237 5 Diplome D’Etat, h, 4 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), �, G Denuault
(s) (D Delalande), G Denuault (s)

6

2240 Djeddel, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Gold And Blue Ltd
(W Denuault), E&G Leenders (s)

arr

Demoiselle D’Or, f, 4 ans, (AQ), 65 k (641/2 k), T Poche
(A Orain), T Poche

arr

3124 3 Douma Desbois, f, 4 ans, (AQ), 73 k (711/2 k), RA Green (Mlle
L Alexander), G Macaire (s)

dist

9 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 455 �

Sans motif : Duc D’Oudairies.

Certf. vétérinaire : Dindin.

1/2 long, 4 long, 10 long, 1,5 long, loin.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Francois Beaudot.
792 � Ecurie D’Ossau, Valentin Berouard.
462 � Earl Ecurie des Mottes.
313 � Gaec des Livets, Dominique Louis Guineheux, Baptiste Guineheux, Thomas

Guineheux.
148 � Christian Lhotellier.

Temps total : 03’54’’67
En raison d’une température supérieure à 30 degrés Celsius constatée sur
l’hippodrome, il a été accordé à l’ensemble des jockeys prenant part à la
course une livre supplémentaire.
Agissant sur réclamation du jockey Clément LEFEBVRE (DADILAS DU
LIVET), arrivé 5ème, contre le jockey Lucy ALEXANDER (DOUMA DESBOIS),
arrivé 4ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Les Commissaires ont distancé la pouliche DOUMA DESBOIS de la 4ème
place, son jockey étant descendu de son cheval avant l’emplacement
désigné à cet effet.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Lucy ALEXANDER d’une amende
de 300 euros.

3375 3474 PRIX BERNARD DE MONTIGNY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus,en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans,
66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2915 Custer, h, no, 5 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Miryade (Franc
Bleu Argent USA), 73 k (711/2 k), Jerome Gendry (A Orain),
J Gendry

1

3265 Claraland, f, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Ireland (Kadalko),
64 k (641/2 k), �, Thierry Cypres (W Lajon), GAB Leenders

2

3286 Chouch’ou, h, b, 5 ans, (AQ), par Passing Sale et Nice Filly
(Assessor IRE), 69 k (691/2 k), �, Denuault (s) (C Lefebvre),
G Denuault (s)

3

3275 Cheecky Boum, h, gr, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Julie
Noire (Agent Bleu), 70 k (681/2 k), Mlle Claudine Minier
(T Coutant), A Chaille-Chaille

4

3204 3 Cename Red, h, 5 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), C Dubourg (Mr
P Dubourg), C Dubourg

tbé

3313 1 Chanelle D’Arc, f, 5 ans, (AQ), 66 k (661/2 k), J Leseney (G
Masure), F Nicolle

tbé

3275 Call Me Cash, f, 5 ans, (AQ), 64 k (661/2 k), P Autret
(J Charron), D Berra

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 316 �

Certf. vétérinaire : Crackmare.

2 long, 1 long, 3 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
792 � Thierry Cypres, Jean-Francois Naudin.
462 � Mme Brigitte Ricous.
313 � Laurent Nadot, Stephane Milaveau.

Temps total : 05’02’’17
En raison d’une température supérieure à 30 degrés Celsius constatée sur
l’hippodrome, il a été accordé à l’ensemble des jockeys prenant part à la
course une livre supplémentaire.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jacques
LESNEY par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

NANCY
0903 200 Mercredi 19 juillet 2017

�� ������ ����NANCY Commissaires de courses :

3376 3841 PRIX DE LA GRANDE BLEUE
(Haies)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Superburg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Super Anna
(Anabaa USA), 72 k (701/2 k), Ecurie des Mouettes (J Giron),
Mme P Butel

1

Biway, h, al, 6 ans, par Malinas GER et Pharliska (Lyphard’s
Wish), 73 k (711/2 k), Bourgogne Racing Club (A Teissieux),
C Provot

2

Valmy De Vaut, h, bf, 8 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB
et Lolita De Vaut (Kadalko), 67 k (651/2 k), Mlle Agnes Parisse
(G Fabre), Mlle A Parisse

3

Miss Balkania, f, b, 5 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 71 k (711/2 k), Rene Tabart (A Renard),
G Macaire (s)

4

Obino, h, b, 6 ans, par Balko et Merciki (Villez USA), 71 k (70 k),
Gildas Blain (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

5

Croco Luna, h, 6 ans, 67 k (651/2 k), M Jonnette (A Masson),
F Matzinger

6

Curieuse Bedon, f, 5 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), E Cournault
(JG Gueracague), F Matzinger

arr

7 partants ; 23 eng. - Total des entrées : 779 �

2,5 long, nez, 1 long, loin, 15 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Dream With Me Stable Inc.
756 � Daniel Blanchard.
441 � Marc Bardin.
299 � Rene Tabart.
141 � Gildas Blain.

Temps total : 04’39’’92

3377 3839 PRIX DE LA BIDOUZE
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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Sous Le Soleil USA, f, b, 3 ans, par Tizway USA et Que Belle
CAN (Seattle Dancer USA), 65 k (631/2 k), Mme Vanessa Coirre
(G Boinard), S Culin

1

Royale Zanzibar, h, gr, 3 ans, par Blue Bresil et Royale Punta
Cana (Verbier), 69 k (691/2 k), David Lumet (J Reveley),
G Macaire (s)

2

Eceparti, h, b, 3 ans, (AQ), par Enrique (GB) et La Pommeraie
(Apple Tree), 68 k (681/2 k), Gilles Leca (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

Avola Burg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Avola (Galileo
IRE), 67 k (671/2 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois (B Gelhay), S
Culin

4

Natanaou, h, b, 3 ans, par Vertigineux et The Jostler GB
(Dansili GB), 67 k (651/2 k), Guy Pariente (G Boughaita),
Y Fouin (s)

5

Mala Pinta (IRE), h, 3 ans, 67 k (651/2 k), J Bruneau de la Salle
(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

6

Primera, f, 3 ans, 67 k (651/2 k), AL Brooks (K Herzog), S Culin arr

Devise Des Alambic, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), M Houta
(C Sagot), JP Bernhardt (s)

arr

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 268 �

1,5 long, nez, 2 long, 15 long, 8 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Malibu Farm Llc, prime non attribuée.
756 � Philippe Mace.
441 � Haras du Hoguenet, Gilles Leca.
299 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
141 � Jean-Michel Queron.

Temps total : 04’05’’62
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Giovanni BOINARD (SOUS LE SOLEIL USA) en ses explications, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction -
10 coups).

3378 3840 PRIX HASPARREN
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Chateaudemalmaison USA, h, b, 4 ans, par War Front
(USA) et Tustarta USA (Trempolino USA), 74 k (701/2 k), (13.000),
Pegasus Farms Ltd (K Herzog), S Culin

1

Dark Redeemer GB, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lush
IRE (Fasliyev USA), 68 k (681/2 k), (9.000), Derek Ronald Lodge
(S Bourgois), N Caullery

2

Love Cape USA, h, bb, 4 ans, par Cape Blanco IRE et
Inmyheartforever USA (Medaglia D’Oro USA), 72 k (681/2 k),
(13.000), Francois Derrieu (N Gauffenic), D Windrif

3

Tsar Noir, h, al, 4 ans, par Redback GB et Braissim GB
(Dancing Brave USA), 72 k (681/2 k), (13.000), Fouin (s)
(G Boughaita), Y Fouin (s)

4

Black Burg, h, no, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Victoire De
Star (Limnos JPN), 70 k (661/2 k), (11.000), Fabien Le Coidic
(C Sagot), A Sagot

5

Drole De Fille, f, 4 ans, 68 k (641/2 k), (11.000), �, F Fiquet
(M Farcinade), JM Baudrelle

6

Distrayante Beauty, f, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), S
Hoffmeister (Mme A Ceccarello), M Seror

7

In Extremis, f, 4 ans, 70 k (661/2 k), (13.000), Mme G Matter
(A Masson), Mme G Matter

arr

Satsika, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), (9.000), Mlle A Lebon (S Bigot),
C Dondi

arr

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 354 �

Eng. sup. : Chateaudemalmaison USA

2,5 long, 2 long, 6 long, 1 long, 2 long, 8 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Edward A. Cox Jr, prime non attribuée.
648 � Pineapple Stud, prime non attribuée.
378 � Brandywine Farm Llc, prime non attribuée.
256 � Pierre Jabot, Herve de Watrigant, Guy Harari.
121 � Herve Denis, Ecurie Jacques Dirickx.

Dark Redeemer GB, réclamé 10.507,00 � par son propriétaire.
Chateaudemalmaison USA, réclamé 14.860,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’56’’90

CLAIREFONTAINE
0310 203 Samedi 22 juillet 2017

�� ������ ����CLAIREFONTAINECommissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -
Patrick SABAROTS - Jean de PONCINS - Jean LE BARS

3379 3523 PRIX ROSE CREATION (PRIX DU GROS BILLOT)
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000,
11.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Astaragood, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Kophinou
(Mansonnien), 72 k (68 k), (12.000), �, Mme Nathalie Viel
(M Viel), L Viel (s)

1

Sir Gallo, h, b, 11 ans, (AQ), par Lavirco GER et Kupista
(Cupidon), 68 k (631/2 k), (10.000), Gallorini (s) (Mlle M Romary),
JP Gallorini (s)

2

Anouma Freedom, h, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 72 k (68 k), (12.000), Philippe
Georges Dumas (H Bachelot), Y Fouin (s)

3

Mayberry, f, gr, 5 ans, par Zanzibari USA et Kalberry
(Kaldounevees), 66 k, (10.000), Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

Vattel De Re, h, bf, 8 ans, par Le Triton (USA) et Premiere
Nouvelle [Nombre Premier (GB)], 70 k (66 k), (10.000), Philippe
de Roince (L Delozier), A Lacombe

5

Don Iron, h, 5 ans, 72 k (68 k), (12.000), F Duvivier (A Ruiz
Gonzalez), Y Fouin (s)

6

Xpo Universel, h, 8 ans, 72 k (68 k), (12.000), �, F Murphy
(C Smeulders), F Murphy

7

Le Prelat, h, 6 ans, 72 k (68 k), (12.000), P Lorain
(M Farcinade), P Lenogue

8

8 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 379 �

Certf. vétérinaire : Grand Charly, Domiroli.

1/2 long, 3 long, 3 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 2,5 long, courte tête.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Serge Dubois.
648 � Jean-Paul Gallorini.
378 � Thierry Navet.
256 � Ctsse Edouard Decazes.
121 � Michel-Marie Hardy, Mme Laurence Bailly-Hardy.

Astaragood, réclamé 17.141,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’46’’50
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Margot ROMARY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 9 coups).

3380 3527 PRIX COTE FLEURIE MAGAZINE (PRIX DU
CATALPA)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Narco Dancer, h, al, 9 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace
[Roi Gironde (IRE)], 70 k (66 k), (9.000), Didier Casadei (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

1

Venosc, h, gr, 8 ans, (AQ), par Nidor et Rospolina (Trempolino
USA), 70 k (66 k), (13.000), Mme Caroline Dhooge
(C Smeulders), FX Chevigny (s)

2

Paris Do Brasil, h, b, 7 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 69 k (65 k), (11.000), Mickael Cousin (M Viel),
L Viel (s)

2

Uppercut De Sivola, h, b, 9 ans, par Antarctique IRE et
Altilala (Volochine IRE), 70 k (66 k), (9.000), Robert Aubaud
(L Delozier), Y Fouin (s)

4

Poonam, h, b, 6 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 68 k (641/2 k), (9.000), Xavier-Louis Le Stang
(R Le Stang), XL Le Stang

5

Marmagne, h, 7 ans, 68 k, (9.000), N Bellanger (B Gelhay),
N Bellanger

6

Vapalo, h, 8 ans, (AQ), 72 k, (17.000), Ecurie Centrale (R
Schmidlin), FM Cottin (s)

7

Rubis Du Rheu, h, 8 ans, 68 k (64 k), (9.000), M Palussiere
(N.W O’Driscoll), M Palussiere

8
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Clotaire, h, 5 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, JL Henry
(W Featherstone), P Leblanc

9

Lady Cristal, f, 6 ans, 69 k, (15.000), X Le Stang (D Delalande),
X Le Stang

tbé

10 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 241 �

Certf. vétérinaire : Comeken.

3,5 long, dead-heat, 5 long, 8 long, courte encolure, 1/2 long 3/4, 12 long, 1
long 1/4.
8 640 � - 3 420 � - 3 420 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Nathalie Carroux, Adrien Carroux, Sylvain Carroux.
513 � Eric Leray, Gerard Antier, Francois Chretien.
513 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
256 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
121 � Gestut Park Wiedingen.

Narco Dancer, réclamé 10.628,00 � par son propriétaire.
Paris Do Brasil, réclamé 13.209,00 � par son propriétaire.
Venosc, réclamé 14.507,00 � par son propriétaire.
Vapalo, réclamé 18.888,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’01’’60
Le hongre COMEKEN a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.

3381 3525 PRIX BIBIKOVNA (PRIX DE LA GARENNE)
(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en steeple-
chase. Poids : 67 k.

Piton Des Neiges, h, bf, 3 ans, par Buck’s Boum et Holy
Quest (Robin Des Champs), 67 k, Patrice Detre (D Jacob),
G Macaire (s)

1

Sorquainville, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Saffarona GB
(Red Ransom USA), 65 k, �, Gerard Augustin-Normand
(G Masure), F Nicolle

2

Calinight, h, gr, 3 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April
Night), 67 k, Gilbert Lenzi (S Paillard), G Cherel

3

Soral De Kerzel, h, b, 3 ans, par Army King et Dixie Swing
(Mull Of Kintyre USA), 67 k, Eric Lecoiffier (L Philipperon),
E Lecoiffier

4

Bounwell, h, b, 3 ans, par Irish Wells et Hopamare (Muhtathir
GB), 67 k, Ecurie Jaeckin (E Chazelle), P Adda (s)

5

Edile D’Oudairies, f, 3 ans, (AQ), 65 k, A Le Clerc (s)
(L Solignac), A Le Clerc (s)

6

Kheopps, f, 3 ans, 65 k, F Nesa (A Lecordier), C Aubert arr

Villa Navarre, f, 3 ans, 65 k, P Detre (K Nabet), G Macaire (s) tbé

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 867 �

Eng. sup. : Bounwell

12 long, 1/2 long 3/4, 10 long, 10 long, 3 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Anthony Gourama, Thomas Kalinine.
1 224 � Pierre-Hugues Henry, Mme Janine Gandy, Alban Chevalier du Fau.

714 � Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
484 � Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
229 � Gheorghe Codre, Mme Roxane Popesco.

Temps total : 04’27’’90
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ludovic SOLIGNAC en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre
à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

3382 3520 PRIX NORMANDY AVENUE (PRIX DE L’OUDON)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de
haies : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Briouze, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sesimbra IRE (Key
Of Luck USA), 67 k, Gerard Augustin-Normand (D Gallon),
F Nicolle

1

Beau Gosse, h, b, 3 ans, par Falco USA et Mazaya IRE
(Sadler’s Wells USA), 69 k, Simon Munir (B Lestrade), G
Macaire (s)

2

Every Bere, h, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Relicia Bere
(Until Sundown USA), 66 k, Ecurie du Trieux (J Charron),
PH Peltier

3

Envol De La Cour, h, b, 3 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 66 k, David Sherlock
(G Masure), F Nicolle

4

Ardcross, h, bf, 3 ans, par Confuchias IRE et Arduinna GER
[Winged Love (IRE)], 66 k, Jeremie Bossert (J Reveley),
G Macaire (s)

5

Rhodax, h, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de Chitray),
G Cherel

6

Hong Lo, h, 3 ans, 66 k, R Matossian (L Philipperon), M Seror 7

Apollo Creed, m, 3 ans, 66 k, Mlle S Lellouche (A Acker),
E Lellouche

8

Rien De Rien, h, 3 ans, 66 k (64 k), Y Fouin (s) (L Delozier),
Y Fouin (s)

9

Ever Falco, m, 3 ans, 66 k, R Sorrentino (E Chazelle),
C Scandella

10

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 550 �

3,5 long, 6 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 5,5 long, nez, 3/4 long, 8 long, 1/2 long
3/4.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Franklin Finance S.a..
1 152 � Azienda Agricola La Rovere.

672 � Snc Regnier, San Gabriel Inv. Inc..
456 � Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
216 � Patrick Guedj, Jeremie Bossert.

Temps total : 03’58’’60
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire David
SHERLOCK par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexis ACKER (APPOLO
CREED), arrivé non-placé en ses explications, lui ont adressé des
observations, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ, et notamment
pour avoir effectué une volte avant ses concurrents malgré les ordres du juge
du départ.

3383 3521 PRIX LE MOULIN MAGIQUE (PRIX DE LA
DORETTE)
(Haies. - Femelles)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru trois fois, ni
reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ebene Du Breuil, f, bb, 3 ans, par Al Namix et Paola Pierji
(Cadoudal), 66 k, Mme Patrick Papot (D Gallon), F Nicolle

1

Eeyore, f, bf, 3 ans, (AQ), par Bernebeau et Nosika D’Airy
(Oblat), 66 k, Raymond-Anderson Green (J Reveley),
G Macaire (s)

2

Over The Edge, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Kitara GER
(Camp David GER), 66 k, Mme Patrick Papot (K Nabet),
G Macaire (s)

3

Arqanasia, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Carolles (Medicean
GB) , 66 k, Gerard August in-Normand (T Beaurain),
AS Pacault (s)

4

Carmen Du Berlais, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Clea
Du Berlais (Trempolino USA), 66 k (64 k), Mme Magalen Bryant
(Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

5

Arizona Dreams, f, 3 ans, 66 k, F Duvivier (L Philipperon),
Y Fouin (s)

6

Jarry Ana, f, 3 ans, 66 k, L Viel (s) (O Jouin), L Viel (s) 7

My Secret GB, f, 3 ans, 66 k (64 k), Mme M Gozlan
(T Blainville), P Leblanc

8

Goji, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault 9

Edition Madrik, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

10

Samba Du Pin, f, 3 ans, 66 k, Mme P Charleuf (B Gelhay),
H Billot (s)

–

Brise Cotil, f, 3 ans, 66 k, C Scandella (E Chazelle),
C Scandella

–

La Mome Pia, f, 3 ans, 66 k, C Scandella (A Lecordier),
C Scandella

–

13 partants ; 24 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 275 �

3/4 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 1 long 1/4, encolure, encolure, 3,5 long, 3 long,
4 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Denis Hubert, Eric Helye.
1 152 � Bruno Thierry, Bernard Mills, Mlle Emma Labataille.

672 � Mme Benoit Gabeur.
456 � M.l. Bloodstock Ltd.
216 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’03’’00

3384 3524 PRIX DEAUVITAL (PRIX JACQUES PEILLON)
(Haies)

3.600 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.

Turiamix, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Turiama (Ashkalani IRE),
67 k, Eric Lecoiffier (L Philipperon), E Lecoiffier

1

Polygona, f, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Dona Rez
(Trempolino USA), 71 k, Denis Grandin (K Nabet), JY Artu (s)

2
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Sable Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Gaza Des
Sables [Marchand De Sable (USA)], 70 k, Mme Magalen Bryant
(M Regairaz), D Bressou

3

Storminator, h, gr, 8 ans, par Stormy River et Becquarette
[Nombre Premier (GB)], 68 k, Guy Pariente (B Meme),
Y Fouin (s)

4

Amirande, h, b, 7 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De
Carmont (Carmont), 68 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), Mme
I Pacault

5

Unanimite, h, 6 ans, 67 k, S Munir (J Charron), PH Peltier 6

Vlatan, h, 5 ans, 71 k (69 k), Mme M Bryant (Mlle N Desoutter),
Y Fouin (s)

7

Surely Try, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

8

Baraka Du Cat, f, 6 ans, (AQ), 65 k, H Hesse (MO Belley),
M Aubry

arr

Cite Martignac, f, 6 ans, 68 k, J Beres (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

tbé

Le Chateau, h, 8 ans, 67 k, Mme B Re-Scandella (E Chazelle),
C Scandella

tbé

11 partants ; 29 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 561 �

encolure, 1 long, 12 long, 3/4 long, 1/2 long, 1 long, 30 long.

17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Eric Lecoiffier.
1 296 � Ecurie Manuel Garcia S.c..

756 � Sylvain Wuillaume.
513 � Guy Pariente.
243 � Haras de Mirande.

Temps total : 04’12’’50

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du jockey Ervan CHAZELLE (LE CHATEAU),
survenue sur le plat, à environ 300 mètres du poteau de l’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Ervan CHAZELLE,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la
chute n’était pas due à l’irrégularité de l’un des concurrents, le jockey Ervan
CHAZELLE ayant eu un pied qui a glissé de son étrier a été déséquilibré,
entraînant sa chute.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Ludovic PHILIPPERON en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups).

3385 3522 PRIX NU SKIN (PRIX DES TROENES)
(Haies. - Handicap)

3.600 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 19.000.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : +10.

Petellat Du Rheu, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Narcisse
Du Rheu (Saint Cyrien), 69 k, Jacques Detre (J Plouganou), D
Sourdeau de Beauregard (s)

1

Dufou D’Airy, h, b, 4 ans, (AQ), par Legolas JPN et Lafolie
D’Airy (Oblat), 69 k, Mme Pierre Nicolle (D Gallon), F Nicolle

2

Starkhov, h, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Free Sky (Ungaro
GER), 72 k (70 k), Jacques Bisson (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

3

Magda, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Loralas (Kahyasi IRE),
65 k, Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

4

Kazarov, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Pearl Sky (Kahyasi
IRE), 70 k, Alain Jathiere (G Masure), F Nicolle

5

Gold Street, f, 4 ans, 65 k, Mme CI de La Rochebrochard (A de
Chitray), J Bertran de Balanda (s)

6

Chop Hola, h, 4 ans, 67 k, A Incurvaja (J Charron), P Lenogue 7

Flapjack, h, 4 ans, 69 k, R Sorrentino (E Chazelle), C Scandella 8

Atlanta Du Berlais, f, 4 ans, 67 k, JM Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

9

Guyonne, f , 4 ans, 64 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

10

Long Breeze, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Kura (A Lecordier),
C Scandella

–

Fort Harmony, h, 4 ans, 67 k, Tenuta Dei Principi (J Reveley),
A Lyon (s)

–

Le Meteque, h, 4 ans, 64 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

Droit De Veto, h, 4 ans, 65 k (66 k), Haras de Saint-Voir
(T Beaurain), AS Pacault (s)

tbé

14 partants ; 36 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 625 �

1 long, 1/2 long, 1 long 1/4, tête, 5 long, 12 long, 2 long, 3 long, 9 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Claude Duval.
1 224 � Claude-Yves Pelsy.

714 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
484 � Scea Haras du Ma.
229 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

Temps total : 04’16’’70
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Anthony LECORDIER en ses explications, lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

3386 3526 PRIX CHAPEAUX MIRA BELLE (PRIX DES
ERABLES)
(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Naoura, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev
USA), 69 k, Ecurie Mirande (J Plouganou), AS Pacault (s)

1

Sainte Bowl, f, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Sainte Baume
[Enrique (GB)], 67 k, Bernard Goudot (B Gelhay), B Goudot (s)

2

Takelot, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tamaziya IRE (Law
Society USA), 67 k (65 k), Dominique Bressou (A Moriceau),
D Bressou

3

Birdparker, h, bf, 4 ans, par Never On Sunday et Mindset IRE
(Vettori IRE), 71 k (69 k), Daniel-Yves Treves (T Chevillard),
F Nicolle

4

Disco Du Rib, h, b, 4 ans, par Kapgarde et La Ribardonne
(Lavirco GER), 67 k, Ecurie Rib (K Nabet), G Macaire (s)

5

Tanagan, h, 4 ans, 69 k, G Laroche (RL O’Brien), G Macaire (s) 6

Delice Nouba, f, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), A Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

7

Mondieu, h, 4 ans, 67 k, F Duvivier (A de Chitray), Y Fouin (s) arr

8 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 754 �

Sans motif : Red Mix.

encolure, 2 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 15 long, 2 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Haras de Mirande.
1 224 � Pascal Treyve, Earl Haras de Nonant Le Pin.

714 � Olivier Tricot.
484 � Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.
229 � Ecurie Rib.

Temps total : 04’30’’10
Le hongre RED MIX a été déclaré non-partant sans motif.
Le jockey Thomas BEAURAIN étant tombé dans le Prix des Troenes et ne se
sentant pas suffisamment bien pour se remettre en selle, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche NAOURA par le jockey
Jonathan PLOUGANOU.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Jonathan PLOUGANOU (1ère infraction - 8 coups), Antoine MORICEAU
(2ème infraction - 8 coups) et Benjamin GELHAY (1ère infraction - 12 coups)
en leurs explications, les ont respectivement sanctionnés par une amende
de 75 euros, par une interdiction de monter pour une durée d’un jour et par
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache.

CASTERA-VERDUZAN
0511 204 Dimanche 23 juillet 2017

�� ������ ����CASTERA-VERDUZANCommissaires de courses : Michel BRUSTY - Christian LACROIX -
Christine Le GOFF - Marine MAQUAIRE

3387 4057 PRIX DES BENEVOLES
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3246 4 Goldlye, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Kellye (Mansonnien),
65 k (63 k), Francis Videaud (T Chevillard), F Nicolle

1

3362 1 Diabolo Forez, h, bf, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee
(Twen GER), 70 k (68 k), Lageneste (s) (A Beaudoire),
H Lageneste (s)

2

3263 5 Donaglia, f, b, 4 ans, par Balko et High Vireenne (High Yield
USA), 70 k, Pascal Journiac (H Lucas), P Journiac

3
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3313 3 Deesse D’Arzembouy, f, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurence (Hawker’s News IRE), 68 k (66 k), Pau Racing Club
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

4

3153 2 Doreedargent, f, al, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Regina Park (Cadoudal), 65 k (64 k), Emmanuel Roussel
(V Chatellier), F Nicolle

5

2264 Gorgeous Green, h, 4 ans, 67 k (65 k), M Nicolau (F Mouraret
de Vita), M Nicolau

6

3068 3 Demi Soeur Sivola, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), G Trapenard
(P Lucas), J Ortet (s)

arr

3237 2 Ballinkia, h, 4 ans, 70 k, S Seignoux (M Mingant), Mme
V Seignoux

tbé

8 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 553 �

Eng. sup. : Diabolo Forez

tête, 5,5 long, 1,5 long, 5,5 long, 10 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Francis Videaud.
504 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
294 � Earl Baty.
199 � Suc. Christine Nicolle.

94 � Emmanuel Roussel, Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

Temps total : 05’07’’03
La photo d’arrivée ne pouvant être développée, les Commissaires et le juge
à l’arrivée ont donné l’ordre suivant : 8 - 2 - 1 - 4 - 7 - 5, conformément aux
dispositions du Code des courses au Galop.

3388 4058 PRIX FRANCE TROIS SUD
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3285 5 Dubai Dream GER, h, b, 7 ans, par Lord Of England GER et
Dubai Diva GER (Unfuwain USA), 68 k (66 k), Haras de la Vega
(M Chailloleau), J Ortet (s)

1

El Calife, h, bf, 6 ans, par Califet et Ecaline [Garde Royale
(IRE)], 72 k (70 k), Mme Elisa Berte (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

2

3285 2 Kingbohem, h, bf, 6 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian
Christin GER (Lomitas GB), 68 k, Stephane Seignoux (H Lucas),
Mme V Seignoux

3

2957 Gigilmatto IRE, h, gr, 6 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE
(High Chaparral IRE), 71 k (69 k), Mme Laura Grizzetti
(C Billardello), Mme L Grizzetti

4

3308 Maestro De La Vega, h, al, 5 ans, par Rashbag GB et Maria
De La Vega (Epervier Bleu GB), 67 k, Gabriel Moya (P Lucas),
J Ortet (s)

5

2635 Cougar De Sivola, f, 5 ans, 71 k (69 k), J Barrao (F Mouraret
de Vita), C Chenu (s)

arr

Beach Action, m, 5 ans, 67 k, Mme L Grizzetti (S Carrere),
Mme L Grizzetti

arr

3283 2 Boeing Du Bara, h, 6 ans, (AQ), 72 k (70 k), P Brechet (V
Chatellier), F Nicolle

tbé

Lagonda Red, f, 5 ans, 70 k (68 k), JP Letreguilly (N Terrassin),
JP Letreguilly

tbé

9 partants ; 45 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 512 �

Sans motif : Youmie Tivo.

17 long, 4,5 long, 30 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
504 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
294 � Mme Eugene Masson.
199 � Trevor Rogers, prime non attribuée.

94 � Haras de la Vega, Michel Miqueu.

Temps total : 04’40’’80

3389 4059 PRIX IDEAL 32
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
7.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3283 1 Butterfly Du Mou, h, b, 6 ans, (AQ), par Daramsar et Kaline
Du Mou (Lights Out), 76 k, Mlle Marie-France Suberville
(H Lucas), P Journiac

1

3348 2 Beauty Maria, f, b, 9 ans, par Bernebeau et Samba Maria
(Hero’s Honor USA), 72 k, Eric Papon (S Carrere), E Papon

2

3350 5 Polikita, f, b, 7 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
76 k (74 k), Scea Haras de Peyre (A Beaudoire), E Papon

3

3283 Le Lescarien, h, bf, 6 ans, par Martaline GB et Sleevina
(Sleeping Car), 74 k, �, Ortet (s) (P Lucas), J Ortet (s)

4

3284 3 Mendigo, h, bb, 7 ans, par Ungaro GER et Maitresse Mam’bo
(Sky Lawyer), 72 k (70 k), Jean-Yves Corduan (V Chatellier),
JY Corduan

5

Tripolo, h, 10 ans, (AQ), 73 k (69 k), JC Chaussee (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

6

Amigrock, f, 7 ans, (AQ), 72 k (70 k), Mlle M Chiampo (F
Mouraret de Vita), Mlle M Chiampo

7

3284 Vaillant L’As, h, 7 ans, 67 k (65 k), J Mesnil (B Glantzmann), A
Mesnil

8

3264 3 As Solitaire, h, 7 ans, 70 k (68 k), P Journiac (A Ruiz
Gonzalez), P Journiac

tbé

3284 Ajnia Jaguine, f, 7 ans, (AQ), 66 k, M Nicolau (M Mingant),
M Nicolau

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 191 �

6,5 long, 3 long, 5,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 8,5 long, 10 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � E.a.r.l. Domaine du Mou.
504 � Mme Myriam Vasseur, Mme Valerie Ulinski.
294 � Jean-Claude Solhonne.
199 � Scea Berges de L’Ousse.
94 � Eric Sourbe.

Temps total : 05’11’’10

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 204 Dimanche 23 juillet 2017
LA TESTE DE BUCHCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -

Jean-Yves BENARD - Christian L’HUILLIER - Philippe VORNIERE

3390 3270 PRIX ROBERT CHIBRACQ
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation
de 9.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000. En outre, les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Aya Gold, f, al, 3 ans, par Deportivo GB et Pepite Dancer (IRE)
(Intikhab USA), 66 k (64 k), Francois Nicolle (A Estrabol),
F Nicolle

1

Baline Des Epeires, f, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et
Sanerville (Highest Honor), 66 k (64 k), Thierry Morenvillez
(T Viel), A Chaille-Chaille

2

Funny Business, f, b, 3 ans, par Bonbon Rose et Business
Angel (Cadoudal), 67 k, Michel Smadja (G Masure), F Nicolle

3

Erakis, f, b, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Redowa
(Trempolino USA), 66 k (64 k), Mme Magalen Bryant (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

4

Amelimelo, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Tetiaroa [Poliglote
(GB)], 66 k (64 k), Jacques Detre (A Champenois), T Fourcy

5

Walkada, f, 3 ans, 66 k (67 k), Ecurie Lafeu (J Plouganou),
T Lemer

6

Epicas, f, 3 ans, 66 k (64 k), G Galletta (H Rodriguez Nunez),
J Ortet (s)

7

Full Of Aloha, f, 3 ans, 68 k, A Duboe (H Jumelle),
G Macaire (s)

8

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 249 �

2,5 long, 4 long, 6 long, 5 long, 4 long, 1,5 long, 2,5 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Anne-Benedicte Cuvillier.
756 � Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
441 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
299 � Pierre de Maleissye Melun.
141 � Pierre Senamaud, Jacques Detre.

Temps total : 04’00’’43

3391 3271 GRANDE COURSE DE HAIES DE LA TESTE
(Haies. - Handicap)

3.900 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +12.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Référence : +12.

Maximo Meridio, h, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Maria De
La Luz (GB) (Machiavellian USA), 73 k (71 k), Patrick Chiche
(Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

1
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Diamond Kiss, f, bb, 5 ans, par Diamond Green et Love And
Kiss (Astair), 66 k, Sarl Mon Romain (G Masure), T Fourcy

2

Shoban Du Mathan, h, gr, 8 ans, par Smadoun et Stone’s
Glow USA (Arctic Tern USA), 71 k, Arnaud Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

3

One Way, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 66 k, Jean-Francois Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

4

Munight, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Super Night
(Leading Counsel USA), 69 k, Mlle Aurore Pelletant
(A Champenois), Mlle A Pelletant

5

Pink Tiger, h, 9 ans, 62 k, M Pelletant (J Agostini), M Pelletant 6

Manitopix, f, 6 ans, (AC), 70 k, B Thierry (D Lesot), JP Daireaux 7

Renania SPA, f, 5 ans, 69 k, F Sanchez (J Plouganou),
F Sanchez

8

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 411 �

courte tête, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 3/4 long, 8 long, 4 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Elevage Haras de Bourgeauville.
1 080 � Mme Michel Daugreilh.

630 � Jean-Marie Baradeau.
427 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.
202 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 04’37’’89

LA-ROCHE-POSAY
0217 204 Dimanche 23 juillet 2017

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Michael MONTOUX - Frédéric
GUILLON - Hervé PICHARDIE - Laure BOURINEAU

3392 4053 PRIX ENGUERRAND ET ALAIN DE VERGIE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Amboselie, f, bf, 7 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 73 k (71 k), Jean-Louis Bertin (P Moreau),
JL Bertin

1

Venus City, f, bf, 8 ans, par Balko et Hanoi City (Sky Lawyer),
67 k, Pascal Journiac (J Charron), P Journiac

2

Bonne Franquette, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Bonne
Gargotte [Poliglote (GB)], 67 k, Mme Benoit Gabeur (K Nabet),
G Macaire (s)

3

Ballinstown, f, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Queenstown
(Cadoudal), 69 k (67 k), Didier Marion (E Rongere), J Marion (s)

4

Borntoloveyou, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Konigin Von
Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 70 k, �, Comte Eric de Saint
Pierre (W Denuault), GAB Leenders

5

Barleda, f, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), �, Mme G Garreau
(A Coupu), L Viel (s)

6

Venus De Teillee, f, 6 ans, 67 k, Brosseau Et Fils (S Cossart),
E Leray (s)

7

Clandy, f, 5 ans, (AQ), 71 k, EL Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

arr

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 187 �

5 long, 2 long, 1 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
504 � Jean-Andre Quesny.
294 � Ecurie Maulepaire.
199 � Guy Cherel.

94 � Julian Roisaju-Lopez.

Le jockey Maxime BORIEU étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche DARLING DE BAUNE par le
jockey Wilfrid DENUAULT.

3393 4052 PRIX GERARD ET OLIVIER ADELINE
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Molly Has, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Monika (Dernier
Empereur USA), 65 k, Scea Hamel Stud (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

Zamora GER, f, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Zypern
GER (Acatenango GER), 67 k (65 k), Esteve Rouchvarger
(P Dibatista), G Macaire (s)

2

La Sagesse, f, gr, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Cadette Bleue
(Cadoudal), 65 k (66 k), Philippe Peltier (J Charron), PH Peltier

3

Lacaune, f, bb, 4 ans, par Turgeon USA et Achere (Mont
Basile), 65 k (63 k), Sarl Carion E.m.m. (A Lelievre),
A Boisbrunet (s)

4

Miesque Speed, f, b, 4 ans, par Miesque’s Son USA et
Speedy Blue (Vertical Speed), 65 k, Vincent Le Roy (S Cossart),
GAB Leenders

5

Texas Holdem, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mlle S Delaroche
(T Blainville), P Leblanc

6

Barrister, h, 4 ans, 67 k, C Tibi (P Blot), P Cottin arr

Darling De Baune, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Scea Ecurie Domaine
de Baune (W Denuault), A Boisbrunet (s)

arr

Speed Roze, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mlle L Lequien (D Thomas),
Mlle L Lequien

tbé

Chapeau Rouge, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme P Papot
(E Berthonnet), F Nicolle

tbé

10 partants ; 39 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 371 �

3,5 long, 2 long, 30 long, 9 long, 9 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Scea Hamel Stud.
504 � Gestut Bona, prime non attribuée.
294 � Philippe Peltier.
199 � Sarl Carion E.m.m..
94 � Pierre Tomasi, Rene Eleouet.

3394 4051 PRIX JEAN D’HARAMBURE
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Sainte Saone, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La Saone
(Daliapour IRE), 65 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Ca Marche, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Sacral Nirvana
(Mansonnien), 65 k, Mme Patrick Papot (K Nabet), G Macaire (s)

2

Trousseau, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Jetarsu IRE
(King’s Theatre IRE), 65 k, Pacault (s) (S Cossart), AS Pacault (s)

3

Espiegle De Sivola, h, bf, 3 ans, par Noroit GER et Little
Memories IRE [Montjeu (IRE)], 67 k, Vincent Le Roy (W
Denuault), A Boisbrunet (s)

4

Troisiere, f, b, 3 ans, par Soave GER et Ballyville (Ballingarry
IRE), 65 k, Alain Chopard (E Berthonnet), F Nicolle

5

Socha, m, 3 ans, 67 k, A Pinot (T Blainville), P Leblanc 6

6 partants ; 10 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 47 �

9 long, 11 long, 3,5 long, 1/2 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
504 � Mme Benoit Gabeur.
294 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
199 � Gilles Trapenard.
94 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

MOLIERES
0227 204 Dimanche 23 juillet 2017

MOLIERESCommissaires de courses : Michel DUVAL - Armel ANDROUIN -
Alain PLACAIS - David GESLOT

3395 4054 PRIX EDOUARD GOUPIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 5.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Enki Baba, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Baba San Siro
(Dom Alco), 71 k (69 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

1

Divine Roque, f, gr, 4 ans, (AQ), par Redback GB et Corthalina
(Saint Preuil), 66 k (67 k), Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

2

Denalie Bellevue, f, gr, 4 ans, par Full Of Gold et Sister Du
Berlais (Turgeon USA), 71 k, Gildas Martin (C Gabard), T Boivin

3

Abelino, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Calchas (Kahyasi IRE),
68 k (66 k), Jean-Pierre Vanden Heede (T Gaullier), S Foucher

4
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Bipbip Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 68 k (66 k), Serge Foucher
(D Lecomte), S Foucher

5

Mindra, f, 5 ans, 67 k (65 k), T Poche (A Orain), T Poche 6

Pale Gold, h, 4 ans, 67 k, �, J Gendry (Mr E Fouquet),
J Gendry

7

Dandy Des Obeaux, h, 5 ans, 70 k (68 k), J Lepage
(G Dumont), J Lepage

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 217 �

2 long, loin, loin, 7 long, 2 long, 4 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
432 � Mme Robert Mongin.
252 � Jean-Pierre Bichon.
171 � Olivier Monnier, Mme Alexandra Monnier.

81 � Eric Sailly.

3396 4055 PRIX JOURNAL DU HAUT-ANJOU
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Gulio, h, al, 5 ans, par Grand Couturier GB et Torche Solaire
(Caerleon USA), 67 k (68 k), Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

1

Grand Vertige, h, bf, 5 ans, par Vertigineux et Guimpe
[Charge D’Affaires (GB)], 68 k, Tony Cailleteau (W Lajon), T
Cailleteau

2

Sleepingko, h, b, 5 ans, par Balko et Sleepingkoe (Sleeping
Car), 68 k, Marion (s) (S Paillard), J Marion (s)

3

Calvie De Kerser, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et
Ophelie De Kerser (Cadoudal), 67 k (65 k), Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s)

4

Breiz The King, h, al, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 67 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

5

Le Chanceux, h, 6 ans, 69 k, E Thepot (R Julliot),
W Menuet (s)

6

Passage Moliere, h, 6 ans, 68 k (66 k), E Bergougnoux
(A Orain), T Poche

7

Tisem, h, 6 ans, 70 k, �, D Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s) arr

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 171 �

1/2 long, 1 long, 1 long, 2 long, 3/4 long, 10 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jose de Muynck.
432 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
252 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
171 � Mme Kerstin Drevet.

81 � Michel Creff.

3397 4056 PRIX HENRI DE CROZE GRAND PRIX DE
MOLIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Lightning Of Light, f, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Lumiere
Du Jour (Chamberlin), 66 k, Menuet (s) (R Julliot), W Menuet (s)

1

King De Teillee, h, gf, 9 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 73 k, �, Thierry Poche
(A Orain), T Poche

2

Tamara Du Granit, h, al, 10 ans, (AQ), par With The Flow USA
et Etnou (Le Pontet), 72 k, Pierre-Olivier Robert (S Paillard),
J Marion (s)

3

Ultra Mag, h, gr, 9 ans, par Martaline GB et Jane Des Tilleuls
(Turgeon USA), 67 k (68 k), Sylvain Dory (S Dory), S Dory

4

Le Meluflo, h, bb, 7 ans, par Califet et La Balme (Denham Red),
68 k, Jean-Philippe Nicolas (K Guignon), JP Nicolas

5

Alhea D’Alienor, f, 7 ans, (AQ), 65 k, T Boivin (L Solignac),
T Boivin

arr

Chao Des Landes, h, 14 ans, 67 k, Mme AS Bernier (W
Lajon), Mme AS Bernier

tbé

Breizh, h, 6 ans, 67 k (68 k), M Maussion (A Gasnier),
P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 387 �

Eng. sup. : Tamara Du Granit

Sans motif : Grand D’Orian.

6 long, 8 long, loin, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
504 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
294 � Pierre-Olivier Robert.
199 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide Maggiar.
94 � Mlle Melinda Lefevre, Mlle Flore Lefevre, Mlle Ludivine Lefevre.

PLESSE
0142 204 Dimanche 23 juillet 2017

PLESSECommissaires de courses : Matthieu LANGNEL -
Bernard BOURON - Pascal CARIMALO - Gabriel GICQUEL

3398 4049 PRIX DE CARHEIL
(Haies. - A réclamer)

3.175 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en courses de
haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3297 Alfa Manifesto, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Fairy Dress
USA (Fasliyev USA), 70 k (66 k), (10.000), Herve Bourdeau
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

1

3330 5 Wait And Win, f, b, 3 ans, par Vasywait et Smoothie
(Berkoutchi), 68 k (64 k), (10.000), Christophe Plisson
(T Stromboni), C Plisson

2

3325 Nuit De Mai, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Pixy (GB) (Pivotal
GB), 66 k (62 k), (8.000), Passion Racing Club (M Rame),
PJ Fertillet

3

3242 3 Tabarka, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Madhya USA
(Gone West USA), 66 k, (8.000), Daniel Quedillac (Y Plumas),
J Boisnard (s)

4

3293 Ehmabelle, f, gr, 3 ans, (AQ), par Spider Flight et L’Etoile D’Or
(Kadrou), 66 k, (8.000), �, Charles Chevreux (M Danglades),
W Menuet (s)

5

3242 4 Lesammonites, f, 3 ans, 68 k, (10.000), E Eyrignoux
(JO Audon), PJ Fertillet

arr

3293 Love Me Eria (IRE), f, 3 ans, 66 k (62 k), (8.000), �, F
Hayeres (s) (E Metivier), F Hayeres (s)

arr

3354 Mantico, h, 3 ans, 70 k (66 k), (10.000), �, D Berra (A Gautron),
D Berra

tbé

3162 5 Turaco, h, 3 ans, 68 k, (8.000), �, JP Bervoets (MO Belley),
J Boisnard (s)

tbé

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 122 �

Eng. sup. : Tabarka

7,5 long, courte tête, 30 long, 30 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
360 � Suc. Fernand Gay.
210 � Haras de Grandcamp Earl.
142 � Irish Wind Bloodstock.
67 � Charles Chevreux, Mme Delphine Vignais Fournier.

Wait And Win, réclamée 10.133,00 � par son propriétaire.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du jockey Marc Olivier BELLEY (TURACO) dans le
dernier tournant de la course.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il a été conclu
que la chute s’est produite suite à la fatigue du cheval TURACO.

3399 4050 PRIX DU COUDRAY
(Haies)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2323 Cross Way (IRE), h, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 68 k, Mme France Fertillet (JO Audon), PJ Fertillet

1

3249 5 Alex Mome, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Lamoune
(Smadoun), 67 k (65 k), Jerome Lepage (E Metivier), J Lepage

2

3295 1 Galbatorix, h, b, 5 ans, par Spirit One et Baronne (Beaudelaire
USA), 73 k, Jean-Yves Binois (MO Belley), C Lecrivain

3

Una Des Sources, f, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et Java
Du Moy (Soft Machine USA), 65 k, Yves Arondel (M Danglades),
G Mousnier

4

Cherubin Collonges, h, b, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Regence Collonges (Robin Des Champs), 67 k, Marion (s) (Mr
J Foucher), J Marion (s)

5

3203 5 Petit Bachelier, h, 8 ans, 67 k, N Remoue (Y Plumas),
N Remoue

6

Easyglotte, h, 6 ans, 67 k (65 k), JL Chasserio (T Stromboni),
JL Chasserio

7
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3331 Drole De Mek, h, 6 ans, 69 k (67 k), �, JL Bertin
(N.W O’Driscoll), JL Bertin

arr

8 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 157 �

Sans motif : Pur Sang D’Or.

3 long, 10 long, 3,5 long, 14 long, 3/4 long, 5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Malcolm Parrish.
432 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
252 � Boutin (s).
171 � Yves Arondel.

81 � Gaec Delorme Freres.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Charles
LECRIVAIN par une amende de 75 euros, pour non présentation du
document d’identification du hongre GALBATORIX..

POMPADOUR
0540 204 Dimanche 23 juillet 2017

POMPADOURCommissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND -
Paquita PECOUT - Jérome RAMBAUD - Yves PRADEAU

3400 4063 PRIX GEORGES PEUCH
(Haies. - Anglo-arabes)

3.900 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans et
au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par
8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Le Brujassou, h, b, 10 ans, (AA), par Blue Boy et L’Aubertie
(Mister Mat), 66 k, Patrick Marechal (D Gallon), F Nicolle

1

Matiss, h, b, 7 ans, (AA), par Carghese Des Landes et
Malicorne (Satin Wood IRE), 68 k, Jean-Michel Reillier
(D Ulinski), F Lagarde

2

Biarritz Des Landes, h, bf, 7 ans, (AA), par Ilbarritz et Zeldah
(Khanjer Joli), 67 k, Mme Odile Ceremonie (B Fouchet), F Barrao

3

Trophe De Sourniac, h, bf, 10 ans, (AA), par Jebeland
Pontadour et Rocky Star Sourniac (Video Rock), 68 k, Daniel
Massias (G Olivier), F Lagarde

4

Florela Du Mont, f, b, 6 ans, (AC), par Assessor IRE et Flore
Du Mont (L’Escalator), 70 k, Mlle Marion Benoit (E Bureller),
F Lagarde

5

Noces De Diamant, f, 5 ans, (AC), 66 k, Suc. C de
Chaisemartin (K Dubourg), G Macaire (s)

6

Titan Delro, h, 12 ans, (AA), 66 k, PL Robert (E Esan),
PL Robert

arr

Noble Moula, f, 7 ans, (AC), 651/2 k, G Dauvergne (S Medina),
G Dauvergne

arr

8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 99 �

1,5 long, 1/2 long, 2 long, 3 long, 14 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
576 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
336 � Mme Agnes Deveze-Segerie.
228 � Mme Simone Larroumets.
108 � Pierre Taguet.

Temps total : 04’50’’20

3401 4064 PRIX GEORGES RIVIERE
(Steeple-Chase)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, reçu
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Callia D’Oudairies, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 73 k, Comte Michel de
Gigou (K Dubourg), G Macaire (s)

1

Crystal D’Un Jour, h, gr, 6 ans, par Great Journey JPN et
Crystal Royal (Royal Charter), 72 k, Alain Seguy (E Esan),
A Seguy

2

Floraissor Du Mont, h, b, 6 ans, par Assessor IRE et Betty
Moon (Moon Madness GB), 69 k, Francis Delord (G Olivier),
F Lagarde

3

Bouchat, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Inedite II (Roi
De Rome USA) , 68 k, Lageneste (s) (B Fouchet),
H Lageneste (s)

4

Post Scriptum, f, b, 5 ans, par Antarctique IRE et Belucci
(Medaaly GB), 65 k, Vcte Jean d’ Indy (E Bureller), P Corsi

5

Djaplu, h, 5 ans, (AA), 66 k, �, Mme P Pasqualini (S Medina),
Mlle M Chiampo

6

6 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 105 �

2,5 long, 3/4 long, 12 long, encolure, 12 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
612 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.
357 � Pierre Taguet.
242 � Elevage Laitre Scea.
114 � Olivier de la Garoullaye.

Temps total : 04’45’’50

3402 4065 PRIX DESPROGES-GOTTERON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Silent Hill, h, al, 9 ans, par Take Risks et Oiseliere (Apeldoorn),
69 k, Daniel Lacassagne (E Bureller), F Lagarde

1

Voeux D’Estruval, h, bf, 8 ans, par Daliapour IRE et Perle
D’Estruval (Video Rock), 72 k, Simon Munir (K Dubourg),
G Macaire (s)

2

Uto, h, b, 9 ans, (AQ), par Bering (GB) et Nouvelle Zelande
(Kadalko), 70 k, Francis Delord (G Olivier), F Lagarde

3

Djahilor, h, al, 8 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor),
71 k, �, Mme Pascale Pasqualini (D Ulinski), Mlle M Chiampo

4

Ulysse De Brabois, h, b, 9 ans, (AQ), par Dreams To Reality
USA et Cristalline Brabois (Muguet D’Or), 70 k, Martial Grain
(A Baudoin-Boin), M Grain

5

Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA), 67 k, JL Courivaud
(A Rousse), A Mesnil

6

Songe D’Estruval, h, 11 ans, (AQ), 70 k, Mme B Le Gentil
(J Reveley), G Macaire (s)

tbé

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 182 �

1,5 long, 2 long, 1,5 long, loin, loin.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Serge Becerra.
684 � Mme Bernard Le Gentil.
399 � Thierry Cypres.
270 � Suc. Marcel Delord.
128 � Gerard-Paul Levy, Mlle Laure Picard.

Temps total : 06’58’’70

ROYAN LA PALMYRE
0528 204 Dimanche 23 juillet 2017

ROYAN LA PALMYRECommissaires de courses : Daniel CHAILLOU -
Jean Michel LEDUC - Frédéric COMBAUD - Olivier FAURE

3403 4060 PRIX DE POMPADOUR ET ELUES DE LA
PRESQU’ILE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant en courses de haies reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3067 4 Rubychop, h, al, 3 ans, par Captain Chop et Red Ballerina
(IRE) (Hawk Wing USA), 70 k (66 k), (10.000), Alain Chopard
(L Delozier), F Nicolle

1

2838 4 Irresponsable, f, bf, 3 ans, par Loup Breton (IRE) et Toujours
Amour IRE (Croco Rouge IRE), 68 k (64 k), (10.000), Mme Elisa
Berte (A Muste), H Lageneste (s)

2

3218 Agate Doree, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noisette
Doree [Lost World (IRE)], 68 k (64 k), (8.000), �, Jean-Luc
Pelletan (JIM Martin), JL Pelletan

3

3238 Esmeria Bellevue, f, bf, 3 ans, par Konig Turf GER et Sister
Du Berlais (Turgeon USA), 70 k (66 k), (12.000), Jean-Pierre
Bichon (O d’ Andigne), J Ortet (s)

4

3310 Equinoxe De Berce, h, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et
Kashmira [Riverquest (FR)], 68 k (64 k), (8.000), Mme Heidie
Cadot (B Pinard), L Cadot

5

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 144 �

6 long, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Dimanche 23 juillet 2017

BO 2017/15 - obstacle 19



Primes aux éleveurs :

792 � Alain Chopard.
396 � Scea Haras de Hosses.
231 � Mlle Chantal Becq.
156 � Jean-Pierre Bichon.

74 � Earl Les Grandes Alouettes.

Temps total : 04’24’’70
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme Elisa
BERTE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

3404 4061 PRIX DES ETS CLOTOUT
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3309 Coudree, f, b, 4 ans, par King’s Best USA et Resafe [Poliglote
(GB)], 68 k (64 k), (9.000), Christophe Andre (L Delozier), F
Nicolle

1

3362 Nowornever, h, gr, 4 ans, par Never On Sunday et Anna GB
(Ela Mana Mou IRE), 70 k (66 k), (9.000), �, Benoit Jeffroy (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

2

3324 2 Dickenek, h, bf, 4 ans, par Dick Turpin IRE et Baladewa GER
(Monsun GER), 70 k (66 k), (9.000), Mme Patrick Papot
(JIM Martin), G Macaire (s)

3

Shapur, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Sousmarine (IRE)
[Montjeu (IRE)], 70 k (66 k), (9.000), Michel-Andre Billard
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

4

3199 1 Moll Cutpurse GB, f, b, 4 ans, par Dick Turpin IRE et Jemima
Nicholas GB (Compton Place GB), 68 k (64 k), (7.000), Nicholas
Hughes (R Le Stang), D Henderson

5

3318 Vertispeed, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), M de Lageneste
(A Muste), H Lageneste (s)

6

3137 3 Foreverchop, h, 4 ans, 72 k (68 k), (9.000), M Pelletant
(B Pinard), M Pelletant

arr

Frere De La Cote, h, 4 ans, 70 k (651/2 k), (9.000), F Hayeres
(s) (Mlle M Dezoteux), F Hayeres (s)

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 194 �

1,5 long, 6 long, 10 long, 1 long, 17 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Gestut Ohlerweiherhof.
396 � S.c.e.a. des Prairies, Jean-Paul Daniel.
231 � Mme Benoit Gabeur.
156 � Ecurie Peregrine Sas.

74 � Nicholas Hughes, prime non attribuée.

Coudree, réclamée 11.050,00 � par ANDRE MARTIN.

Temps total : 04’03’’70

3405 4062 PRIX RICHARD HENNESSY
(Haies)

3.500 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bellum Gero, h, b, 7 ans, par Limnos JPN et Toile De Maitre
(True Brave USA), 67 k, Mme Martine Crouzillac (RL O’Brien),
G Macaire (s)

1

3350 3 Team Red, h, al, 8 ans, par Denham Red et Tiana (Saint
Cyrien), 69 k (67 k), Hubert Mauillon (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

2

3200 1 Digital Spy, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 71 k (69 k), Jean-Marie Bonnin (B Pinard),
JM Bonnin

3

2382 4 Cisland, h, bb, 5 ans, (AQ), par Nickname et Island Du Frene
(Useful), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

4

3308 5 Ballyfresne, h, ab, 5 ans, par Ballingarry IRE et Je Me Aime
(Pistolet Bleu IRE), 71 k (69 k), Regis Bertin (R Le Stang),
R Bertin

5

2994 4 Champagne Du Bourg, h, 5 ans, 67 k, E Puniere (R Bonnet),
G Lassaussaye

6

6 partants ; 31 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 337 �

1,5 long, 11 long, 3,5 long, 11 long, 30 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Francois-Marie Cottin, Daniel Cosse, Frederic Foucher.
540 � Arnaud Chaille-Chaille.
315 � Mme Henri Devin.
213 � Mme Marinette Avril.
101 � Fabrice Renaud, Henri Renaud.

Temps total : 04’06’’09

VITTEL
0906 204 Dimanche 23 juillet 2017

VITTELCommissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT -
Bertrand PETITCOLAS - Alain NOIRJEAN - Edith VOGIN

3406 4067 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Steeple-Chase)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dark Shadow, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Princesse Nouba
(Cadoudal), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (O Jouin), G Cherel

1

Diva Conti, f, am, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Gazelle Lulu
(Altayan IRE), 67 k, �, Patr ick Joubert (THO Gillet),
E Clayeux (s)

2

Draco (FR), h, bf, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Partoutatou
(Ungaro GER), 69 k, Ds Pegas (A Acker), D Torok

3

Gato, h, bf, 4 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango),
68 k, Gildas Blain (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

4

Diesel D’Allier, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Iena D’Allier
(Royal Charter), 69 k (67 k), Yves Maupoil (H Beswick),
E Clayeux (s)

5

Axedo Du Pavoil, h, 4 ans, 69 k (67 k), GER Lecomte
(A Moriceau), GER Lecomte

6

Caline De Juilley, f, 4 ans, 65 k (661/2 k), Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

7

Panigale, h, 4 ans, 69 k, PR Nicolas (CE Cayeux), E Caroux 8

Desirs Des Blaises, h, 4 ans, (AQ), 67 k, A Roussel (Mr
A Roussel), A Roussel

9

9 partants ; 45 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 642 �

Sans motif : Milady Alex.

6 long, 1,5 long, 2 long, 15 long, 1/2 long, 2 long, 20 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl de Cordelles, Earl La Dariole.
648 � Patrick Joubert.
378 � Jiri Travnicek, prime non attribuée.
256 � Gildas Blain.
121 � Yves Maupoil.

Temps total : 04’14’’19
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas BEAURAIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
celui constaté à la pesée précédant la course.

3407 4068 PRIX DE BADENWEILER
(Steeple-Chase)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Parron, h, al, 6 ans, par Hold That Tiger USA et Primona CZE
(Rainbows For Life CAN), 72 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(H Tabet), W Himmel

1

Paris Clermont, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et Ania De
Clermont (Ungaro GER), 70 k, Marcel Elie Perret (S Colas),
H Despont

2

Star De Juilley, h, al, 8 ans, par Maille Pistol et Belle De Juilley
(Dom Pasquini), 69 k, Claude Weber (JG Gueracague), C Weber

3

Nuits Premier Cru, h, bb, 5 ans, par Buck’s Boum et Fee
Magic (Phantom Breeze IRE), 72 k (70 k), Pierre Coveliers
(G Malone), E Clayeux (s)

4

Salutator, h, b, 7 ans, par Dream Well et Salutatorian (Solid
Illusion USA), 71 k (69 k), Gerard Lecomte (A Moriceau),
GER Lecomte

5

Vino Tinto Marsal, h, 8 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mlle S Trentani
(G Fabre), Mlle S Trentani

6

Casper (FR), h, 5 ans, (AQ), 72 k, Ds Pegas (T Beaurain),
D Torok

arr

Saquias, f, 8 ans, 70 k (68 k), Mme P Stein (A Masson), Mme
P Stein

arr

Zosime, h, 11 ans, 67 k, M Lehmann (B Gelhay), M Lehmann arr

Art Deco Marsal, h, 7 ans, (AQ), 67 k, �, Mlle S Trentani (Mr
A Roussel), Mlle S Trentani

tbé

10 partants ; 45 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 613 �

Sans motif : Carla Collonges.

1/2 long, 4 long, 4 long, loin, 9 long.
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8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Appapays Racing Club.
648 � Georges Trinquet, Raymond Poiron, Hubert Laloi.
378 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
256 � Jean Marie Prost.
121 � Francois Chene.

Temps total : 04’55’’60
Agissant sur réclamation du jockey Jean Gilles GUERACAGUE (STAR DE
JUILLET) arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 300 mètres du
poteau d’arrivée par le cheval no 3 PARON (Hakim TABET) arrivé 1er, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la gêne
occasionnée n’avait pas empêché le cheval STAR DE JUIILLET d’obtenir une
meilleure allocation. Les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard
du jockey Hakim TABET considérant que celui-ci, ayant perdu un étrier, avait
fait son possible pour éviter l’incident.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Steven
COLAS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
de 10 jours pour ne pas avoir sollicité le hongre PARIS CLERMONT, jusqu’au
passage du poteau d’arrivée, perdant ainsi une meilleure allocation.

3408 4066 PRIX DE LA TUILERIE
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Référence : +17.

Beau Et Royal, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 69 k, �, Rolland (s) (A Acker),
M Rolland (s)

1

Carla De Touzaine, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 66 k, Mme Andree
Jandard (B Gelhay), S Eveno

2

Karlak, h, b, 9 ans, par Westerner (GB) et Kotkita (Subotica),
70 k, Rolland (s) (T Beaurain), M Rolland (s)

3

Bel Ame, h, b, 8 ans, par Layman USA et Belle Ange (Ganges
USA), 65 k, Desire Jehl (L Sloup), D Jehl

4

Fabulous Valley, h, al, 6 ans, par Vatori et Fabalina (Dear
Doctor), 72 k, Erika Himmel/waldemar Himmel (H Tabet),
W Himmel

5

No More Reality (GB), h, 5 ans, 72 k, N Ferrand (K Herzog),
S Culin

6

The Artiste, h, 5 ans, 70 k, JC Biard (M Farcinade),
C&Y Lerner (s)

7

Pretzelle, f, 6 ans, 71 k, D Windrif (T Cousseau), D Windrif 8

Escort’chance, f, 5 ans, 71 k, Ecurie B.a.g. (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

arr

Blagueur Du Lac, h , 6 ans, 69 k, G Houi l lon
(JG Gueracague), G Houillon

arr

Go Wilko, h, 5 ans, 68 k, AND Roussel (A Masson),
AND Roussel

arr

11 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 298 �

2 long, courte encolure, 3 long, encolure, 15 long, 4 long, 15 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
648 � Scea Jandard.
378 � Haras des Coudraies.
256 � Mlle Fanny Guedj.
121 � Earl Haras du Taillis.

Temps total : 04’24’’99

3409 4069 PRIX MAURICE AUBRY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 l’année
dernière.

Hades Des Mottes, h, b, 12 ans, par Rifapour IRE et Hell Des
Mottes (Hellios USA), 68 k, Ecurie Bred To Win Sc (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

Via Tennise, f, gr, 8 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Darling
Tennise (Air De Cour USA), 65 k, Hubert Despont (A de Chitray),
H Despont

2

Uniment, h, bf, 9 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Nasseseuse
(Assessor IRE), 69 k, �, Leray (s) (O Jouin), E Leray (s)

3

Very Ball, h, b, 8 ans, (AQ), par Robin Des Champs et Hygie
(Lute Antique), 68 k, Mme Patrick Papot (G Malone),
E Clayeux (s)

4

Unbrin De L’Isle, h, gr, 9 ans, (AQ), par Dom Alco et Gratiene
De L’Isle (Altayan IRE), 66 k, Patrick Joubert (H Beswick),
E Clayeux (s)

5

Violeta Song, f, 8 ans, (AQ), 63 k, AND Roussel (B Gelhay),
AND Roussel

6

Tenor D’Elaver, h, 10 ans, (AQ), 68 k, �, Ecurie des Preux (JG
Gueracague), E Vagne (s)

tbé

Ugoline De Balme, f, 9 ans, 64 k, Mlle V Frison (A Masson),
Mlle V Frison

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 409 �

8 long, 6 long, 9 long, 7 long, loin.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Mme Joel Poirier.
1 584 � Mme Claire Brest, Jean Brest.

924 � Haras de Mirande.
627 � Jean-Louis Berger, Pierre Duvignaud.
297 � Mme Veronique Sayet.

Temps total : 06’43’’20

Agissant sur réclamation du jockey Antoine MASSON (UGOLINE DE BALME
(tombé), se plaignant d’avoir été gêné après le passage de la banquette et
avant d’aborder le gué par le cheval VERY BALL (Gareth MALONE), arrivé
4ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la gêne
déclarée par le jockey Antoine MASSON n’était pas visualisable sur le film
contrôle, gêne par ailleurs non reconnue par le jockey Gareth MALONE.

Les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey Gareth
MALONE, considérant que celui-ci n’était pas fautif de l’incident.

En outre, les commissaires ont analysé les causes des chutes survenues sur
le plat. La première (Antoine MASSON) survenue après le passage du gué,
au retour sur la piste plate : cette chute est due à une glissade.

La deuxième (Jean-Gilles GUERACAGUE) survenue dans le dernier virage :
cette chute est due également à une glissade.

BREHAL
0307 205 Lundi 24 juillet 2017

�� ������ ����

BREHALCommissaires de courses : Hubert AVENEL - Eugène GARNIER -
Yves FLEURET - Jacques-Bernard GIRRES

3410 4072 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Diego Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 67 k (65 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

Capello De Pretot, h, ro, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et
Kobila (Dom Alco), 69 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

2

Darkly Rochelaise, f, bf, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Ines
Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 65 k (63 k), Ecurie des Dunes
(A Moriceau), P Quinton (s)

3

Coude A Coude, f, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Reine
Wind (Rochesson), 69 k, Pascal Journiac (O Jouin), P Journiac

4

Royale Spirit, f, b, 4 ans, par Spirit One et Little Royale
[Poliglote (GB)], 65 k, Eric Lecoiffier (K Guignon), E Lecoiffier

5

Class Des Ongrais, f, 5 ans, 67 k (65 k), Mme P Chemin
(E Bonnet), Chemin & Herpin (s)

6

Claque Sonne, f, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

arr

Emma Du Rocher, f, 4 ans, 65 k, �, D Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

arr

Indian Rode, h, 5 ans, 69 k (67 k), D Lenfant (T Vabois),
D Lenfant

tbé

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 141 �

1 long, 6 long, 1 long, 2 long, 15 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
432 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine

Chemin.
252 � Scea Solange Esnouf.
171 � Pascal Journiac, Mme Gilles Journiac, Mme Christelle Journiac.
81 � Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
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CAZAUBON BARBOTAN THERMES
0512 205 Lundi 24 juillet 2017

CAZAUBON BARBOTAN THERMESCommissaires de courses : Patrick BUROS - Mario CONSOLI -
Mathieu DUFFILLOL

3411 4073 PRIX THERESE MERILLON
(Haies)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 2.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Feufolet Roc Marie Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Laverock IRE
et Tamicha (Ramouncho), 67 k, �, Philippe Chalret du Rieu
(D Lesot), JP Daireaux

1

Polimaya, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote
(GB)], 65 k, Mme Michel Daugreilh (G Olivier), T Fourcy

2

Dior Bellevue, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Saga Son
(Sagacity), 67 k (65 k), Jean-Pierre Bichon (M Chailloleau),
J Ortet (s)

3

Escort’darling, f, b, 4 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Escort’woman (Robin Des Champs), 65 k (63 k), Lageneste (s)
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

4

Dilene Bruere, f, gr, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Qu’helene
Bruere (Astarabad USA), 65 k (63 k), Mme Francoise Touzac
(E Berthonnet), F Nicolle

5

Ma Palme D’Or, f, 4 ans, 67 k (65 k), F Cellier (F Mouraret de
Vita), F Cellier

arr

Diamant De Salan, h, 4 ans, 67 k, J Ortet (s) (S Carrere),
J Ortet (s)

arr

Atollchop, h, 4 ans, 67 k (65 k), Scea Haras de Peyre
(A Beaudoire), E Papon

tbé

Premiere Lili, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme A Audebert (A
Estrabol), F Nicolle

tbé

Effikas, f, 4 ans, 65 k, Scea Haras de Peyre (E Bureller),
E Papon

tbé

10 partants ; 33 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 206 �

courte encolure, 2 long, encolure, 3,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Philippe Chalret du Rieu, Mme Benedicte Chalret du Rieu.
396 � Jean-Claude Solhonne.
231 � Jean-Pierre Bichon.
156 � Mme Pascale Souverain.

74 � Damien Bellanger, Mme Annick Durandet.

Temps total : 04’14’’05
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la chute
du cheval PREMIERE LILI.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Allan ESTRABOL
(PREMIERE LILI), Gaetan OLIVIER (POLIMAYA), arrivé 2eme et Elie
BERTHONNET (DILEME BRUERE), arrivé 5ème, il s’avère que le cheval
DILEME BRUERE a fait chuté involontairement le cheval PREMIERE LILI et a
mis hors de course le cheval DIAMANT DE SALAN (Sean CARRERE). Les
Commissaires ont sanctionné le jockey Elie BERTHONNET par une
interdictiond e monter pour une durée de 2 jours.

3412 4074 PRIX THERMES DE BARBOTAN
(Haies)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné une course
de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

A Suivre, f, b, 8 ans, par Lando GER et Ulanowa GER (Kamiros
IRE), 65 k (63 k), Jean-Paul Letreguilly (N Terrassin),
JP Letreguilly

1

Ultimum, h, gr, 9 ans, par Massimo et Laila Messipierre
(Conyers USA), 67 k (65 k), Claude Olivier Corral (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

2

Voix De La Baie, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Kool Girl
(True Brave USA), 70 k (68 k), Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

3

Liricas, f, bm, 5 ans, par Davidoff GER et Lavircas (Lavirco
GER), 65 k, Ortet (s) (S Carrere), J Ortet (s)

4

Bucking Ben GB, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et Isn’t It
Delicious IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k, Mlle Charley Lauffer
(E Esan), D Rabhi

5

Gutti, f, 5 ans, 65 k (66 k), �, Mme M Poissonnet (D Lesot), JP
Daireaux

6

Master Flight, h, 14 ans, 68 k (66 k), M Pelletant (J Agostini),
M Pelletant

7

Periapsis, f, 9 ans, 65 k (63 k), M Grain (L Franzel), M Grain 8

Gangnam Style, f, 6 ans, 65 k (63 k), J Barrao (F Mouraret de
Vita), J Barrao

arr

Cricri De L’Emion, h, 7 ans, 67 k, S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

tbé

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 205 �

2 long, courte tête, 2 long, 2,5 long, 6 long, 3 long, 7 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
396 � Arnaud Nicolas.
231 � Romain Morazin.
156 � Edgar Van Haaren.
74 � Berwickshire Bloodstock Pty Lt, prime non attribuée.

Temps total : 04’13’’06

PLESSE
0142 205 Lundi 24 juillet 2017

PLESSECommissaires de courses : Matthieu LANGNEL -
Bernard BOURON - Philippe SOUCHAUD - Pascal CARIMALO

3413 4070 PRIX PIERRE ROBERT ET BERNARD BILY
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches ayant reçu une allocation
de 5.000 en courses de haies, cette année, porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3332 5 Buen Star, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 70 k (66 k), (9.000), Mme Andre Metayer (N.W
O’Driscoll), Y Fertillet (s)

1

3251 4 Dame Anjou, f, al, 4 ans, (AQ), par Satri IRE et Ultra D’Anjou
(Nononito), 66 k, (7.000), Mme Barbara Menuet (S Cossart),
W Menuet (s)

2

2765 5 Fils Prodige, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Lulu Rouge
(Astarabad USA), 68 k (64 k), (7.000), �, Mme France Fertillet (R
Le Stang), Y Fertillet (s)

3

3324 3 Fourmetot, h, gr, 4 ans, par Denon USA et Restless Mixa (IRE)
(Linamix), 70 k (66 k), (7.000), Passion Racing Club (A Lotout),
PJ Fertillet

4

3332 Allez Malherbe, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Fragrant
Star GB (Soviet Star USA), 68 k, (7.000), Regis Bertin (P Lucas),
R Bertin

5

Rock Magic, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), JY Seroux
(B Moreaux), N Paysan

6

3324 So Sad, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), Ecurie Michel Doineau
(M Rame), PJ Fertillet

7

2403 Guss Des Brieres, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), S Foucher
(S Evin), S Foucher

8

2967 Winner Back, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), M Thepot
(A Coupu), W Menuet (s)

arr

Lawrence Collins, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), A Vangelisti
(D Satalia), G Collet

arr

2765 4 Dacaraville, f, 4 ans, 66 k (62 k), (7.000), European
Bloodstock Management (D Lecomte), G Collet

arr

11 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 211 �

Eng. sup. : Dacaraville

Certf. vétérinaire : Elnath.

Chev. retir. : Deesse Du Plessis.

6,5 long, 15 long, 5,5 long, 5,5 long, 2 long, 30 long, 18 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Antoine Polard.
360 � Gildas Vaillant.
210 � Olivier Tricot, Dominique Bressou.
142 � Mme Antoinette Tamagni.
67 � Mme Irene Scheldt, Mlle Olive O’Connor.

Buen Star, réclamé 9.999,00 � par son propriétaire.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lucas
PAUL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

3414 4071 PRIX DE FRESNAY
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En
outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.
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Kerys, f, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et Milyseme (Saint
Andrews), 68 k (64 k), (9.000), Guillaume Joubin (A Coupu),
J Merienne

1

3331 Freestyle, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et Takaldoun
(Mansonnien), 70 k (66 k), (9.000), Ecurie Ouest Racing (S Evin),
Y Fertillet (s)

2

3264 Gorgeous Georgie (IRE), h, b, 6 ans, par Nayef USA et
Sterope (Hernando), 68 k (631/2 k), (7.000), Rocco Stasi (Mlle
L Loison), R Le Gal

3

Intimissimi, f, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Quelle
Chaleur (Double Bed), 68 k (64 k), (9.000), Dirk Huyck
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

4

3328 2 Le Navaro, h, gr, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Romantic Pearl
(Kahyasi IRE), 72 k (68 k), (9.000), Mme Elisa Berte (D Satalia),
G Collet

5

3353 5 Perkal, h, 12 ans, 70 k (66 k), (9.000), M Bricault (B Moreaux),
M Bricault

6

3331 Anjou Demon, h, 7 ans, (AQ), 70 k (66 k), (9.000), Mlle E
Chayrigues (R Le Stang), Mlle E Chayrigues

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 262 �

Eng. sup. : Le Navaro

Sans motif : Minitique.

3 long, 17 long, 4 long, encolure, 1 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Suc. Goulven Berthouloux.
360 � Bruno Bouvery.
210 � Suc. S. Niarchos.
142 � Gerard Samama.

67 � Mlle Francoise Perree.

Le Navaro, réclamé 9.109,00 � par son propriétaire.

LE LION-D’ANGERS
0218 206 Mardi 25 juillet 2017

�� ������ ����
LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : Dominique BOISRAME -
François COUETOUX du TERTRE - Laurent THIBAULT

3415 3476 PRIX JEHAN YVES JALLOT
(Steeple-Chase)

4.000 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500
cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3322 1 Miralka, f, b, 5 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 70 k,
Menuet (s) (O Jouin), W Menuet (s)

1

3275 4 Vauquoise, f, b, 5 ans, par Ungaro GER et Vamuna (Varese),
69 k, Eric Lecoiffier (K Guignon), E Lecoiffier

2

2341 Radiologue, h, ab, 5 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 70 k, Leenders (s) (H Lucas), E&G Leenders (s)

3

3296 4 Royalitique, f, b, 5 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 67 k, Mme Gerard Lebarbenchon
(M Danglades), J Zuliani

4

3159 2 Samysan, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia
(Fabulous Dancer USA), 68 k (66 k), Gerard Lecomte
(D Lecomte), GER Lecomte

5

3303 5 Saison Des Pluies, f, 5 ans, 69 k, G Denuault (s)
(C Lefebvre), G Denuault (s)

6

3353 C’Royal, h, 5 ans, 67 k (65 k), P Le Bastard (D Thomas), P
Fleurie

7

Coastaline, f, 5 ans, 65 k (661/2 k), D Marion (R Julliot),
J Marion (s)

8

3369 Rose Tagada, f, 5 ans, 65 k (63 k), A Ramet (T Blainville),
P Leblanc

arr

3322 4 Lady Valley, f, 5 ans, 65 k (63 k), R Tabart (A Coupu),
W Menuet (s)

arr

3261 1 Quaker Dream, h, 5 ans, 70 k, C Lecrivain (S Paillard),
C Lecrivain

tbé

3322 Ahouec, h, 5 ans, 69 k (67 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

tbé

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 325 �

tête, 5 long, 1 long, tête, 15 long, 8 long, 3 long.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jean-Michel Peccot.
792 � Eric Becq.
462 � Mme Henri Devin.
313 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
148 � Gerard Samama.

Temps total : 05’05’’73
Agissant sur réclamation du jockey Kévin GUIGNON (VAUQUOISE), arrivé
2ème, se plaignant d’avoir été gêné, après le saut de l’avant-dernière haie,
par la jument MIRALKA (Olivier JOUIN), arrivée 1ère, les Commissaires ont
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le léger
mouvement vers la corde de la jument MIRALKA n’avait empêché la jument
VAUQUOISE d’obtenir une meilleure allocation, cette dernière se trouvant à
une longueur de la jument MIRALKA au moment du mouvement constaté.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kévin
GUIGNON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction,
7 coups).

3416 3477 PRIX DE BARMON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
en steeple-chase 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3290 2 Ungaro Roque, h, b, 9 ans, (AQ), par Cut Quartz et Louve De
La Roque (Officiel), 69 k, Jerome Follain (S Paillard), J Follain

1

3338 2 Videpoche, h, gr, 8 ans, (CS), par Nidor et Quadina (Baroud
D’Honneur), 72 k (70 k), David Lumet (A Orain), E Leray (s)

2

3197 2 Gentil Mario, h, b, 8 ans, par Persian Ruler GB et Tirolean Belle
(Tirol IRE), 72 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

3

2889 1 New Starter, h, b, 7 ans, par Maximum Security (IRE) et
Pralyse (Highest Honor), 71 k, Adet (s) (Y Plumas), S Adet (s)

4

3020 6 Star De La Prise, h, gf, 11 ans, (AQ), par Smadoun et Girl
Royale (Cyborg), 70 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

5

3336 Eagle De L’Aube, h, 6 ans, 69 k, �, E Lecoiffier (K Guignon),
E Lecoiffier

6

Play Off, h, 6 ans, 68 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (P Blot),
P Cottin

arr

3197 3 Brin De Cotte, h, 6 ans, 72 k, �, Ecurie Jean-Michel Carrie
(R Julliot), PH Peltier

dér

3316 2 Terreur, h, 10 ans, (AQ), 72 k, JY Artu (s) (O Jouin), W Menuet
(s)

tbé

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 477 �

Eng. sup. : Videpoche

Certf. vétérinaire : Till De La Thinte.

2,5 long, 8 long, loin, loin, loin.
10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Robert Mongin.
792 � David Lumet.
462 � Philippe Le Mouel.
313 � Jean-Francois Pironneau, Mme Pascale Pironneau-Jaworski, Mme Frederique

Pironneau.
148 � Boris Rabeau.

Temps total : 07’25’’67
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A Suivre, f, 8 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 3412/1

A Vos Marques, f, 7 ans, (AQ),

Network GER et Marly Du

Misselot, 3365/3

Aaron Favardy, h, 7 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Gin’ela, 3347/3

Abelino, h, 4 ans, Soul City IRE et

Calchas, 3395/4

About A Girl, f, 4 ans, Al Namix et

Lucie, 3368

Abrax, h, 6 ans, Prince Kirk PNA et

Kalica, 3335

Ael Bihouee, f, 7 ans, (AQ),

Network GER et Lann Bihouee,

3360

Agate Doree, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Noisette Doree,

3403/3

Ahouec, h, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Ana De Ken, 3415

Aie Aie Aie, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Arolla, 3362/2

Aive D’Alm, f, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm, 3363/1

Ajnia Jaguine, f, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et La Biche Du

Pont, 3389

Al Roc, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 3343/4

Aladin Du Chenet, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Orthence,

3370/3

Alex Mome, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Lamoune,

3399/2

Alfa Manifesto, h, 3 ans, Whipper

USA et Fairy Dress USA, 3398/1

Alhea D’Alienor, f, 7 ans, (AQ),

Fairly Ransom (USA) et Miss

Thea, 3397

Alizee De Loire, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Peur Bleue, 3365

Allez Malherbe, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Fragrant Star GB,

3413/5

Aloumika, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Epatou, 3347

Amafacon, h, 3 ans, Ballingarry IRE

et Second Emotion, 3349/1

Amboselie, f, 7 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

3392/1

Amelimelo, f, 3 ans, Vision D’Etat

et Tetiaroa, 3390/5

Amigrock, f, 7 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 3389

Amirande, h, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 3384/5

Amour Du Puy Noir, h, 8 ans,

Ballingarry IRE et Virosa, 3348/4

Angie Royale, f, 4 ans, Kapgarde et

April Day, 3340/2

Anjou Demon, h, 7 ans, (AQ),

Assessor IRE et Girlish, 3414

Anouma Freedom, h, 6 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 3379/3

Antig Des Ongrais, h, 7 ans, Dream

Well et Pretty Des Ongrais,

3370/5

Apollo Creed, m, 3 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 3382

Arc Du Chatelet, h, 7 ans, (AQ),

Crillon et Jolie Folle, 3343/3

Ardcross, h, 3 ans, Confuchias IRE

et Arduinna GER, 3382/5

Ardent D’Olivate, h, 7 ans, Alberto

Giacometti IRE et Diwan, 3363/2

Arfang Des Neiges, f, 7 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Ludiana

Des Neiges, 3334

Arizona Dreams, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Speed Des Monceaux,

3383

Arminis, h, 7 ans, (AQ), Le Balafre

et Cypriere, 3338/4

Arqanasia, f, 3 ans, Rajsaman et

Carolles, 3383/4

Art Deco Marsal, h, 7 ans, (AQ),

Passing Sale et Guiguite Du

Pots, 3407

Art Des Ongrais, h, 7 ans,

Goldneyev USA et Sara Des

Ongrais, 3371/2

Arzembouy Premier, h, 7 ans,

(AQ), Lavirco GER et Laurence,

3352/4

As De Marcigny, h, 7 ans, (AQ),

Epalo GER et Perle De Marcigny,

3334/1

As Solitaire, h, 7 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad, 3389

Astaragood, h, 7 ans, Astarabad

USA et Kophinou, 3379/1

Asti Du Domaine, h, 7 ans, (AQ),

Silver Cross et Odile De Neulliac,

3335/3

Aswell, h, 7 ans, (AQ), Lavirco GER

et Glorielle, 3370

Atlanta Du Berlais, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Chica Du

Berlais, 3385

Atollchop, h, 4 ans, Deportivo GB et

Azagra (IRE), 3411

Atwork, h, 7 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Jurbanie, 3360/5

Aussie, f, 4 ans, Blue Bresil et Kiluti,

3344

Auteuil Dore, h, 7 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Grande

Duchesse, 3373/5

Avola Burg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Avola, 3377/4

Axamoon, f, 3 ans, Deportivo GB et

Halix, 3349/4

Axedo Du Pavoil, h, 4 ans, Axxos

GER et Do Et Dash, 3406

Aya Gold, f, 3 ans, Deportivo GB et

Pepite Dancer (IRE), 3390/1

Aye Aye, f, 7 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Badrapette,

3365

B

Baba Stone, h, 8 ans, Robin Des

Pres et Pierre Rousse, 3334/5

Babifleur, h, 6 ans, (AQ), Smadoun

et Fleur D’Anjou, 3347/2

Badoudal, h, 10 ans, Caballo

Raptor CAN et Pierrebrune,

3360/2

Bakero Du Mesnil, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Brune Du

Bourg, 3338

Balerine Collonges, f, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Kapucine

Collonges, 3352

Baline Des Epeires, f, 3 ans,

Ballingarry IRE et Sanerville,

3390/2

Baling Defender, h, 9 ans,

Ballingarry IRE et Suave Marie

(IRE), 3337/2

Ballinkia, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Rakia, 3387

Ballinstown, f, 8 ans, Ballingarry

IRE et Queenstown, 3392/4

Ballyfresne, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Je Me Aime, 3405/5

Ballyrock, h, 8 ans, Ballingarry IRE

et Rochambelle, 3350/4

Balto De La Touche, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel, 3336

Baraka Du Cat, f, 6 ans, (AQ),

Konig Shuffle GER et Orvale Du

Cat, 3384

Barleda, f, 6 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda, 3392

Baron Gueulatis, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du

Moulin, 3365/2

Barrister, h, 4 ans, Lawman et

Guendalina, 3393

Batoum Ludois, h, 6 ans, (AQ),

Smadoun et Praline Ludoise,

3366/2

Batouna, f, 6 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Medjie, 3342

Be Work, f, 6 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 3338/3

Beach Action, m, 5 ans,

Footstepsinthesand GB et

Shagadellic USA, 3388

Beau Et Royal, h, 6 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 3408/1

Beau Gosse, h, 3 ans, Falco USA et

Mazaya IRE, 3382/2

Beaute Fatal, f, 5 ans, Barastraight

(GB) et La Titie Du Perche,

3353/3

Beaute Promise, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

3359/1

Beauty Maria, f, 9 ans, Bernebeau

et Samba Maria, 3348/2, 3389/2

Bel Ame, h, 8 ans, Layman USA et

Belle Ange, 3408/4

Bella Mome, f, 6 ans, (AQ),

Marshall et Quamone, 3366/4

Bellum Gero, h, 7 ans, Limnos JPN

et Toile De Maitre, 3405/1

Biarritz Des Lande, h, 7 ans, (AA),

Ilbarritz et Zeldah, 3400/3

Bille Polaire, f, 6 ans, (AQ), Kap

Rock et Opaline Vallis, 3336/4

Bipbip Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 3395/5

Birdparker, h, 4 ans, Never On

Sunday et Mindset IRE, 3386/4

Biway, h, 6 ans, Malinas GER et

Pharliska, 3376/2

Black Burg, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Victoire De Star, 3378/5

Blackmix De Kerser, h, 6 ans, Al

Namix et Naomie De Kerser,

3370/2

Blagueur Du Lac, h, 6 ans, March

Groom USA et Nessie Du Lac,

3408

Blason D’Or, h, 6 ans, (AQ), Nidor

et Polanie CAN, 3345/4

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
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Blue Discover, h, 8 ans, Discover

D’Auteuil et Little Blue, 3338/5

Boeing Du Bara, h, 6 ans, (AQ),

Crillon et Full Of Wisky, 3388

Bogoss De La Bruni, h, 6 ans,

(AA), Khanjer Joli et Music De

La Brunie, 3347/4

Bolero De Kerser, h, 6 ans,

Freedom Cry GB et Nouba De

Kerser, 3371

Bolgado, h, 3 ans, Vertigineux et

Lourinha, 3349/5

Bonne Franquette, f, 5 ans, Doctor

Dino et Bonne Gargotte, 3392/3

Borning Run, f, 4 ans, Born King

JPN et Running Running, 3372/4

Borntoloveyou, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

3392/5

Bouchat, h, 6 ans, (AQ), Network

GER et Inedite II, 3401/4

Bounwell, h, 3 ans, Irish Wells et

Hopamare, 3339, 3381/5

Bowmalko, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Ina Scoop, 3373/4

Boxeur De Maulde, h, 6 ans, (AC),

Maximum Security (IRE) et

Cartouche De Mauld, 3347

Breiz The King, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 3396/5

Breizh, h, 6 ans, Antarctique IRE et

Magic Spring, 3397

Brice Canyon, h, 6 ans, Kapgarde

et Fille Formidable USA, 3337/1

Brin De Cotte, h, 6 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 3416

Briouze, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Sesimbra IRE, 3382/1

Brise Cotil, f, 3 ans, Rajsaman et

Dally Cotil, 3383

Brise De Kerser, f, 6 ans, Al Namix

et Rafale De Kerser, 3371

*Bucking Ben GB, h, 7 ans, Cape

Cross IRE et Isn’t It Delicious

IRE, 3412/5

Buen Star, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 3413/1

Buiseness Sivola, h, 6 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Louve Orientale

GB, 3360/1

Butineuse, f, 5 ans, Balko et Royale

Bee, 3342

Butterfly Du Mou, h, 6 ans, (AQ),

Daramsar et Kaline Du Mou,

3389/1

C

C’Lartist Maulde, h, 5 ans, (AQ),

Maximum Security (IRE) et

Ondine De Brejoux, 3348/5

C’Royal, h, 5 ans, Buck’s Boum et

Royale Moska, 3353, 3415

Ca Marche, f, 3 ans, Martaline GB

et Sacral Nirvana, 3394/2

Cadoubelle Mome, f, 5 ans,

Tonitruant USA et Kadoubelle,

3369

Caledo Rochelais, h, 5 ans, (AQ),

Al Namix et Perle Rochelaise,

3369/2

Calgary Fly, h, 5 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Nouba Fly, 3357

Caline De Juilley, f, 4 ans, Al

Namix et Belle De Juilley, 3406

Calinight, h, 3 ans, Califet et Gazelle

De Nuit, 3381/3

Calinmaltais, h, 5 ans, Redback GB

et Nona Allegrina, 3364/1

Calinzana, f, 3 ans, Zanzibari USA

et Calling All Angels, 3354/2

Call Me Cash, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Quick Siren

Mae, 3375

Callia D’Oudairies, f, 5 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Quecy De

Chadzeau, 3401/1

Calvie De Kerser, f, 5 ans, Policy

Maker (IRE) et Ophelie De

Kerser, 3396/4

Calypso Dumestivel, h, 5 ans, Al

Namix et Royale Solitaire, 3371/1

Cantate Mag, f, 5 ans, Kapgarde et

Jane Des Tilleuls, 3353/1

Capello De Pretot, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Kobila, 3410/2

Capital De Choisel, h, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Dara IRE,

3369/1

Carabin De Balme, h, 5 ans, Solar

One et Calyptol, 3357/5

Caramel D’Allier, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Nikita D’Allier, 3364

Carla De Touzaine, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Narcisse De

Touzai, 3408/2

Carla Des Plages, f, 5 ans, (AQ),

Passing Sale et Lady Des

Plages, 3355/1

Carmen Du Berlais, f, 3 ans, Saint

Des Saints et Clea Du Berlais,

3383/5

Cartesienne, f, 5 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Russie, 3342/2

Casanier, m, 3 ans, Casamento IRE

et The Spring Flower GER, 3354

*Casper PNA, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Partoutatou,

3407

Casting D’Allier, h, 5 ans, Coastal

Path GB et Saga D’Allier, 3364

Celebrita, f, 4 ans, Balko et

Katiouska, 3372/3

Cename Red, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 3375

Centaur De La Brun, h, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Naya De La

Brunie, 3366/3

Centenys, h, 5 ans, Centennial IRE

et Faline Du Rocher, 3369/5

Cevega, f, 5 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Sivega, 3355

Chacha And Rhum, f, 5 ans,

Kapgarde et Jazz And Liquer

PNA, 3357/2

Champagne Du Bourg, h, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Mansonia Du

Bourg, 3405

Chanelle D’Arc, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lextrienne,

3375

Chanson Douce, f, 5 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Odysse Des

Pres, 3372

Chao Des Landes, h, 14 ans,

Nashamaa IRE et Puce Des

Landes PNA, 3397

Chapeau Rouge, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Rogation, 3393

*Chateaudemalmaison USA, h, 4

ans, War Front (USA) et Tustarta

USA, 3378/1

Cheecky Boum, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Julie Noire,

3375/4

Cherubin Collonges, h, 5 ans,

(AQ), Gris De Gris (IRE) et

Regence Collonges, 3399/5

*Chez Pedro IRE, h, 5 ans,

Westerner (GB) et Rose Of

Inchiquin IRE, 3343/2

Chisum, f, 4 ans, Milk It Mick GB et

Campiglia, 3368/4

Chop Hola, h, 4 ans, Soave GER et

Harmony’s Chope, 3385

Chouch’ou, h, 5 ans, (AQ), Passing

Sale et Nice Filly, 3375/3

Chupa Klass, f, 5 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Marbela,

3364

Cimdor, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Simsile, 3366/1

Cisland, h, 5 ans, (AQ), Nickname

et Island Du Frene, 3405/4

Cite Martignac, f, 6 ans, Spirit One

et Sogno GB, 3342/1, 3384

Clandy, f, 5 ans, (AQ), Axxos GER

et Grizilh, 3392

Claque Sonne, f, 5 ans, (AQ),

Ungaro GER et Miss Hermione,

3410

Claraland, f, 5 ans, (AQ), Kap Rock

et Ireland, 3375/2

Class Des Ongrais, f, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Pretty Des

Ongrais, 3410

Clotaire, h, 5 ans, Cachet Noir USA

et Rime, 3380

Coastaline, f, 5 ans, Coastal Path

GB et Rocheline, 3415

Colier D’Or, h, 7 ans, Saddler

Maker (IRE) et Hahasia, 3345/5

Comedie Musicale, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Meme Musique,

3355

Comete De Kerser, f, 5 ans, Al

Namix et Rafale De Kerser, 3369

Comtesse Gueulatis, f, 5 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Orphie Du

Moulin, 3357/3

Coniac, h, 5 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Akene IV, 3364/4

Coude A Coude, f, 5 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Reine Wind,

3346/5, 3410/4

Coudree, f, 4 ans, King’s Best USA

et Resafe, 3404/1

Cougar De Sivola, f, 5 ans, Caballo

Raptor CAN et Grande Route

(IRE), 3388

Crack De Loddes, h, 5 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Helena

III, 3364

Craftwelle, f, 5 ans, (AQ), Califet et

Norwelle, 3365

Crasy Net, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Promo D’Alienor, 3372/1

Cricri De L’Emion, h, 7 ans, Crillon

et Rumba Normande, 3412

Croco Luna, h, 6 ans, Croco Rouge

IRE et Lady Luna, 3376

Crocorelle, f, 5 ans, (AQ), Croco

Rouge IRE et Quistrelle, 3358/5

Croix De Malte, f, 5 ans, Youmzain

IRE et Petite Nany, 3352/5

Cross Way (IRE), h, 6 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix,

3399/1

Crystal D’Un Jour, h, 6 ans, Great

Journey JPN et Crystal Royal,

3351/5, 3401/2

Curieuse Bedon, f, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Kerosene De

Bedon, 3376

Curoya Desbois, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Uroya, 3360/4

Custer, h, 5 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Miryade, 3375/1

Cybel De La Brunie, f, 5 ans, (AQ),

Le Balafre et Idee Fixe, 3347/1

Cyclone D’Allen, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Hesmeralda,

3336/5

D

Dacaraville, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Magic Poly, 3413

Dadilas Du Livet, h, 4 ans, (AQ),

Axxos GER et Queen Las, 3374/4

Dadou Ville, f, 4 ans, (AQ), Golden

Century USA et Picaro Ville,

3355

Daliacelte, f, 9 ans, Daliapour IRE

et Celtic Victoria, 3350

Dame Anjou, f, 4 ans, (AQ), Satri

IRE et Ultra D’Anjou, 3413/2

Damoiselle Allen, f, 4 ans, (AQ), Le

Balafre et Nouvelle Recrue,

3355/3
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Dandy Des Obeaux, h, 5 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Dendhera, 3395

Dans Le Sang, h, 4 ans, (AQ),

Rashbag GB et Souris Blanche,

3362/5

Dans Les Regles, h, 4 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Regle De

L’Art, 3356/1

Darctique D’Enocq, h, 4 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Lucidrile,

3374/5

*Dark Redeemer GB, h, 4 ans,

Dark Angel IRE et Lush IRE,

3378/2

Dark Shadow, h, 4 ans, Al Namix et

Princesse Nouba, 3406/1

Darkly Rochelaise, f, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Ines Rochelaise,

3410/3

Darling De Baune, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Uline D’Anjou, 3393

Darling Oust, f, 6 ans, Early March

GB et Fabulous Darling, 3373/2

Datcha Des Issards, f, 4 ans, (AQ),

Noroit GER et Opaline Du

Bouchat, 3358/4

Datcha Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Omance,

3374/3

De D’Or Esqua, h, 4 ans, Grand

Couturier GB et Taquineuse

Esqua, 3340/5

Dead Heat De Bedon, h, 4 ans,

(AQ), Anzillero GER et Kerosene

De Bedon, 3356/4

Deaupamine, f, 4 ans, (AQ),

Smadoun et Monepopee, 3374/2

Debout Les Morts, h, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Mere Poule,

3346/4

Dedicace D’Albain, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Selia

D’Albain, 3346

Deesse D’Arzembouy, f, 4 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

3387/4

Defi Chope, f, 3 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 3341/1

Defi Des Carres, h, 4 ans, Sumitas

GER et Star Des Carres, 3344

Del Capricio, f, 4 ans, Apsis GB et

Carmenga (IRE), 3368/5

Delice Nouba, f, 4 ans, (AQ),

Turgeon USA et Nasthazya, 3386

Delphes, f, 4 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Jonquiere, 3356

Delta Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Omega

Des Obeaux, 3344/5

Delta Gamma, h, 4 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Oudette,

3361

Demi Soeur Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Atipik, 3387

Demoiselle D’Or, f, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Noce

Dor, 3374

Demoiselle De Pic, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nobless D’Aron,

3355/5

Denalie Bellevue, f, 4 ans, Full Of

Gold et Sister Du Berlais, 3395/3

Dennzo, h, 4 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption,

3361/4

Deriganof, h, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Tounet, 3361/1

Desesperados, h, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Gladice,

3361/3

Desirs Des Blaises, h, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Loutre, 3356/5,

3406

Devise D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Jade

D’Oudairies, 3355/4

Devise Des Alambic, f, 3 ans,

Ryokan et Dianarosa, 3377

Diabolo Forez, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Quassiopee, 3362/1,

3387/2

Diadem De Creek, h, 8 ans, Brier

Creek USA et Diane De Change,

3338

Diam’s Des Dunes, f, 4 ans, (AQ),

Al Namix et Kaline Rochelaise,

3368

Diamant Brut, h, 4 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Quistis, 3361/2

Diamant De Salan, h, 4 ans,

Diamond Green et Billie De

Salan, 3411

Diamond Kiss, f, 5 ans, Diamond

Green et Love And Kiss, 3391/2

Diana Des Bois, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Diane Des

Bois, 3336/3

Diane Bere, f, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Relicia Bere, 3340

Diane D’Arc, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lextrienne,

3355/2

Diane De Balme, f, 4 ans, Cachet

Noir USA et Viva Rederie, 3362/4

Dickenek, h, 4 ans, Dick Turpin IRE

et Baladewa GER, 3404/3

Dicson, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Kindirra, 3361

Diego Des Ongrais, h, 4 ans,

Ungaro GER et Sara Des

Ongrais, 3344/3, 3410/1

Diesel D’Allier, h, 4 ans, Kap Rock

et Iena D’Allier, 3406/5

Digital Spy, h, 6 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 3405/3

Dilene Bruere, f, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Qu’helene Bruere,

3411/5

Diligent, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Rapide, 3358/2

Dior Bellevue, h, 4 ans, Blue Bresil

et Saga Son, 3411/3

Diplome D’Etat, h, 4 ans, (AQ),

Centennial IRE et Ohana, 3374

Disco Du Rib, h, 4 ans, Kapgarde et

La Ribardonne, 3386/5

Discretion, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Querenice, 3372

Distrayante Beauty, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Elusive

Light GB, 3340/4, 3378

Diteou, f, 4 ans, Buck’s Boum et Al

Gane, 3333/1

Diva Conti, f, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Gazelle Lulu, 3333/3,

3406/2

Divine Roque, f, 4 ans, (AQ),

Redback GB et Corthalina,

3395/2

Djahilor, h, 8 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 3402/4

Django Macalo, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Ketchup II,

3361/5

Djaplu, h, 5 ans, (AA), Olzarte De

Collong et Djalousi, 3366/5,

3401

Djeddel, h, 4 ans, (AQ), Diamond

Boy et Star D’Elle, 3374

Don Iron, h, 5 ans, Iron Mask USA

et Donna Mister, 3379

Dona Flora, f, 4 ans, Al Namix et

Dona Carmen, 3372/2

Donaglia, f, 4 ans, Balko et High

Vireenne, 3387/3

Donne Ta Loi, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Dicte Ta Loi, 3369

Doreedargent, f, 4 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Regina Park,

3387/5

Dorienne Vauzelle, f, 4 ans, (AQ),

Loxias et Laureine, 3374/1

Dotation, f, 4 ans, (AQ), Noroit GER

et Rive Droite, 3356/2

Douar De Kerbarh, h, 5 ans,

Turgeon USA et Nik Bey, 3357/1

Douma Desbois, f, 4 ans, (AQ),

Smadoun et Strip Tease, 3374

*Draco PNA, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Partoutatou,

3406/3

Dream Rochelaise, f, 4 ans, Konig

Turf GER et Natacha Rochelaise,

3368/3

Dream’s Bird, f, 7 ans, Dream Well

et Oiseliere, 3351

Dream’s Burg, f, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Dream’s Pegasus AUS,

3336

Droit De Reponse, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Gleep Will,

3356/3

Droit De Veto, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Parole D’Evangile, 3385

Drole De Fille, f, 4 ans, Turgeon

USA et Twinzy, 3378

Drole De Mek, h, 6 ans, Chineur et

Inassouvie, 3399

*Dubai Dream GER, h, 7 ans, Lord

Of England GER et Dubai Diva

GER, 3388/1

Duc D’Aubrelle, h, 4 ans, (AQ),

Muhtathir GB et L’Ete Sera

Chaud, 3362/3

Duc De Guise, h, 7 ans, Le Balafre

et Terre Normande, 3343

Duc Gueulatis, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Lucette De Toury,

3358/3

Ducello, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Idy, 3358/1

Duchesse De Launay, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Princesse Du

Soir, 3364/3

Dufou D’Airy, h, 4 ans, (AQ),

Legolas JPN et Lafolie D’Airy,

3385/2

Dustin Des Mottes, h, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Puszta Des Mottes,

3344/1

E

Eagle De L’Aube, h, 6 ans, Royal

Dragon USA et Cri De Coeur

IRE, 3336, 3416

Earthquake, h, 3 ans, Irish Wells et

Elouera (IRE), 3339

Easyglotte, h, 6 ans, Poliglote (GB)

et Dionisa, 3399

Ebene Du Breuil, f, 3 ans, Al Namix

et Paola Pierji, 3383/1

Eceparti, h, 3 ans, (AQ), Enrique

(GB) et La Pommeraie, 3377/3

Edile D’Oudairies, f, 3 ans, (AQ),

Slickly Royal et Suite

D’Oudairies, 3381

Edition Madrik, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Tinosa Madrik, 3383

Edjira, f, 3 ans, Linda’s Lad (GB) et

Our Ziga, 3341/5

Eeyore, f, 3 ans, (AQ), Bernebeau

et Nosika D’Airy, 3383/2

Effikas, f, 4 ans, Sholokhov IRE et

Negresse De Cuta, 3411

Ehmabelle, f, 3 ans, (AQ), Spider

Flight et L’Etoile D’Or, 3398/5

El Calife, h, 6 ans, Califet et

Ecaline, 3388/2

El Pampa King, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Pampera (IRE), 3339

Emma Du Rocher, f, 4 ans,

Centennial IRE et Faline Du

Rocher, 3410

Enki Baba, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Baba San Siro, 3346/2, 3395/1

Envol De La Cour, h, 3 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Reveuse

De La Cour, 3382/4

Epicas, f, 3 ans, Davidoff GER et

Negresse De Cuta, 3390
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Epicure De Berce, h, 3 ans, Full Of

Gold et La Balzane, 3349

Equinoxe De Berce, h, 3 ans,

Anabaa Blue (GB) et Kashmira,

3403/5

Erakis, f, 3 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Redowa, 3390/4

Erohine La Colmine, f, 3 ans, No

Risk At All et Taiwan Leto, 3341

Escort’chance, f, 5 ans, Martaline

GB et Escort’woman, 3408

Escort’darling, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et

Escort’woman, 3411/4

Esmeria Bellevue, f, 3 ans, Konig

Turf GER et Sister Du Berlais,

3403/4

Espiegle De Sivola, h, 3 ans, Noroit

GER et Little Memories IRE,

3394/4

Espoir Des Preux, h, 5 ans,

Laveron GB et Villemanzie,

3364/5

Espoir Du Grillon, h, 3 ans,

Maresca Sorrento et Delle

Azahar, 3354/3

Euronice, f, 3 ans, (AQ), Network

GER et Theonice, 3354/5

Ever Falco, m, 3 ans, Falco USA et

Evergrey, 3382

Every Bere, h, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Relicia Bere, 3382/3

F

Fabulous Valley, h, 6 ans, Vatori et

Fabalina, 3408/5

Fairlino, h, 9 ans, (AA), Fairly

Ransom (USA) et Asanah, 3347

Fava Has, h, 4 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 3344/2

Ferrio De Beaumont, h, 7 ans,

Assessor IRE et Diva De

Beaumont, 3367/5

Feufolet Roc Marie, h, 4 ans, (AC),

Laverock IRE et Tamicha, 3411/1

Fils Prodige, h, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Lulu Rouge, 3413/3

Flapjack, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Prima Ballerina,

3385

Floraissor Du Mont, h, 6 ans,

Assessor IRE et Betty Moon,

3401/3

Flore Ever, f, 3 ans, Sinndar IRE et

Melba Des Aigles, 3349

Florela Du Mont, f, 6 ans, (AC),

Assessor IRE et Flore Du Mont,

3400/5

Foreverchop, h, 4 ans, Deportivo

GB et First Chope, 3404

Forsus, h, 4 ans, Great Pretender

IRE et Rose Candy, 3359/2

Fort Harmony, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Zauberlocke GER, 3385

*Forty Foot IRE, m, 3 ans, Kodiac

GB et Kinnego IRE, 3339/4

Fourmetot, h, 4 ans, Denon USA et

Restless Mixa (IRE), 3413/4

Fragant Rosetgri, h, 4 ans, Nombre

Premier (GB) et Fragante De

Cameru, 3344

Freestyle, h, 7 ans, Great Pretender

IRE et Takaldoun, 3414/2

Frere De La Cote, h, 4 ans, Early

March GB et Polymona, 3404

*Frozen Queen IRE, f, 3 ans,

Frozen Power IRE et Our Sheila

GB, 3341/3

Full Of Aloha, f, 3 ans, Martaline GB

et Full Tune, 3390

Funny Business, f, 3 ans, Bonbon

Rose et Business Angel, 3390/3

G

Gaelick Kap, f, 4 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 3344

Galbatorix, h, 5 ans, Spirit One et

Baronne, 3399/3

Gangnam Style, f, 6 ans, Naaqoos

(GB) et Evening Serenade IRE,

3412

Garule, f, 4 ans, Kapgarde et

Libellule, 3372

Gato, h, 4 ans, Balko et Djethys,

3406/4

Gentil Mario, h, 8 ans, Persian

Ruler GB et Tirolean Belle,

3416/3

*Ghur USA, f, 7 ans, Hard Spun

USA et Judhoor GB, 3351/3

Gielo De Somoza, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Mondara IRE,

3373

*Gigilmatto IRE, h, 6 ans, Kodiac

GB et Petit Grise IRE, 3388/4

Go Wilko, h, 5 ans, Voix Du Nord et

Rivatune, 3408

Goji, f, 3 ans, Saddex (GB) et

Medanik, 3383

Gold Street, f, 4 ans, American

Post GB et Ahdaaf USA, 3385

Goldlye, f, 4 ans, Full Of Gold et

Kellye, 3387/1

Gorgeous Georgie (IRE), h, 6 ans,

Nayef USA et Sterope, 3414/3

Gorgeous Green, h, 4 ans,

Diamond Green et Drop Dead

Gorgeous(IRE), 3387

Grand Vertige, h, 5 ans, Vertigineux

et Guimpe, 3396/2

Guaduloup, h, 3 ans, Kapgarde et

Petite Chance, 3354/1

Gulio, h, 5 ans, Grand Couturier GB

et Torche Solaire, 3396/1

Guss Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Puceofwest,

3413

Gutti, f, 5 ans, Martillo GER et

Nevertiti, 3412

Guyonne, f, 4 ans, Nombre Premier

(GB) et Gymnote, 3344, 3385

H

Hades Des Mottes, h, 12 ans,

Rifapour IRE et Hell Des Mottes,

3409/1

Hermes De La Bruni, h, 11 ans,

(AC), Faucon Noir et Samisti

BEL, 3367

Hong Lo, h, 3 ans, Dunkerque et

Beautiful Delight GER, 3382

Honneur Au Roi, h, 6 ans, Turtle

Bowl (IRE) et First Served,

3337/5

I

In Extremis, f, 4 ans, Dream Well et

Imprevue, 3378

Indian Rode, h, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Mis Rode, 3410

Intimissimi, f, 6 ans, Della

Francesca USA et Quelle

Chaleur, 3414/4

Iralsa, f, 3 ans, Kingsalsa USA et

Princesse Irena, 3354/4

Irresponsable, f, 3 ans, Loup

Breton (IRE) et Toujours Amour

IRE, 3403/2

J

Jarry Ana, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et True Lovely, 3383

Jenychope, f, 3 ans, Soave GER et

Jennhill, 3341/2

K

Kandorelia, f, 4 ans, Kandidate GB

et Orelia Chichi, 3372

Karlak, h, 9 ans, Westerner (GB) et

Kotkita, 3408/3

Katioushka, f, 6 ans,

Mastercraftsman IRE et Minor

Point GB, 3353

Kazarov, h, 4 ans, Kendargent et

Pearl Sky, 3385/5

Keep Guard, f, 4 ans, Kapgarde et

Sacarine, 3359/3

Kenethou, m, 10 ans, Sabrehill USA

et Kenneth, 3351

Kerys, f, 8 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 3414/1

Kheopps, f, 3 ans, Great Pretender

IRE et Miss Talma, 3381

Kick Down, f, 4 ans, Vol De Nuit GB

et Kimber Lady, 3344

Kidane Traou Land, f, 3 ans,

Intrepid Jack GB et China Silk,

3341

Kilmartin, h, 4 ans, Diamond Green

et She Say’s (GB), 3346/1

King De Teillee, h, 9 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Bahamas De

Teille, 3397/2

King Runner Castel, h, 5 ans,

Konig Turf GER et Wall Street

Runner GB, 3369

Kingbohem, h, 6 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

3388/3

Kirtan, h, 5 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 3351

Klassiker, h, 8 ans, Sabiango GER

et Colorada Dancer, 3363/4

Klaus Your Eyes, h, 5 ans, Konig

Turf GER et Minute Blonde, 3369

Kovablue, h, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Anashkova (IRE), 3340/3

L

L’Eaureate, f, 5 ans, Buck’s Boum

et Eau De Chesne, 3364/2

La Fugeuse, f, 5 ans, Protektor GER

et Alolea, 3372

La Mome Pia, f, 3 ans, Soul City

IRE et Troizieme Dan, 3383

La Sagesse, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Cadette Bleue, 3393/3

Lacaune, f, 4 ans, Turgeon USA et

Achere, 3333, 3393/4

Lachlan Bridge (GER), h, 9 ans,

Dubawi IRE et Lady

Zorreghuietta, 3353

Lady Cristal, f, 6 ans, Valanour IRE

et Impress Lady, 3380

Lady Valley, f, 5 ans, Balko et

Squaw Valley BEL, 3415

Lagonda Red, f, 5 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fasliyeva, 3388

Land Baron, h, 9 ans, Lando GER

et Latran, 3373/3

Lawrence Collins, h, 4 ans,

Hannouma (IRE) et Fu Yuan,

3413

Le Brujassou, h, 10 ans, (AA), Blue

Boy et L’Aubertie, 3400/1

Le Chanceux, h, 6 ans, Valanour

IRE et Tignes, 3396

Le Chateau, h, 8 ans, Enrique (GB)

et La Remigeasse, 3384

Le Francesca, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Konile, 3350/1

Le Lescarien, h, 6 ans, Martaline

GB et Sleevina, 3389/4

Le Meluflo, h, 7 ans, Califet et La

Balme, 3397/5

Le Meteque, h, 4 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 3385

Le Navaro, h, 6 ans, Naaqoos (GB)

et Romantic Pearl, 3414/5

Le Prelat, h, 6 ans, Falco USA et

Andriana (IRE), 3379

Les Affres, h, 7 ans, Slickly et

Morna, 3335

Lesammonites, f, 3 ans, Ballingarry

IRE et Like A Player, 3398
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Lightning Of Light, f, 7 ans, Saint

Des Saints et Lumiere Du Jour,

3397/1

Limnoska, f, 5 ans, Limnos JPN et

Polynikova, 3342/3

Liricas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Lavircas, 3412/4

Long Breeze, h, 4 ans, Royal

Assault USA et Kirklandi TUR,

3385

Lou King, h, 8 ans, Kingsalsa USA

et Cricket Night, 3352

Louiko, h, 8 ans, Balko et Majumi,

3348

*Love Cape USA, h, 4 ans, Cape

Blanco IRE et Inmyheartforever

USA, 3378/3

Love Me Eria (IRE), f, 3 ans, Duke

Of Marmalade IRE et Ballyvarra

IRE, 3398

Lu Divine, f, 3 ans, Loup Breton

(IRE) et Modema, 3349/3

Lunaya, f, 5 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 3342/4

Lustig, h, 5 ans, Equerry USA et

Tchindaley, 3357

M

Ma Palme D’Or, f, 4 ans, Magadan

IRE et Saintheze, 3411

Ma Torpille, f, 4 ans, Turgeon USA

et Manmary, 3372

Maestro De La Vega, h, 5 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 3388/5

Magda, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Loralas, 3385/4

Maitland, h, 3 ans, Falco USA et

Verone USA, 3339

Mala Pinta (IRE), h, 3 ans, Clodovil

(IRE) et Daringa, 3377

Manitopix, f, 6 ans, (AC), Policy

Maker (IRE) et Manitoba, 3391

Mantico, h, 3 ans, Bach IRE et

Majoretta GER, 3354, 3398

Marmagne, h, 7 ans, The Mask et

Brifloma, 3380

Master Flight, h, 14 ans, Poliglote

(GB) et Summer Flight, 3412

Matiss, h, 7 ans, (AA), Carghese

Des Lande et Malicorne, 3400/2

Maximo Meridio, h, 6 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 3391/1

Mayberry, f, 5 ans, Zanzibari USA

et Kalberry, 3379/4

Mendigo, h, 7 ans, Ungaro GER et

Maitresse Mam’bo, 3389/5

Mer D’Iroise, f, 4 ans, Kapgarde et

Mer D’Arabie, 3372

Mesa Arch, h, 3 ans, Dobby Road

et Emotional Rescue, 3339/1

Mick Taros, h, 4 ans, Blue Bresil et

Mick Madona, 3344

Miesque Speed, f, 4 ans,

Miesque’s Son USA et Speedy

Blue, 3393/5

Mindra, f, 5 ans, Montmartre et

Cardavril, 3395

Miralka, f, 5 ans, Balko et

Mirakaline, 3415/1

Miss Aubaline, f, 4 ans, Martaline

GB et Miss Aubane, 3372/5

Miss Balkania, f, 5 ans, Balko et

Miss De Boulem, 3376/4

Mix Pile, h, 10 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Wonder Pile, 3334/4

Modestino, h, 4 ans, Turgeon USA

et Queen Maresca, 3344/4

*Moll Cutpurse GB, f, 4 ans, Dick

Turpin IRE et Jemima Nicholas

GB, 3404/5

Molly Has, f, 4 ans, Coastal Path

GB et Monika, 3393/1

Mondieu, h, 4 ans, Manduro GER et

Policalle, 3386

Monte Stello, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Take It Over IRE, 3369

Moon Wells, f, 5 ans, Irish Wells et

Lavirca Rouge, 3336/2

Munight, h, 8 ans, Muhaymin USA

et Super Night, 3391/5

My Pottinguer, h, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Polemique (IRE), 3339

*My Secret GB, f, 3 ans, Sakhee’s

Secret GB et Ritaliz GB, 3383

N

Nabuco Has, h, 5 ans, Martaline GB

et Nasou, 3343/1

Naoura, f, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Quisait, 3386/1

Narco Dancer, h, 9 ans, Cardoun et

Cinquieme Grace, 3380/1

Natanaou, h, 3 ans, Vertigineux et

The Jostler GB, 3377/5

*Navarone SPA, h, 6 ans,

Palamoss IRE et Rose Victory,

3335/4

New Starter, h, 7 ans, Maximum

Security (IRE) et Pralyse, 3416/4

Nictho De Baune, h, 5 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 3369/4

Niverna, f, 3 ans, Air Chief Marshal

IRE et Danube IRE, 3354

No More Reality (GB), h, 5 ans,

Aussie Rules USA et Allegro

Vivace, 3408

Noble Moula, f, 7 ans, (AC),

L’Escarfast et Lanoblesse, 3400

Noces De Diamant, f, 5 ans, (AC),

Saint Des Saints et Noces D’Or

A Estiv, 3400

Nowornever, h, 4 ans, Never On

Sunday et Anna GB, 3362,

3404/2

Nuit De Mai, f, 3 ans, Evasive GB et

Pixy (GB), 3398/3

Nuits Premier Cru, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Fee Magic, 3407/4

O

Obino, h, 6 ans, Balko et Merciki,

3376/5

*Ole Caballero GER, h, 4 ans,

Sholokhov IRE et Orsina IRE,

3340/1

One Sweet, h, 3 ans, Spirit One et

Sweet Orientfawn IRE, 3339/2

One Way, h, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 3391/4

Ordinary Love, f, 4 ans, Vision

D’Etat et Lyli Rose, 3359

Ouragan Johnnie, h, 3 ans,

Confuchias IRE et Sophies

Sister, 3354

Over The Edge, f, 3 ans, Martaline

GB et Kitara GER, 3383/3

Oxlow, h, 7 ans, Epalo GER et Istrie,

3353

P

Pale Gold, h, 4 ans, Full Of Gold et

Parvaneh, 3395

Panigale, h, 4 ans, Creachadoir IRE

et Zarazienne, 3333/2, 3406

Parc Monceau, h, 6 ans,

Trempolino USA et Where Is

Fleur, 3343/5

Paris Clermont, h, 8 ans, Voix Du

Nord et Ania De Clermont,

3407/2

Paris Do Brasil, h, 7 ans, Early

March GB et Zizou, 3335/1,

3380/2

Parron, h, 6 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 3407/1

Passage Moliere, h, 6 ans, Linngari

IRE et Bella Giaconda GER, 3396

Pepite Du Mathan, f, 4 ans,

Turgeon USA et Stone’s Glow

USA, 3368/2

Periapsis, f, 9 ans, Apsis GB et

Sherjadil, 3412

Perkal, h, 12 ans, Kalmoss et Perle

D’Amezeul, 3353/5, 3414

Perla Des Bois, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Ella Des Bois,

3359

Petellat Du Rheu, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

3385/1

Petit Bachelier, h, 8 ans, Bachir

IRE et Petite Majeste, 3399

Petit Soleil, h, 6 ans, Axxos GER et

Belle Sati, 3337

Pink Tiger, h, 9 ans, Bonbon Rose

et Miss Cadouline, 3391

Piton Des Neiges, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Holy Quest, 3381/1

Play Off, h, 6 ans, Coastal Path GB

et Bravecentadj, 3416

Plumix, h, 7 ans, Al Namix et

Brincaplume, 3367/1

Polidara, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Anadara, 3368/1

Polikita, f, 7 ans, Rashbag GB et

Poliette, 3350/5, 3389/3

Polimaya, f, 4 ans, Diamond Green

et Poliette, 3411/2

Polo Rouge, h, 6 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 3370/1

Polygona, f, 7 ans, Poliglote (GB) et

Dona Rez, 3384/2

Poonam, h, 6 ans, Trempolino USA

et Pepples Beach GER, 3380/5

Positano Sud, h, 7 ans, Linda’s Lad

(GB) et Amalfitana, 3373

Post Scriptum, f, 5 ans, Antarctique

IRE et Belucci, 3401/5

Poulaphouca, f, 7 ans, Paolini GER

et Piercetown IRE, 3342

Praticks (IRE), f, 6 ans, Bertolini

USA et Plique A Jour, 3342

Premiere Lili, f, 4 ans, Dunkerque

et Crucial Liberty, 3411

Pretzelle, f, 6 ans, Zamindar USA et

Pretty As Can Be GB, 3408

Primera, f, 3 ans, Redoute’s Choice

AUS et Primo Ordine JPN, 3377

Prince De L’Auge, h, 14 ans, (AA),

Dearling Joli et Irlande De

L’Auge, 3347

Prince Des Gabiers, h, 10 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

3351/1

Pur Sang D’Or, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Red Gardenia, 3370/4

Pythagore (GB), h, 12 ans, Kahyasi

IRE et Peony Girl, 3343

Q

Quaker Dream, h, 5 ans, Dream

Well et Joie D’Amour, 3415

Quart De Thaix, h, 13 ans, (SF),

Ragmar et Balistique, 3334

Quel Ouf, h, 3 ans, Chichi Creasy et

Solenzara IRE, 3339/3

R

Racoleur, h, 12 ans, (SF), Fragrant

Mix (IRE) et Gracieuse D’Aron,

3371

Radiologue, h, 5 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 3415/3

Raphy, h, 4 ans, Ballingarry IRE et

Lumiere Du Porh, 3359/4

Ray Of Light, h, 12 ans, (SF),

Passing Sale et I Am Free,

3345/2

Red Nousa, f, 6 ans, Redback GB et

Aurore Celtique, 3342

Reine Lysa, f, 7 ans, Sagamix et

Lysalka, 3335

*Renania SPA, f, 5 ans, Kissing

You ARG et Teatrale SWE, 3391
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Rhodax, h, 3 ans, Saddex (GB) et

Roxalamour, 3382

Rien De Rien, h, 3 ans, Whipper

USA et Retiens La Nuit USA,

3382

Rikita Du Manoir, f, 12 ans, (SF),

Le Balafre et Doree Du Manoir,

3335

Rock Magic, h, 4 ans, Dream Well

et L’Angelus Magic, 3413

Rose Tagada, f, 5 ans, Bonbon

Rose et Reine D’Irlande, 3369,

3415

Royale Spirit, f, 4 ans, Spirit One et

Little Royale, 3410/5

Royale Zanzibar, h, 3 ans, Blue

Bresil et Royale Punta Cana,

3377/2

Royaled’audouville, f, 5 ans,

Ungaro GER et Lute

D’Audouville, 3369/3

Royalitique, f, 5 ans, High Rock

(IRE) et Louve De Siberie, 3415/4

Rubis Du Rheu, h, 8 ans, Sin Kiang

et Venus Du Rheu, 3380

Rubychop, h, 3 ans, Captain Chop

et Red Ballerina (IRE), 3403/1

S

Sable Gris, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Gaza Des Sables, 3384/3

Sainte Bowl, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Sainte Baume, 3386/2

Sainte Saone, f, 3 ans, Saint Des

Saints et La Saone, 3394/1

Saison Des Pluies, f, 5 ans,

Nickname et Salutatorian, 3415

Salsa, f, 3 ans, Kingsalsa USA et

Couleur Azur, 3341/4

Salutator, h, 7 ans, Dream Well et

Salutatorian, 3407/5

Samba Du Pin, f, 3 ans, Clety et

Marquise Du Pin, 3383

Samysan, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Campiglia, 3415/5

Sanpaco, h, 5 ans, Saint Des Saints

et Aimela, 3350/2

Santa Bella, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Mansonnia, 3363/3

Saquias, f, 8 ans, Walk In The Park

IRE et Sayuri GER, 3407

Satsika, f, 4 ans, Kaldounevees et

Heartsika, 3378

Scheibenhard, h, 10 ans,

Okawango USA et Shan State

USA, 3337/4

Sergent Collins, h, 11 ans, (AQ),

Colonel Collins USA et Mylaine,

3338/1

Shapur, h, 4 ans, Kendargent et

Sousmarine (IRE), 3404/4

Shoban Du Mathan, h, 8 ans,

Smadoun et Stone’s Glow USA,

3351/2, 3391/3

Silent Hill, h, 9 ans, Take Risks et

Oiseliere, 3352/1, 3402/1

Sir Gallo, h, 11 ans, (AQ), Lavirco

GER et Kupista, 3379/2

Sleepingko, h, 5 ans, Balko et

Sleepingkoe, 3346/3, 3396/3

So Sad, h, 4 ans, Elusive City USA

et Andrea GER, 3413

Socha, m, 3 ans, Kapgarde et

Gallery’s Native, 3394

Songe D’Estruval, h, 11 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Kermesse

D’Estruva, 3402

Soral De Kerzel, h, 3 ans, Army

King et Dixie Swing, 3381/4

Sorquainville, f, 3 ans, Martaline

GB et Saffarona GB, 3381/2

*Sous Le Soleil USA, f, 3 ans,

Tizway USA et Que Belle CAN,

3377/1

Spalicha Rosetgri, h, 3 ans,

Recharge IRE et Spalitas, 3354

Speed Roze, h, 4 ans, Great

Journey JPN et Fabannso, 3393

Star De Juilley, h, 8 ans, Maille

Pistol et Belle De Juilley, 3407/3

Star De La Coquais, f, 6 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Nobystar, 3336/1

Star De La Prise, h, 11 ans, (AQ),

Smadoun et Girl Royale, 3416/5

Stardream, h, 7 ans, Dream Well et

Starlin, 3334/2

Starkhov, h, 4 ans, Sholokhov IRE

et Free Sky, 3385/3

Still Young, h, 11 ans, Dear Doctor

et Loudifried, 3334

Storminator, h, 8 ans, Stormy River

et Becquarette, 3384/4

Sulfite, f, 4 ans, Simplex et Vilaya,

3333/4

Superburg, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 3376/1

Surely Try, h, 7 ans, Prince Kirk

PNA et Carmen Tonic, 3384

T

Tabarka, f, 3 ans, Myboycharlie IRE

et Madhya USA, 3398/4

Tadoum Ludois, h, 10 ans, (AQ),

Smadoun et Falownia, 3345/1

Takelot, h, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Tamaziya IRE, 3386/3

Tamara Du Granit, h, 10 ans, (AQ),

With The Flow USA et Etnou,

3348/1, 3397/3

Tanagan, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Talna, 3386

Tango Oscar (GER), h, 5 ans,

Saddex (GB) et Tres Passing,

3357/4

Team Red, h, 8 ans, Denham Red

et Tiana, 3350/3, 3405/2

Tenor D’Elaver, h, 10 ans, (AQ),

Assessor IRE et Line Up, 3409

Terre De Lune, f, 3 ans, Turgeon

USA et Pepite De Lune, 3349/2

Terreur, h, 10 ans, (AQ), Raintrap

GB et Jiva II, 3416

Texas Holdem, h, 4 ans, Vasywait

et Hourloupe (IRE), 3393

The Artiste, h, 5 ans, Mr Sidney

USA et Ares Choix GB, 3408

The Reckoning, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Upside Down Cake (GB),

3339/5

Thiago Des Dunes, h, 3 ans, Al

Namix et Crystal Spark, 3354

Thomas, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Together, 3359

Thunder King, h, 6 ans, King’s Best

USA et Ciel Bleu GB, 3353

Tiji Du Quartier, f, 10 ans, (AQ),

Califet et Fleur De Sourdon, 3347

Till De La Thinte, h, 10 ans, (AQ),

Ungaro GER et Sly De La Thinte,

3348

Tim Cassandre, h, 4 ans, Timos

GER et Lady Cassandre, 3340

Tina Bruere, f, 10 ans, (AQ),

Sleeping Car et Hervine Bruere,

3347

Tiot Cas, h, 10 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 3343

Tisem, h, 6 ans, Great Journey JPN

et Dara Dancer GB, 3396

Titan Delro, h, 12 ans, (AA), Iris De

La Brunie et Galante De Salers,

3400

Titi Loup, h, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Gribouille Parcs, 3373/1

Tivoli Sym, f, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Symbolic ARG, 3353

Topaze Deurie, f, 10 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Birdie IV, 3367/3

Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA),

Blue Boy et Soussette, 3352/3,

3402

Tripolo, h, 10 ans, (AQ), Victorieux

et Dalyciane, 3389

Troisiere, f, 3 ans, Soave GER et

Ballyville, 3394/5

Trophe De Sourniac, h, 10 ans,

(AA), Jebeland Pontadour et

Rocky Star Sournia, 3400/4

Trousseau, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Jetarsu IRE, 3394/3

True Journey, h, 10 ans, (AQ), True

Brave USA et L’Odyssee, 3335/2

Tsar Noir, h, 4 ans, Redback GB et

Braissim GB, 3344, 3378/4

Turaco, h, 3 ans, Henrythenavigator

USA et Bizibouzou IRE, 3398

Turiamix, h, 7 ans, Al Namix et

Turiama, 3384/1

Twirling, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Rose Blue, 3353/2

Tzarine Du Moutier, f, 10 ans, (AQ),

Network GER et Hue Du Manoir,

3360/3

U

Ugoline De Balme, f, 9 ans, Cachet

Noir USA et Jebarde Rederie,

3409

Ultimum, h, 9 ans, Massimo et

Laila Messipierre, 3363, 3412/2

Ultra Mag, h, 9 ans, Martaline GB et

Jane Des Tilleuls, 3397/4

Ulysse De Brabois, h, 9 ans, (AQ),

Dreams To Reality USA et

Cristalline Braboi, 3351/4, 3402/5

Una Des Sources, f, 9 ans, (AQ),

Network GER et Java Du Moy,

3399/4

Unanimite, h, 6 ans, Kentucky

Dynamite USA et Dame Blanche

USA, 3353, 3384

Unbrin De L’Isle, h, 9 ans, (AQ),

Dom Alco et Gratiene De L’Isle,

3409/5

Une Dam, f, 9 ans, (AQ), Dear

Doctor et Toille Dam, 3334/3

Ungaro Roque, h, 9 ans, (AQ), Cut

Quartz et Louve De La Roque,

3416/1

Uniment, h, 9 ans, (AQ), Goldneyev

USA et Nasseseuse, 3409/3

Unzo Du Bara, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

3343

Uppercut De Sivola, h, 9 ans,

Antarctique IRE et Altilala, 3380/4

Uprila, f, 9 ans, (AQ), Passing Sale

et Changrila, 3348/3

Ursulone, f, 9 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Manza, 3367/2

Uto, h, 9 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 3402/3

Uvenery, h, 9 ans, (AQ), Le Balafre

et Infancy, 3371/3

V

Vaillant L’As, h, 7 ans, Davidoff

GER et Belle Des As, 3389

Valet De Ciergues, h, 8 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Dame Aurelie,

3365/5

Valmy De Vaut, h, 8 ans, (AQ),

Dark Moondancer GB et Lolita

De Vaut, 3376/3

Vapalo, h, 8 ans, (AQ), Epalo GER

et Kundera, 3380

Vapeur De Brion, h, 8 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Joslaine, 3337

Vattel De Re, h, 8 ans, Le Triton

(USA) et Premiere Nouvelle,

3379/5

Vauquoise, f, 5 ans, Ungaro GER et

Vamuna, 3415/2
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Vedy De La Thinte, f, 8 ans, (AQ),

Anzillero GER et Sly De La

Thinte, 3347/5

Venosc, h, 8 ans, (AQ), Nidor et

Rospolina, 3380/2

Vent De L’Aube, h, 8 ans, (AQ), Al

Namix et Aube De Sienne, 3337

Venus City, f, 8 ans, Balko et Hanoi

City, 3392/2

Venus De Teillee, f, 6 ans,

Martaline GB et Belle De

Lyphard, 3392

Verdel De Kerza, h, 8 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Girl De

Sourdon, 3353/4

Vernois, h, 4 ans, Spanish Moon

USA et Daisy Night, 3359/5

Vert Bleu, h, 8 ans, (AQ), Sleeping

Car et Mamie Bleue, 3370

Vertispeed, h, 4 ans, Vertigineux et

Vesolia, 3404

Very Ball, h, 8 ans, (AQ), Robin

Des Champs et Hygie, 3409/4

Vhisky Singer, h, 8 ans, (AQ),

Secret Singer et Calvi IV, 3347

Via Tennise, f, 8 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Darling Tennise,

3409/2

Vice Roi Georges, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Jack Line,

3345/3

Vicomte Du Seuil, h, 8 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 3365/1

Videpoche, h, 8 ans, (CS), Nidor et

Quadina, 3338/2, 3416/2

Vik De Beauchene, h, 8 ans, (AQ),

Le Fou (IRE) et Polka De

Beauchene, 3365/4

Vikins Flight, h, 8 ans, (AQ), Day

Flight GB et Kama Du Thil,

3371/4

Villa Navarre, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Polimere, 3381

Vino Tinto Marsal, h, 8 ans, (AQ),

Sheyrann IRE et Guiguite Du

Pots, 3407

Violeta Song, f, 8 ans, (AQ), Secret

Singer et Violeta, 3409

Vitador, h, 8 ans, (CS), Nidor et

Bela Maria Has, 3367

Viva Gloria, f, 7 ans, Konig Shuffle

GER et La Viva, 3335/5

Viva Libertad, f, 8 ans, (AQ), Robin

Des Pres et Mirquille, 3348

Vivre A Redoue, h, 8 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Noz De

Redoue, 3338

Vlatan, h, 5 ans, Slickly et Version

Originale, 3384

Vletcher, h, 8 ans, (AQ), Robin Des

Pres et Ozanna De Louisier,

3371

Voeux D’Estruval, h, 8 ans,

Daliapour IRE et Perle

D’Estruval, 3352/2, 3402/2

Voisin D’Un Soir, h, 8 ans, (AQ),

Policy Maker (IRE) et Jimagine

II, 3373

Voix De La Baie, h, 6 ans, Voix Du

Nord et Kool Girl, 3412/3

Volontaire, h, 8 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

3351

Votre Plaisir, h, 8 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Ines Tremis,

3345

Vrai Lutteur, h, 8 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 3367/4

Vri Lous Blun, h, 8 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Koantig Stangblun,

3337

Vurtye Star, f, 8 ans, (AQ), Bonnet

Rouge et Hennie Star, 3337

W

Wait And Win, f, 3 ans, Vasywait et

Smoothie, 3398/2

Walk Sibo, h, 9 ans, Balko et Walk

Sibir, 3370

Walkada, f, 3 ans, Walk In The Park

IRE et Damanka IRE, 3390

Wally Willong, f, 6 ans, Nickname

et Willy Willong, 3342/5

Winner Back, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Wisterya, 3413

X

Xamaka, h, 8 ans, Brier Creek USA

et Saaria, 3337/3

Xpo Universel, h, 8 ans, Poliglote

(GB) et Xanadu Bliss, 3379

Y

Z

*Zamora GER, f, 4 ans, Wiener

Walzer GER et Zypern GER,

3393/2

Zisun, h, 6 ans, Zambezi Sun GB et

Sun Song, 3373

Zosime, h, 11 ans, Canyon Creek

IRE et Zehoor Alsafa USA, 3407
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